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La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) a modifié 
les compétences relatives à la planification de la prévention et de la gestion des déchets. Les Régions sont 
désormais compétentes pour établir des plans régionaux de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ L.541-13 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ précise que le plan régional de prévention et gestion des déchets 
(PRPGD) élaboré par la Région comprend : 

¶ Un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets selon leur origine, leur nature, leur 
composition et les modalités de transport ; 

¶ ¦ƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ с Ŝǘ мн ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ; 

¶ Des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets, déclinant les 
objectifs nationaux de manière adaptée aux particularités territoriales, ainsi que les priorités à retenir 
pour atteindre ces objectifs ; 

¶ Une planification de la prévention et de la gestion des déchets à termes de 6 et 12 ans, comportant 
notamment ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀŦƛƴ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 
non dangereux non inertes fixée par le plan ; 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

 

Suite à la publication de la loi NOTRe, puis du décret du 17 juin 2016 relatif au PRPGD, la Région a signé avec 
ƭΩADEME ǳƴ /h5w9/ ό/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛonale en faveur des déchets et de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜύ ƭŜ у ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ 9ƴ ǎŜǎǎƛƻƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ƭŜǎ мпΣ мр Ŝǘ мс ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ƭŜ 
/ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ǾƻǘŞ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ [Ŝǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜux ont commencé en mars 2017. La réunion ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de la commission consultative 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ Ǉƭŀƴ (CCES) ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ 9 mars 2017. Le Plan aura été réalisé dans un délai 
contraint : le projet de Plan a été soumis le 1

er
 décembre 2017 pour avis à la CCES, la phase de concertation des 

collectivités territoriales ayant une compétence déchets, des Régions limitrophes, de la Préfecture de Région et 
ŘŜ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞroulée du 28 février au 28 juin 2018. Suite à cette 
phase de concertation, le projet de plan a été approuvé par le Conseil régional le 18 octobre 2018 ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ǉǳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

La nouvelle directive européenƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀǘŞŜ Řǳ нн Ƴŀƛ нлму ƴΩŀǾŀƛǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ, pas pu être prise en 
compte pour la rédaction du projet de plan. De même, les changements ayant pu avoir lieu dans la gestion des 
déchets au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎƻumis à enquête publique ni dans le plan 
définitif approuvé en octobre 2019. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ м
er
 avril 2019 au 2 mai 2019. 

Ce Plan déchets constitue un volet du Schéma rŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩaménagement, de développement durable et 
ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘerritoires (SRADDET), ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩadopter en décembre 2020. 

Le Schéma régional des carrières ainsi que le Schéma régional biomasse, qui ont des liens directs avec le 
PRPGD, ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ respectivement début 2020 et au mi-2018. 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴs Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩéconomie 
ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ όtw!9/ύ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΦ [Ŝ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ twtD5Σ ŀȄŞ ǎǳǊ 
la prévention et la valorisation des déchets, et du PRAEC, axé sur la gestion des ressources par les différents 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŦƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ deux 
approches. Cette analyse a permis ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛons les plus pertinentes au regard de leur impact 
économique et environnemental pour le territoire régional. Ces dernières constituent le pƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ twtD5Φ 
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1.  tw;{9b¢!¢Lhb 5¦ t;wLa:¢w9 5¦ t[!b 59 [! w;DLhb 
t!¸{ 59 [! [hLw9 

¶ Démographie 

La région des Pays de la Loire comporte 5 départements : la Loire-Atlantique (44), le Maine-et-Loire (49), la 
Mayenne (53), la Sarthe (72) et la Vendée (85).  

Au 8
e
 rang des régions françaises, elle totalise 3 690 659 habitants (Population INSEE légale de 2014, en vigueur 

au 1
er
 janvier 2017), soit 5,8 % de la population nationale. 

Départements 
Population 
INSEE 2014 

Évolution entre 
2009 et 2014 

44 ς Loire-Atlantique 1 346 592 1.3 % 

49 ς Maine-et-Loire 805 835 0.6 % 

53 ς Mayenne 307 350 0.2 % 

72 - Sarthe 568 760 0.3 % 

85 - Vendée 662 122 1.1 % 

Total 3 690 659 0.8 % 

Tableau 1 : populations départementales 2014 et évolution 2009-2014 

La population est en hausse entre 2009 et 2014, et ce de manière Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀtional (+0,8 % 
pour +0,5 %). La région se place au 3

e
 rang en France pour son dynamisme démographique, après la Corse et 

l'Occitanie. 

La hausse est particulièrement rapide en Loire-Atlantique (+1,3 % par an) et en Vendée (+1,1 %), qui figurent 
respectivement au 5

e
 rang et au 8

e
 rang des départements français pour leur dynamisme démographique. 

Cette population est répartie sur 1 357 communes dont près de 82 % ont moins de 3 000 habitants. La densité 
moyenne de la population est de 113 hab./km

2
. Le territoire comporte 7 aires urbaines autour des villes de 

Nantes (44), Angers (49), Le Mans (72), Saint Nazaire (44), Laval (53), la Roche-sur-Yon (85) et Cholet (49). 

 

 

Carte 1 : densité de population en Pays de la Loire 
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¶ Contexte économique 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭa région se place au 8
e
 rang national pour le produit intérieur brut (PIB). En 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜ tL. ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ мΣн % en euros constants sur un an entre 2013 et 2014. Cette 
croissance est plus soutenue qu'en France métropolitaine (+ 0,6 %). 

La région compte 304 600 établissements (entreprises ou unités de production en dépendant), avec une forte 
composante industrielle puisque par exemple, les Pays de la Loire se classent au deuxième rang des régions 
après la Bourgogne Franche-Comté Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ (16,6 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 
contre 12,4 % en France métropolitaine) (source ORES Avril 2016) 

L'agroalimentaire est le principal employeur de l'industrie régionale, devant la métallurgie, l'industrie du 
plastique et les matériels de transport. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ bien représentée : les Pays de la Loire comptaient, en 2015, près de 24 600 
exploitations agricoles et 2,2 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ de surface agricole utile (SAU), représentant 7,6 % de la SAU 
de la France métropolitaine, soit 69 % du territoire ligérien contre 54 % au niveau national. La production 
agricole ligérienne représente 10 % de la production agricole nationale, pour 62 % issues de productions 
animales et 38 % pour les productions végétales. Les Pays de la Loire sont ainsi la 2

e
 région française pour les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ ƧǳǎǘŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ .ǊŜǘŀƎƴŜ.  

Globalement, les activités de services sont moins bien représentées en région par rapport à la France 
métropolitaine. Les Pays de la Loire comptent environ 800 000 emplois salariés dans les activités de services 
(tertiaire hors commerce), répartis de manière relativement équilibrée entre services marchands (transport, 
activités financières, restaurationΧύ Ŝǘ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ όŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŀŘƳƛƴƛǎtration...). Ce 
ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ six emplois salariés sur dix qui sont dans les services. La croissance est particulièrement 
marquée dans ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎΣ ƻǴ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝƴ нл ŀƴǎ. 

Enfin, la région se caractérise par une activité importante en liaison avec le tourisme : 18 millions de touristes 
(80 millions de nuitées) ont été comptabilisés en 2015. La région est la 4

e
 région la plus visitée par les Français 

et se situe au 11
e
 rang national pour l'accueil des touristes étrangers. La Vendée est le 4

e
 département 

touristique de la façade atlantique. [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł environ 1,4 million 
de lits touristiques, dont trois quarts dans les résidences secondaires (hébergement non marchand). Les 
campings offrent la moitié des lits en hébergements marchands, puis ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όмн %).  

 

2.  IL{¢hwLv¦9 59 [! t[!bLCL/!¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ 

Historiquement, la planification des déchets était organisée : 

¶ au niveau départemental pour les déchets non dangereux et les déchets issus des chantiers du 
bâtiment et des travaux publics (BTP) ; 

¶ au niveau régional, pour les déchets dangereux. 

 

La situation au 1
er
 janvier 2018 de la planification au niveau régional est la suivante : 

 Plan déchets non dangereux Plan déchets du BTP 

Loire-Atlantique Approbation en juin 2009 Plan préfectoral 2007 

Maine-et-Loire Approbation en juin 2013 Plan préfectoral 2010 

Mayenne Approbation en mai 2010 Approbation en mars 2015 

Sarthe Approbation en octobre 2009 Approbation fin 2014 

Vendée Approbation en juin 2017 Approbation en juin 2017 

Tableau 2 : plans départementaux en vigueur 
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Par ailleurs, le plan régional relatif aux déchets dangereux en vigueur a été approuvé en janvier 2010. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des déchets. 

 

2.1 PLANS DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS DU BTP 

Aucun bilan des plans départementaux de prévention et de gestion des déchets du BTP ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ ǎƻƛǘ 
ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ; soit 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩaucune commission consultative ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞǳƴƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ 
la loi NOTRe du 7 août 2015 prévoyant de transférer la compétence aux régions. 

 

2.2 PLANS DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS NON 
DANGEREUX 

Pour les plans départementaux de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PDPGDND) grâce aux 
données saisies dans la base de données Sinoé

©
 Ŝǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ƭŜǎ 

bilans succincts suivants peuvent être présentés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр. 

2.2.1  BILAN SUCCINCT DU PDPGDND DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Le plan de Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нллф ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллр. 

 

Loire-Atlantique Réf. 2005 Cible 2015 Cible 2018 Taux 2015 Réf. 2005 Cible 2015 Cible 2018 Tonnages 2015 

  kg par hab./an (pop DGF) en tonnage 

OMr 272 200 180 203,1 340 493 274 000 252 000 281 056 

Collecte sélective 73 106 108 89,5 91 925 145 000 151 000 123 884 

Déchèteries 235     295,2 294 809     408 481 

TOTAL 580     587,8 727 227     1 203 411 

Tableau 3 : bilan du PPGDND de la Loire-Atlantique 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ hMr est quasiment atteint. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
39 ҈Φ /Ŝƭŀ ǎŜƳōƭŜ ŘǶ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩhMǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘǊƛ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
de flux nouveaux : DEEE, tissus, déchets dangereux des ménŀƎŜǎΧ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀǾŀǘǎ Ŝǘ 
les déchets verts ont certes augmentés en tonnage mais restent relativement stables en pourcentage avec une 
petite augmentation pour les déchets verts (de 14 à 18 % du total). 

 

2.2.2  BILAN SUCCINCT DU PDPGDND DU MAINE-ET-LOIRE 

[Ŝ Ǉƭŀƴ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ŝƴ нлмо όǇƭŀƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭύΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллфΦ [Ŝ 
département avait ensuite pris la main. 
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Maine et Loire Réf. 2009 Cible 2014 Cible 2020 Taux 2015 Réf. 2009 Cible 2014 Cible 2020 Taux 2015 

  kg par hab./an en tonnage 

OMr 199 175 159 164,3 154 994    137 314    127 685    130 716    

Collecte sélective 95 103 103 86,1 73 748    81 153    82 594    68 513    

Déchèteries 229 204 203 293,5 178 466    160 192    162 586    233 493    

TOTAL 523 482 465 543,9 407 208    378 659    372 865    432 722    

Tableau 4 : bilan du PPGDND du Maine-et-Loire 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлмп ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ hMǊ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł нлнл ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘŜ 
ƭΩşǘǊŜ. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
30 %. Cela eǎǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩhar vers les déchèteries, du fŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘǊƛ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ 
flux nouveaux en déchèterie. 

2.2.3  BILAN SUCCINCT DU PDPGDND DE LA MAYENNE 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ aŀȅŜƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмлΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллфΦ 

Mayenne Réf. 2009 Cible 2017 Taux 2015 Réf. 2009 Cible 2018 Taux 2015 

  kg par hab./an en tonnage 

OMr 237,7 192 182 72 523    61 664 56 160    

Collecte sélective 74,1 100 80 22 615    31 952    27 853    

Déchèteries 253,4 207 311 77 327    66 964 95 228    

TOTAL 565,2 499 573 172 465    160 580 179 241    

Tableau 5 : bilan du PPGDND de la Mayenne 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ hMr est dépassé. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
23 ҈Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
encombrants, malgré la mise en place des bennes Emmaüs, des conteneurs Le Relais ; et des nouvelles filières 
de valorisation (DEEE, meubles, bois). 

 

2.2.4  BILAN SUCCINCT DU PDPGDND DE LA SARTHE 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нллфΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллрΦ 

Sarthe Réf. 2005 Cible 2018 Taux 2015 Réf. 2005 Cible 2018 Taux 2015 

  kg par hab./an en tonnage  

OMr 285 229 191,4 149 025    126 450    108 886    

Collecte 
sélective 

81 99 79,1 43 375    55 850    44 971    

Déchèteries 175 189 253,6 93 862    104 450    144 211    

TOTAL 541 517 524,1 286 262    286 750    298 068    

Tableau 6 : bilan du PPGDND de la Sarthe 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ hMǊ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
45 ҈Φ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩhMǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘǊƛ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ 
flux nouveaux en déchèterie. 

Cependant la baisse de déchets ménagers et assimilés est effective et est en pŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŝƴ нлму ǎƛ ƭŜǎ 
OMr diminuent toujours. 

 

2.2.5  BILAN SUCCINCT DU PDPGDND DE LA VENDÉE 

Plan de la Vendée a été adopté en 2006, révisé par trois fois : 2011, 2014 et 2016 (approbation par le Conseil 
régional en juin 2017). Cette dernière révision étant trop récente, le bilan est fait sur la révision 2014 qui 
ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нллфΦ 

Vendée Réf. 2009 Cible 2015 Taux 2015 Réf. 2009 Cible 2015 Taux 2015 

 
kg par hab./an (pop DGF) en tonnage 

OMr 210,3 181,9 169,1 149 761 141 230 129 733 

Collecte sélective 91 94,6 92 64 845 73 466 70 575 

Déchèteries 289,3 89,1 336,9 206 053 69 172 258 453 

TOTAL 593,1 572,7 598 422 423 443 677 458 771 

Tableau 7 : bilan du PPGDND de la Vendée 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ diminution des OMr est atteint. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ҈ Τ 
notamment dû Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ όŘŜ н010 à 2015 : 30 000 t en plus). 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜΦ 

 

2.3 t[!b w;DLhb![ 5Ω;[LaINATION DES DÉCHETS DANGEREUX 

[Ŝ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όtw955ύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ŀǾŜŎ 
4 objectifs à lΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмф : 

¶ réduire de 4 % la production de déchets dangereux ; 

¶ atteindre 40 % des tonnages de déchets dangereux produits en région traités dans 
une filière de valorisation ; 

¶ collecter 80 % des déchets dangereux produits en région contre 52 % en 2006 ; 

¶ Atteindre 3 % du transport des déchets dangereux en mode alternatif à la route et diminuer les 
mouvements de déchets. 

Lƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллсΦ 

2.3.1  RÉDUIRE DE 4 % LA PRODUCTION DE DÉCHETS DANGEREUX 

On observe de 2006 à 2015, une augmentation de 68 ҈ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ Υ 

¶ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ό±I¦ύ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ ƛƴŎƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нллфΣ 

¶ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ό5999ύ ƛƴŎƭǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нллу-2009, 

¶ depuis 2008, le seuil de déclaration des tonnages des déchets dangereux des installations classées 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ мл ǘ Ł н ǘΣ 

¶ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Ŝƴ нлмр Υ ом ллл ǘΦ 
 

À périmètre constant des ICPE, on constate une certaine stabilisation, de 105 827 t en 2006 à 106 565 t en 
2015. 
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Graphique 1 : évolution des tonnages de déchets dangereux de 2006 à 2015 

 

Graphique 2 : évolution des tonnages de déchets dangereux produits et traités de 2006 à 2015 
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2.3.2  ATTEINDRE 40 % DES DÉCHETS DANGEREUX PRODUITS EN RÉGION TRAITÉS DANS UNE FILIÈRE DE 

VALORISATION 

 

La valorisation matière est passée de 
23,2 % en 2006 à 44,3 % en 2015. 

La valorisation énergétique a baissé, 
passant de 34,1 % à 20,8 %. 

La valorisation organique passant elle 
de 6 % en 2006 à 3,3 % en 2015. 

 

 

 

 

 

 

2.3.3  COLLECTER 80 % DES DÉCHETS DANGEREUX PRODUITS EN RÉGION CONTRE 52 % EN 2006 

 

Le taux de captage évolue positivement depuis 
2006. Sont pris en compte pour ce calcul : 

¶ les déchets dangereux des ICPE, 

¶ les déchets dangereux des ménages, 

¶ les déchets dangereux des artisans, 

¶ les déchets des ports 
départementaux. 

Les VHU qui sont collectés au moins à 95 % ne 
sont pas inclus. 

 

 

 

 

 

2.3.4  RENFORCEMENT DU TRAITEMENT 

DE PROXIMITÉ 

En 2015, 9 % des déchets dangereux 
produits en région des Pays de la loire 
sont traités dans des régions 
limitrophes : 

¶ Basse-Normandie, 

¶ Centre, 

¶ Poitou-Charentes, 

¶ Bretagne. 

 

 

Graphique 3 : taux de valorisation des déchets dangereux de 2006 à 2015 
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Graphique 4 : taux de captage des déchets dangereux de 2006 à 2010 

Graphique 5 : taux de traitement de proximité des déchets dangereux de 2006 à 2015 
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3.  /hb¢9·¢9 w;D[9a9b¢!Lw9 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.541-15 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement précise le périmètre de l'exercice. Le décret du 17 juin 2016 
relatif au plan régional de prévention et de gestion des déchets : 

¶ indique que tous les déchets sont concernés, quelle que soit leur nature et leur producteur ; 

¶ met en évidence la différence entre production de déchets et traitement de déchets : le bilan des 
ƛƳǇƻǊǘǎκŜȄǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ŝǎǘ Ł 
prendre en compte. En revanche, le plan ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǘǊŀƴǎƛǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ 
la région sans y être ni produits ni traités ; 

¶ pƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘϥŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƴƻƴ pas régionaux), pouvant utiliser des déchets en 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ όǘǊŀǾŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦΦΦύΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ Ǉlan doit ainsi comporter (article R.541-16.-I) : 

¶ un inventaire des déchets par nature, quantité et origine ; 

¶ un descriptif des mesures existantes à l'échelle régionale en faveur de la prévention des déchets, 
notamment celles prévues par les programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 
assimilés prévus à l'article L.541-15-1, en identifiant, le cas échéant, les territoires encore non couverts 
par de tels programmes ; 

¶ une description de l'organisation de la collecte des déchets, notamment un état des lieux de la mise 
en place de la tarification incitative et une analyse de ses performances en termes de prévention et de 
collecte séparée des déchets ; 

¶ un recensement des installations et des ouvrages existants qui gèrent des déchets et des capacités de 
déchets qu'ils peuvent accepter ; 

¶ un recensement des projets d'installation de gestion de déchets pour lesquels une demande 
d'autorisation d'exploiter, une demande d'enregistrement ou une déclaration a été déposée en 
application du titre Ier du livre ± Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ainsi que des projets de grands travaux 
prévus dans d'autres documents de planification. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ƻǳ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎύ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
politiques de gestion particulières. 
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4.  w;![L{!¢Lhb 59 [Ω;¢!¢ 59{ [L9¦· 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2015. [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant. 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ƭŞƎŀƭŜ нлмп ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ м
er 

janvier 
2017, soit 3 690 659 habitants. 

 

Cet état des lieux a été réalisé à partir des données fournies notamment par : 

¶ la Cellule économique régionale de la construction (CERC) (données de 2012), 

¶ lΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞnergie (ADEME) pour les données relatives aux 
déchets ménagers et assimilés (DMA) collectés en 2015 sur le périmètre administratif de la région,  

¶ ƭΩƻǳǘƛƭ {Lbh9ϯ ŘŜ ƭΩADEME, qui permet de disposer de données de 2015 sur les tonnages collectés dans 
les EPCI (source « Enquête collecte 2015 »), et de données de 2014 sur les entrants et sortants en 
installations réceptionnant des déchets ménagers (Source « Enquête ITOM 2014»), 

¶ la Direction ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭogement des Pays de la Loire 
(DREAL), notamment via les extractions transmises du fichier de déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets (ci-après dénommé « Gerep ») pour les installations de traitement des 
déchets des Pays de la Loire en 2015, 

¶ le fichier de données du Registre des émissions polluantes 2015 (ci-après dénommé « Irep »), 

¶ les données de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ όAILE), 

¶ les rapports annuels des collectivités, dont ceux des départements de la Vendée et de la Mayenne, 

¶ La Fédération des entreprises du recyclage (FEDEREC). 
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 /I!tL¢w9 L - Lb±9b¢!Lw9 59{ 5;/I9¢{ t!w 
b!¢¦w9Σ v¦!b¢L¢; 9¢ hwLDLb9 

1.  5;/I9¢{ a;b!D9w{ 9¢ !{{LaL[;{ ό5a!ύ 

Le Commissariat général au développement durable a édité en mai 2012 un « ƭŜȄƛǉǳŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
la gestion des déchets » apportant un certain nombre de précisions : 

 

Tableau 8 : définition des déchets municipaux 

 

Les déchets ménagers et assimilés (DMA) comportent donc : 

¶ les ordures ménagères et assimilées (OMA) : ordures ménagères résiduelles (OMR) et les 
déchets recyclables collectés séparément (CS), 

¶ les déchets occasionnels qui sont principalement collectés en déchèterie : tout-venant, 
déchets verts, cartons, ferraille, bois, inertes, déchets dangereuxΧ 

¶ les déchets assimilés produits par les activités économiques mais collectés par le service 
public en mélange avec les ordures ménagères ou les déchets occasionnels. 
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1.1 ORDURES MÉNAGÈRES ET ASSIMILÉES (OMA) 

[Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ et assimilées (OMA) collecté en 2015 est de 1 046 kt, soit en moyenne 
284 kg/hab.an, en diminution de près de 9 % entre 2010 et 2015 : 

 

 

2010 2015 Évol.kg/hab.
an 2010-

2015  
t/an  

kg/hab.
an 

t/an  % OMA 
kg/hab.

an 

Ordures ménagères résiduelles (OMR) 791 308 t   221,6    704 571 t 67,2 %    190,9    -13,8% 

Recyclables secs hors verre (papier et 
emballages)  

179 708 t      50,3    196 969 t 18,8 %      53,4    6,1 % 

Verre 140 354 t 39,3    146 341 t 13,9 % 39,7    0,9 % 

Biodéchets des ménages (collecte 
sélective) 

nd  -  1 180 t 0,1 %   0,3    - 

 

1 111 370 t     311,2    1 049 061 t 100 % 284,2    -8,7 % 

Tableau 9 : ordures ménagères et assimilées produites en 2010 et 2015 

 

Les ordures ménagères résiduelles (OMR) totalisent en moyenne 191 kg/hab./ an soit 67 % des OMA, en 
diminution de 13,8 % par rapport à 2010. Le ratio de collecte le plus faible est observé dans le Maine-et-Loire 
(162 /hab.an, -15 % par rapport à 2010) et le ratio le plus élevé en Loire-Atlantique (209 kg/hab.an, -11 % par 
rapport à 2010). 

La collecte sélective de recyclables secs totalise en moyenne 93 kg/hab.an, en augmentation de 3,8 % par 
rapport à 2010. Le détail des performances de collecte et valorisation de ces flux concernés par des filières 
dites « REP » (Responsabilité élargie du producteur) est présenté Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

 

Un tiers des OMA est collecté Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ : 

 

 

Graphique 6 : destinations 2015 des OMA 

 

1.2 DÉCHETS OCCASIONNELS  

Le tonnage de déchets occasionnels collecté en 2015 est de 1 155 kt, soit en moyenne 313 kg/hab.an, en 
augmentation de 22 % entre 2010 et 2015.  
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Parmi eux, les déchets occasionnels issus de « collectes spécifiques » totalisent 34 932 tonnes en 2015, soit 3 % 
de la totalité des déchets occasionnels de la régƛƻƴ Ŝƴ нлмрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ 
collectés au porte-à-porte (3 ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǘƻǘŀǳȄύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ 
au porte-à-porte (4 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘ ǘƻǘŀƭύΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƭƭŜctes spécifiques est attribué à la 
collecte des textiles dont une partie est néanmoins réalisée en déchèteries (information non disponible). 

 

 
2010 2015 

Évol.kg/hab.a
n 2010-2015 

 
t/an  

kg/hab. 
an 

t/an  % DO 
kg/hab. 

an  

Déchets verts 301 398 t 84,4 418 089 t 36,2 % 113,3 34 % 

Inertes  253 020 t 70,8 299 380 t 25,9 % 81,1 15 % 

Encombrants 200 391 t 56,1 209 794 t 18,2 % 56,8 1 % 

Ferrailles 31 142 t 8,7 31 275 t 2,7 % 8,5 -3 % 

Papiers/cartons 27 866 t 7,8 34 032 t 2,9 % 9,2 18 % 

Déchets de bois 56 397 t 15,8 70 735 t 6,1 % 19,2 21 % 

REP - Mobilier hors d'usage 0 t - 24 300 t 2,1 % 6,6 - 

REP - DEEE 28 116 t 7,9 39 787 t 3,4 % 10,8 37 % 

REP - Textiles 819 t 0,2 13 379 t 1,2 % 3,6 - 

Déchets dangereux (dont 
REP) 

4 403 t 1,2 7 543 t 0,7 % 2,0 66 % 

Autres déchets  11 828 t 3,3 6 913 t 0,6 % 1,9 -43 % 

Total Déchets occasionnels 915 380 t 256,3 1 155 227 t 100 % 313,0 22 % 

Tableau 10 : déchets occasionnels produits en 2010 et 2015 

 

Parmi ces flux, les deux flux les plus représentés (déchets verts 36,2 % et inertes 25,9 %) sont en 
augmentation significative entre 2010 et 2015, de respectivement +34 % et +15 %.  

Les encombrants (18,2 %) sont stables entre 2010 et 2015 ; les flux de valorisables exceptés la ferraille 
augmentent, en liaison avec le développement de filières REP. 

(Le flux « autres déchets η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ; il intègre des catégories de déchets 
qui rejoignent une filière identifiée entre 2010 et 2015 ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ w9t, expliquant la diminution entre 
ces deux années pour cette catégorie). 

77 % des déchets occasionnels (hors déchets dangereux, hors DEEE et hors inertes) sont collectés en vue 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 7 : destinations 2015 des déchets occasionnels 
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1.3 BILAN DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS (DMA) 

Le détail des DMA collectés en 2010 et 2015 par département figure en Annexe 1 : détail des DMA collectés en 
2010 et 2015 par département et synthèse régionale. Les données consolidées au niveau régional intègrent les 
données des éco-organismes pour les filières 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ό59!ύ, Déchets 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ électriques et électroniques (DEEE) et Textiles linge de maison et chaussures (TLC) (les données 
au niveau départementale intègrent ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŏollecte de ƭΩADEME pour ces mêmes filières, ce 
qui peut engendrer un petit écart de gisement entre le gisement régional consolidé et la somme des gisements 
départementaux). 

En 2015, les DMA collectés au niveau régional sont présentés ci-dessous, détaillés selon leur composition et 
type de destination : 

 

 

Graphique 8 : DMA collectés en 2015 - composition et traitement. 

 

Les DMA représentent 2 204 kt, les OMA en représentant un peu moins de la moitié. 

LŜǎ 5a! ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ (hors inertes et déchets dangereux) 
représentent 61 % des DMA hors inertes et déchets dangereux. 

 

Ramenés Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ όtƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Lb{99 нлмп Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ м
er
 janvier 2017), les DMA collectés représentent 

en moyenne 597 kg/hab.an en 2015. 

Les productions varient de 525 kg/hab.an (Sarthe) à 691 kg/hab.an (Vendée).  

Les ratios plus élevés en Vendée et dans une moindre mesure en Loire-!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ 
moyenne 5 millions de touristes et près de 36 millions de nuitées annuelles) ; le ratio ramené à la population 
DGF

1
 (soit 767 155 habitants en 2015 pour la Vendée et 1 383 530 habitants pour la Loire Atlantique) est 

respectivement de 597kg/hab. DGF/an et 590 kg/hab. DGF/an. 

                                                                 
1 Population DGF Υ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƳŀƧƻǊŞŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ secondaire 
Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;tat. La majoration de 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ŘŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ł ƭŀ Řotation de solidarité 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнооп-мр ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.2334-21. 

ORDURES MENAGERES ET 
ASSIMILES : 
1 049 100 t.   47,6 %

DECHETS OCCASIONNELS DE 
DECHETERIES : 
1 120 300 t.  50,9%

DECHETS OCCASIONNELS EN 
COLLECTE SPECIFIQUE:
34 950 t  1,6%

Composition des DMA Destination des DMA 
(hors inertes, déchets 
dangereux et DEEE)

TOTAL DMA:
2 204 350  t
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Le ratio en kg/hab.an de DMA collectés au niveau régional montre une augmentation de +5,2 % par rapport 
à 2010. Cette évolution à la hausse est constatée sur tous les départements.  

Hors déchets verts, les DMA collectés au niveau régional sont stables par rapport à 2010 (+ 0,2 %). Cette 
tendance est observée pour les départements de la Vendée, de la Mayenne et de la Sarthe. 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

Graphique 9 : productions de DMA en kg/hab.an par département (2015) 

 

2.  5;/I9¢{ 59{ /h[[9/¢L±L¢;{ 

Les déchets des collectivités sont définis comme étant : 

¶ les déchets des espaces verts publics, 

¶ les déchets de voirie et de marchés, 

¶ les déchets ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ gérés par le service (voir point 3 ci-après). 

Les déchets de voirie, de marché et des espaces verts publics sont couramment collectés avec les déchets 
ménagers, soit dans le cadre de la collecte des ordures ménagères, soit par apport en déchèterie.  

¦ƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ {Lbh9 ό« enquête ITOM 2014 »), à hauteur de 49 kt réparties ainsi : 

 Gisement 2014 

Déchets verts 38 000 t 

Déchets de voirie 3 600 t 

Déchets inertes 7 300 t 

Total 48 900 t 

Tableau 11 : estimation du gisement de déchets des collectivités (2014) 

 

191 kg

113 kg

57 kg

61 kg

81 kg

93 kg

596 kg

Moyenne régionale des DMA en 2015
(kg/hab/an)

Recyclables des
OM

Inertes

Autres déchets
occasionnels

Encombrants

Déchets verts

OMR

(+ 5,1%/ à 2010)
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3.  5;/I9¢{ 59 [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 

Le pƭŀƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ c'est-à-dire : 

¶ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ (STEP) gérées : 

¶ par les collectivités qui ont la compétence assainissement, 

¶ par les entreprises qui produisent des boues non dangereuses, 

¶ les matières de vidange,  

¶ les graisses, 

¶ les déchets de dégrillage et de dessablage. 

 

Le ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ōƻǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ est ŜǎǘƛƳŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
sources suivantes :  

¶ Le schéma régional biomasse (SRB) : les travaux menés au dernier trimestre 2017 dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w. ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł un gisement global régional estimé de 790 kt de matières brutes de 
boues de STEP urbaines et de graisses (hors boues produites par les STEP non équipées de 
technologies de traitement des boues) et de 115 kt de matières de vidange (matières brutes, après 
déduction des 50 % déjà traitées sur la ligne de traitement des eaux usées au des STEP urbaines). 

¶ [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : les services déconcentrés de l'État et les établissements 
publics du domaine de l'eau suivent chaque année, dans le cadre de la base relative aux eaux 
résiduaires urbaines (ERU), les données sur les eaux usées des agglomérations de plus de 2000 EH 
(équivalent habitant). Selon ces chiffres pour 2015, les boues urbaines produites seraient de 185 kt de 
matière sèche. 

/Ŝǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŞǇŀƴŘǳŜǎΣ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŜƴ нлмлΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ !ƳƻǊŎŜ

2
, 43 % des boues sont épandues au niveau national). 

 

Différentes sources donnent une information sur les gisements de boues brutes entrantes en installations :  

¶ La base de données SINOE (« enquête ITOM 2014 »), qui ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ нр kt de boues brutes de 
STEP urbaines entrantes sur des installations (plateformes de compostage et ISDND).  

¶ Les données 2015 de déclaration au registre des émissions polluantes et des déchets (fichier IREP) des 
installations de traitement des déchets qui y sont soumises, qui ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ près de 84 kt 
de boues brutes réparties ainsi : 

 

Tableau 12 : eǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ όIREP 2015) 

 

(Les boues de fosses septiques retournant en entrée ŘŜ {¢9t ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘύΦ 

                                                                 
2 Association ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ dans le domaine des déchets 
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¶ Le gisement de boues entrant en unités de méthanisation Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !L[9 ǇƻǳǊ 
2015, 115 000 tonnes de boues (matière brute) entrent en méthanisation. Seules 11 400 tonnes sont 
identifiées dans les données déclarées, ce qui conduit à rajouter 103 600 tonnes au gisement évalué 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜΦ 

 

Le gisement ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (hors boues produites par les entreprises) retenu pour 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ est le gisement ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜǎǘƛƳŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ Lw9t (84 kt) 
ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŀƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όмло kt), soit un total de 172 kt (matière brute). 

Les boues produites par ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύΦ 

 

4.  5;/I9¢{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{ bhb 5!bD9w9¦· 
bhb Lb9w¢9{ ό5!9ύ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ non dangereux non inertes produits par les activités économiques ŎΩŜǎǘ-à-
dire : 

¶ Hors déchets inertes produits par les entreprises du bâtiment et des travaux publics (voir point 5 ci-
après). 

¶ HoǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
déchets ménagers et assimilés. Nous retiendrons une part de 22 % des DMA pour ces déchets des 
activités assimilés (donnée du dernier Modecom®

3
 de ƭΩADEME en date de 2007), soit une estimation 

de 418 kt. 

¶ Hors déchets dangereux (voir point 7 ci-après). 

 

4.1 ESTIMATION DU GISEMENT DE DAE HORS ASSIMILÉS 

4.1.1  PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ régionale disponible pour ce gisement, telle 
ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛndustrie (CCI), selon la méthode dite EvalDIB®. Il est à 
noter que cŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur le seul département de la Vendée depuis 2013 : des ratios de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŀǳȄ 
entreprises vendéennes issues du fichier de la CCI de la Vendée. Ces ratios sont calculés à partir de ratios 
nationaux ajustés à la réalité locale par des enquêtes réalisées depuis 2004 en Bretagne et, depuis 2013, par 
des enquêtes réalisées en Vendée. Ce sont ainsi 174 entreprises qui ont participé à cette enquête et répondu à 
des entretiens réalisés sur site pour évaluer la nature des déchets, la quantité produite et les modes de gestion. 
Néanmoins, aucune extrapolation au niveau régional ne peut être faite compte-tenu de la spécificité du tissu 
des entreprises vendéennes, qui conduit par exemple à un gisement de déchets de bois important (24 % des 
déchets produits).  

 

  

                                                                 

3 Modecom® : MéthOde DE Caractérisation des Ordures Ménagères (MODECOM) : Méthode développée par l'ADEME permettant de 
déterminer les caractéristiques physiques et qualitatives des gisements de déchets. 
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[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ tRPGD recense en premier 
lieu les déchets non dangereux non inertes (DND NI) produits sur la région, dont les déchets ménagers et 
assimilés, et ce quel que soit leur lieu de traitement. Cette évaluation utilise les données du registre français 
des émissions polluantes (IREP 2015) mises à disposition du publicΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜƴŞŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ 
croisement : 

¶ (1) de données du fichier IREP 2015 pour la partie des activités identifiées comme relevant du 
traitement et de la valorisation des déchets.  

¶ (2) de données issues de SINOE®, qui permettent de compléter partiellement cette estimation pour les 
activités non soumises à déclaration au registre des émissions polluantes, à savoir : les activités de tri 
des déchets ménagers όŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŏollecte 2015)Σ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (données de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ LTOM 2014, non exhaustives).  

¶ (3) de données du fichier « IREP 2015 » sur les activités hors celles relatives au traitement des déchets 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ préalablement identifié comme 
entrant en installations de traitement des déchets un gisement supplémentaire de déchets 
« recyclables » (code traitement R3) qui suit une autre filière que celle des installations de 
traitement/valorisation concernées par le point (1). 

 

Puis les gisements de déchets ménagers et assimilés (DMA) ainsi que le gisement de déchets des collectivités, 
par ailleurs estimés, sont retirés de cette estimation globale des déchets non dangereux non inertes pour 
éviter les doubles comptes, conduisant ainsi à identifier un gisement de déchets des activités (DAE), hors 
assimilés. 

 

Compte-tenu de la méthodologie retenue, il apparait que lΩestimation proposée dans le cadre de cet inventaire 
régional pour le PRPGD identifie une partie seulement de ces DAE hors assimilés, dont celle qui est prise en 
charge par les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎ, ǉǳΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ nécessaire 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ planification sur les installations ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ dans le cadre du 
plan.  

Il manque dans cette estimation une partie de gisements de déchets recyclables, non prise en charge par les 
installations de gestion des déchets soumises à déclaration au registre des émissions polluantes (1), non 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ {Lbh9 (2), ou encore non comprise dans ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ gisement de déchets 
des activités soumises à cette déclaration et produisant des déchets non destinés aux installations de 
traitement et valorisation des déchets soumises à la déclaration (3).  
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4.1.2  ESTIMATION DU GISEMENT DE DÉCHETS DΩACTIVITÉ HORS ASSIMILÉS 

La méthode décrite ci-dessus conduit aux évaluations ci-dessous : 

 

  

Gisement 2015 (kt) 

DND ND NI réceptionnés sur les installations de traitement et valorisation des déchets 
concernées par la déclaration des émissions polluantes et des déchets (*) - Source IREP 2015  

1 874 kt 

+ 
Collectes sélectives des OM (SINOE collecte 2015), réceptionnés sur des centres 
de tri non concernés par l'obligation de déclaration des émissions de polluants 
 

342 kt 

+ 

DND ND NI hors DMA, réceptionnés sur des centres de tri non concernées par 
l'obligation de déclaration des émissions de polluants - Identifiés partiellement 
par l'outil SINOE / module "centre de tri des déchets des activités DAE" 
(Enquête ITOM 2014) 
 

265 kt 

+ 

Déchets verts (DV) entrants en compostage/méthanisation sur des sites non 
concernés par l'obligation de déclaration au registre des émissions de polluants 
et déchets (source ADEME collecte 2015 pour les DV des ménages + source 
SINOE enquête ITOM 2014 pour les DV des « Entreprises et artisans » et 
« collectivités » partiellement identifiés), hors quantités de DV ménagers ou 
DAE (20 02 01) gérées par les plateformes déclarantes au registre 
 

380 kt 

+ 

DND NI déclarés par les producteurs soumis à l'obligation de déclaration à 
l'IREP, mais dont les déchets ne sont pas orientés vers des installations de 
traitement et valorisation des déchets soumises à l'obligation de déclaration au 
registre IREP (**) 
 

450 kt 

= 
Total Déchets non dangereux non inertes (DND NI) identifiés (hors boues de 
step urbaines, hors mâchefers) 

3 311 kt 

(*) Toutes catégories de DND NI de la nomenclature du catalogue européen des déchets (CED) - hors catégories 17 
(déchets considérés comme inertes issus des activités de la construction), hors catégorie 19 (résidus de traitement des 
déchets et de boues de STEP), hors boues industrielles, hors mâchefers - hors activités de regroupement 

 (**)  Seules les catégories de déchets dont l'écart identifié est supérieur à 10 kt entre les installations de traitement et la 
production sont retenues 

- 
Déchets ménagers et assimilés (DMA) hors inertes, hors déchets dangereux, 
hors DEEE - Source Ademe Enquête collecte 2015 

1 860 kt 

- 
Déchets des collectivités hors boues hors inertes - Source SINOE enquête ITOM 
2014 

41 kt 

  

 

= 
 Déchets des activités économiques (DAE) non dangereux, non 
inertes identifiés 

1 410 kt 

Tableau 13 : estimation du gisement de déchets des activités économiques hors assimilés 
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Le gisement identifié des déchets des activités économiques non dangereux non inertes, hors assimilés, 
produit par les entreprises de la Région est ainsi estimé à 1 410 kt. 

 

En rajoutant la part estimée produite par les déchets des entreprises pris en charge par le service public 
(déchets « assimilés »), le gisement de déchets non dangereux non inertes produits par les entreprises 
ligériennes et identifié est estimé à 1 840 kt. 

 

4.2 QUELQUES DONNÉES DE QUALIFICATION DU GISEMENT DE DAE 

4.2.1  LE TISSU DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES INDUSTRIELLES 

Comme évoqué au point 0 du préambule, la région compte 304 600 établissements, avec une forte 
composante industrielle.  

Lŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire (En 2016, la région est la 2
e
 région 

française pour cette industrie (découpage avant réforme territoriale) :  

 

 

Tableau 14 : pǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛύ 
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La ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ : 

 

Tableau 15 : principaux secteurs industriels (part des emplois industriels dans la région) 

 

La fabrication de produits métalliques, 2
e
 industrie de la région et 2

e
 rang national pour les effectifs dans ce 

secteur, représente près de 28 000 emplois salariés. Elle se compose notamment des activités de mécanique 
industrielle, de fabrication de structures métalliques et de fabrication de portes et fenêtres en métal, pour 
laquelle les Pays de la Loire se situent au 1

er
 rang français (en nombre ŘΩŜƳǇƭƻƛǎύΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ 

ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ 
dans la fabrication ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ όǇƻǊǘŜǎΣ ŦŜƴşǘǊŜǎΧύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ  

La fabrication de produits en caoutchouc et en plastique, 3
e
 industrie de la région et 3

e
 rang national pour les 

effectifs dans ce secteur comptant près de 19 000 emplois salariés. Ce secteur comprend également la 
fabrication de pièces techniques à base de matières plastiques. 

La fabrication de machines et équipements est également un secteur industriel très important pour la région. 
Elle génère plus de 17 000 emplois salariés (10 % des effectifs nationaux, 2

e
 ǊŞƎƛƻƴύΦ " ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 

la fabrication de matériel de levage et de manutention et la fabrication de machines agricoles et forestières 
sont les deux principales activités. 

Le secteur des matériels de transport hors automobile totalise 15 000 emplois salariés (10 % des effectifs 
nationaux, 5

e
 région). Plus de lŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜΦ 

aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
flottantes que les Pays de la Loire se distinguent. La région se situe respectivement au 1

er
 rang et au 2

e
 rang des 

régions françaises pour ces activités. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
spécificité mérite également ŘΩşǘǊŜ ƴƻǘŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƴotamment le cas de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŎǳƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜ 
(17 ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
historiques. Les Pays de la Loire font également partie des principales régions dans la fabrication de meubles 
(14 ҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄύΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ 
région, notamment en Vendée. Enfin, la spécificité des Pays de la Loire est également marquée dans le secteur 
du raffinage du pétrole (11 % des effectifs nationaux).  
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4.2.2  IDENTIFICATION DE LA COMPOSITION DES DÉCHETS NON DANGEREUX NON INERTES PRODUITS PAR LES 

ACTIVITÉS SOUMISES À LΩOBLIGATION DE DÉCLARATION DE LEURS ÉMISSIONS POLLUANTES ET DE DÉCHETS 

Le traitement du registre de déclaration des émissions polluantes et des déchets pour les activités qui sont 
soumises à déclaration, hors celles identifiées comme étant du domaine du traitement des déchets conduit à la 
composition suivante pour les 780 kt de déchets concernés : 

 

Tableau 16 : principales catégories de déchets produits par les activités économiques soumises à la déclaration 
au registre des émissions polluantes et des déchets (2015) 

 

4.2.3  DÉCHETS NON DANGEREUX PRODUITS PAR LES ACTIVITÉS DE LA CONSTRUCTION 

[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /9w/ (Cellule économique régionale de la construction) Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ Ǉƭŀƴ όǾƻƛǊ 
point 5) estime les productions suivantes issues des activités de la construction à 536 kt (2012). 

 

 186 301    
 86 155    

 66 232    
 45 433    

 40 618    
 35 278    

 26 700    
 24 863    
 23 945    

 19 062    
 18 129    
 17 271    
 16 480    
 16 385    
 15 205    
 13 594    

 11 047    
 9 897    
 9 880    
 9 101    
 8 142    
 7 796    
 7 680    
 6 655    
 4 618    
 4 603    
 3 937    
 3 778    
 3 555    
 3 532    
 3 470    
 3 368    
 3 299    
 2 771    
 2 564    
 2 524    
 2 421    
 1 891    
 1 890    
 1 740    
 1 450    
 1 399    
 1 182    
 1 154    
 1 016    

 -  50 000  100 000  150 000

Cendres volantes de charbon

Déchets de tissus animaux

Boues provenant du traitement in situ des effluents

Matières impropres à la consommation ou à la transformation

Déchets provenant du tri de papier et de carton destinés au recyclage

Limaille et chutes de métaux ferreux

.ƻǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴ ǎƛǘǳ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎΧ

Papier et carton

bƻȅŀǳȄ Ŝǘ ƳƻǳƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘŜǊƛŜ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ ŁΧ

Emballages en papier/carton

5ƛƎŜǎǘŀǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀƴŀŞǊƻōƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŜǘΧ

5ŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜΣ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŎŀǊǊŜƭŀƎŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜΧ

wŜŦǳǎ ŦƛōǊŜǳȄΣ ōƻǳŜǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎΣ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳŎƘŀƎŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘϥǳƴŜΧ

5ŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎƛǳƳΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀΧ

Déchets non spécifiés ailleurs.

Fer et acier

Limaille et chutes de métaux non ferreux

Déchets d'écharnage et refentes

Laitiers de four de fonderie

.ƻǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ƭŀǾŀƎŜΣ Řǳ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΣ ŘŜ ƭϥŞǇƭǳŎƘŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀΧ

Emballages en bois

wŜŦǳǎ ǎŞǇŀǊŞǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜΧ

tƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜΧ

Autres fractions non spécifiées ailleurs.

Autres fines non visées à la rubrique 10 09 11

!ǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƳŞƭŀƴƎŜǎύ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜΧ

Emballages en mélange

Déchets d'origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05.

Métaux en mélange

{ŎƛǳǊŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŎƻǇŜŀǳȄΣ ŎƘǳǘŜǎΣ ōƻƛǎΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŀƎŜǎΧ

±ŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘϥǳǎŀƎŜ ƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƴƛ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƴƛ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎΧ

Pneus hors d'usage

Emballages en matières plastiques

.ƻǳŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧ

Métaux ferreux

Déchets de tissus végétaux

Métaux

Déchets métalliques

Bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37

aŞƭŀƴƎŜǎ ŘŜ ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ ŘϥƘǳƛƭŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƘǳƛƭŜκŜŀǳȄΧ

Déchets liquides aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 01

bƻȅŀǳȄ Ŝǘ ƳƻǳƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘŜǊƛŜ ƴϥŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄΧ

/ŀǘŀƭȅǎŜǳǊǎ ǳǎŞǎ ŘŜ ŎǊŀǉǳŀƎŜ ŎŀǘŀƭȅǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭƛǘ ŦƭǳƛŘŜ όǎŀǳŦ ǊǳōǊƛǉǳŜ мс луΧ

Déchets de cuisine et de cantine biodégradables

Matières plastiques

tonnes/an 
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5.  5;/I9¢{ Lb9w¢9{ L{{¦{ 59{ /I!b¢L9w{ 5¦ .$¢La9b¢ 
9¢ 59{ ¢w!±!¦· t¦.[L/{ ό.¢tύ 

5.1 ÉLÉMENTS DE CONTEXTE RÉGIhb![ {¦w [Ω!/¢L±L¢; DE LA 
CONSTRUCTION 

Les principales données relatives au secteur de la construction en Pays de la Loire sont les suivantes (données 
de la Cellule économique régionale de la construction 2014) : 

 

 

Graphique 10 : données relatives à la filière de la construction en Pays de la Loire (CERC, 2014) 

 

Dans le secteur du bâtiment, 19 ҈ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ум % dans 
ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǊǳǊŜǊƛŜ όнн % des effectifs salariés), puis les 
installations électriques (19 % des effectifs salariés) et les activités de peintures et revêtement (17 % des 
effectifs salariés). 

[Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ рн ҈ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ пу % dans la construction neuve. 

Le secteur des travaux publics est organisé principalement autour des travaux routiers (35 % du chiffre 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƘƻǊǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [D±ύΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ όну ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘŜǎ 
terrassements généraux (25 ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƘƻǊǎ réalisation de la LGV). Les collectivités territoriales 
représentent 47 ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ pour 28 % représentés par le secteur privé. 

Le secteur du BTP représente environ 10 ҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

5.2 PRÉAMBULE MÉTHODOLOGIQUE 

Les déchets du secteur du bâtiment et des travaux publics sont ceux produits par : 

¶ les entreprises de travaux publics, 

¶ les entreprises du bâtiment, 

¶ les chantiers des ménages, 

¶ la gestion des sédiments de dragage lorsque ceux-ci sont gérés à terre. 

67 852

16 809

3 951

Bâtiment Travaux Publics Matériaux

LA FILIERE DE LA CONSTRUCTION EN PAYS DE LA LOIRE *

11 390
ETABLISSEMENTS

avec salarié(s)

10 099

1 001
290

Bâtiment Travaux Publics Matériaux

7 336 Mϵ

2 325 Mϵ

554 Mϵ

Bâtiment Travaux Publics Matériaux

88 610
EMPLOIS 
SALARIES

10 
ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 

CHIFFRE 
5Ω!CC!Lw9{

VENDEE

Etablissements 2 644

Emplois 18 091

MAINE ET LOIRE

Etablissements 2 386

Emplois 18 481

SARTHE

Etablissements 1 450

Emplois 10 846

MAYENNE

Etablissements 1 005

Emplois 7 574

LOIRE ATLANTIQUE

Etablissements 3 905

Emplois 33 620

ÅHors Promotion immobilière,
Source: Acoss-Urssaf 01/01/2015, UNICEM
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Les déchets produits sont de nature dangereuse, non dangereuse et inerte. 

Les chiffres des gisements produits par les entreprises du bâtiment et des travaux publiques sont issus ŘΩǳƴŜ 
étude réalisée par la CERC en mai 2017 Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ une estimation des gisements 
et des excédents de chantier. Cette étude figure en Annexe 2 : note de synthèse de la CERC sur le gisement 
ŘΩŜȄŎŞŘents de chantier en pays de la Loire (2012). 

Cette estimation porte sur une extrapolation régionale des deux études détaillées menées sur les 
départements de Loire-Atlantique et du Maine-et-Loire, selon la méthodologie développée par les CERC dans le 
cadre des plans départementaux de prévention et gestion des déchets du BTP, et portant sur ƭΩŀƴƴŞŜ 2012. 

[Ωestimation du gisement régional, sur la base des données collectées sur deux des cinq départements, a requis 
des hypothèses nécessairement réductrices, sur la similitude des comportements ou encore le caractère 
identique des solutions de prise en charge. /ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
vision infra régionale. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ devra être consolidée et 
précisée par ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

Ces données de la CERC sont complétées par le gisement de déchets ménagers pris en charge dans les 
déchèteries, pour la part attribuée aux ménages, la part issue des entreprises étant intégrée dans les gisements 
ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /9w/Φ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
ōǊƛŎƻƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ Amorce. La part des 
déchets inertes de déchèteries issue des particuliers est ainsi estimée à 44 % des inertes. 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŏƛ-dessous concerne les déchets inertes produits par les activités du bâtiment 
Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊes natures (non dangereuse non inertes et 
dangereuse) étant intégré aux chapitres concernés. 

 

5.3 DL{9a9b¢ 5Ω9·/;59b¢{ INERTES PRODUITS SUR LES 
CHANTIERS DU BTP 

Les activités des chantiers du BTP de la région ont généré 11 590 kt de déchets en 2012 sur les chantiers, 
produites à 90 % par les travaux publics et constitués à 95 % de matériaux inertes : 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 
voir point 7.3 du présent chapitre, identifie 47 kt de déchets dangereux produits par les activités de la 
construction en 2015. Cette seconde estimation issue de données 2015 est préférablement retenue dans 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ рт ƪǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /9w/ Ŝƴ нлмнΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ¢tκ.Ńǘƛment estimée dans 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /9w/ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ; 2 kt de déchets dangereux issus des activités du bricolage des 
particuliers et apportés en déchèteries sont également intégrés. 

 

Milliers de tonnes (kt) Travaux publics  Bâtiment  
Activités des 
particuliers 

Total BTP 

Inertes 10 001 kt 862 kt 132 kt 10 995 kt 

Déchets non dangereux 120 kt 311 kt 106 kt 537 kt 

Déchets dangereux 32 kt 15 kt 2 kt 49 kt 

Total 10 153 kt 1 188 kt 240 kt 11 581 kt 

Tableau 17 : gisements des déchets des activités du BTP (hors sédiments) 
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Graphique 11 : composition des excédents des chantiers du BP (2012) 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /9w/ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ travaux publics, 
complétées par une hypothèse de composition de ces déchets inertes pour les activités du bâtiment (données 
ŘŜ ƭΩIFEN 2004), les excédents inertes produits sur les chantiers sont constitués à 63 % de terres et matériaux 
meubles : 
 

 
 

Graphique 12 : composition des excédents inertes produits sur les chantiers 

 

 

Excédents inertes 
10 995 kt 
94,9 % 

Déchets non 
dangereux 

537 kt 
4,6 % Déchets dangereux 

49 kt 
0,4 % 
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5.4 GISEMENT ET COMPOSITION DES EXCÉDENTS DE CHANTIERS 
INERTES EN SORTIE DE CHANTIER 

Les matériaux inertes produits sur les chantiers peuvent être réemployés sur ces chantiers. Seules les activités 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /9w/ ŎƻƳƳŜ ǊŞŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ 
sur les chantiers. Pour 18,4 % de ces excédents, un prétraitement de type concassage, criblage ou encore 
traitement au liant hydraulique est réalisé. Ces matériaux ne prennent pas le statut de « déchets » ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
sortent pas du chantier. 

 

Le réemploi sur chantier des excédents inertes concernerait 3 555 kt, soit 36 ҈ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ 
inertes ŘŞŎƭŀǊŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł т поф kt : 

 

Graphique 13 : composition des excédents de chantiers inertes avant et après réemploi 

 

Seuls les matériaux inertes extraits des chantiers prennent le statut de « déchets ». Ils sont orientés vers une 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄύΦ  

 

5.5 SÉDIMENTS DE DRAGAGE 

Les sédiments de dragage gérés à terre lorsque ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ƛƴŜǊǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
excédents inertes de chantier. 

Leur suivi ne permet pas de disposer de données quant au gisement concerné ou encore à leur qualification 
όƛƴŜǊǘŜΣ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜΣ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜΧύΦ 

Les données du Cotita (novembre 2016) au niveau national sur 7 grands ports maritimes et 3 grands estuaires 
font état de 35 à 40 Mm

3
/an de sédiments produits. 90 % des sédiments seraient gérés en mer sur la façade 

atlantique.  

Le Port de la Baule Le Pouliguen (concédé à la CCI Nantes Saint-Nazaire) nécessite par exemple un dragage de 
60 à 80 000 m

3 
de sédiments tous les 4 ans. Ces sédimenǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ 

mer par conduite. Pour la campagne 2012-2013, la valorisation de sable en rechargement de plage a également 
été retenue (8 000 m

3
 de sable) comme solution complémentaire au refoulement en mer (62 000 m

3
 de sable). 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ (aucune centralisation des tonnages extraits), le gisement de sédiments 
de dragage, et en particulier les volumes devant suivre la filière terrestre, ne sont pas estimés dans 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ. La prospective sur ce flux sera considérée comme prise en compte dans la prospective retenue 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

 

 

6.  5;/I9¢{ /h[[9/¢;{ 5!b{ [9 /!5w9 5¦ 5L{th{L¢LC 59 
w9{thb{!.L[L¢; ;[!wDL9 5¦ twh5¦/¢9¦w όw9tύ 

6.1 CADRE GÉNÉRAL DU DISPOSITIF REP 

Le principe de la responsabilité élargie du producteur a été inscrit au niveau européen dans la directive 
75/442/CEE du 15 juillet 1975 modifiée relative aux déchets. Il a ensuite été intégré dans la directive cadre 
нллуκфуκ/9Σ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010, portant 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

En France, le principe de la responsabilité élargie des producteurs (REPύ Ŝǎǘ ŎƻŘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ541-10 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

« Il peut être fait obligation aux producteurs, importateurs et distributeurs de ces produits ou des éléments et 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǊǾƻƛǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ 
proviennent. ». 

Dans le cadre de la REP, les fabricants, distributeurs pour les produits de leurs propres marques et 
importateurs, qui mettent sur le marché des produits générant des déchets, doivent prendre en charge, 
notamment financièrement, la gestion de ces déchets. 

 

Bien que basée sur la responsabilité individuelle du producteur, la REP peut être assurée de manière collective 
par un éco-organisme. 

On compte trois objectifs principaux aux filières à responsabilité élargie du producteur : 

¶ développer la prévention, le recyclage de certains déchets et augmenter la performance de recyclage 
de ces déchets ; 

¶ décharger les collectivités territoriales de tout ou partie des coûts de gestion des déchets et transférer 
le financement du contribuable vers le consommateur ; 

¶ internaliser, dans le prix de vente du produit neuf, les coûts de gestion de ce produit une fois usagé 
ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΦ 
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Les différents dispositifs REP sont présentés dans le schéma ci-dessous : 

 

Graphique 14 : extrait du panorama des filières à responsabilité élargie du producteur - ADEME 2015 

 

 

 

Graphique 15 : bilan des dispositifs REP 

 

NB : DEEE Υ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs électriques et électroniques ; VHU : véhicules ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ; DASRI : déchets ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
soins à risques infectieux ; DDS : déchets dangereux diffus (ils intègrent les déchets issus des produits pyrotechniques) ; DEA : 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ. 
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6.2 BILAN DES TONNAGES COLLECTÉS DANS LE CADRE DES REP 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ w9t Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL Ŏƛ-après. 

Les tonnages collectés sont les suivants : 

 

  
Tonnages collectés en 2015 en 

Pays de la Loire 

Filières REP européennes 118 866 t 

Piles et accumulateurs 1 135 t 

DEEE 41 176 t 

VHU 76 555 t 

CƛƭƛŝǊŜǎ w9t ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

Huiles usagées 15 291 t 

Emballages ménagers 245 988 t 

Gaz fluorés 1,4 t 

Médicaments non utilisés 750 t 

Filières REP imposées par une réglementation nationale 

Pneus 27 642 t 

Déchets papiers 96 027 t 

Textiles, linge de maison, chaussures 13 379 t 

DASRI produits par les patients en auto-traitement 51 t 

DDS 2 546 t 

Déchets d'éléments d'ameublement 29 272 t 

Filières REP basées sur un accord volontaire 
 

Produits de l'agrofourniture 13 234 t 

Cartouches d'impression bureautique Non disponible 

Mobil-homes Non disponible 

TOTAL REP en Pays de la Loire 562 447 tonnes  

Tableau 18 : bilan quantitatif des déchets collectés dans le cadre de REP 

 

7.  5;/I9¢{ 5!bD9w9¦· 

7.1 DÉFINITION DES DÉCHETS DANGEREUX 

Les déchets dangereux sont des déchets qui contiennent, en quantité variable, des éléments toxiques ou 
dangereux qui présentent des risques pour la sanǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ541-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : « tout déchet qui présente une ou 
plusieurs des propriétés de dangers énumérées à l'annexe III de la directive 2008/98/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives. Ils sont signalés par 
un astérisque dans la liste des déchets mentionnée à l'article R.541-7. » 
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7.2 a;¢Ih5h[hDL9 5ΩLb±9bTAIRE DES DÉCHETS DANGEREUX 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ όŘƻƴŎ ŎŀǇǘŞύΦ 

Les gros producteurs de déchets dangereux (ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 
soumises à autorisation produisant plus de 2 t de déchets dangereux par an) et les installations de 
tri/transit/regroupement et de traitement de déchets dangereux déclarent chaque année les tonnages produits 
ou pris en charge via une plateforme de télé-déclaration (GEREP) suivies par les DREAL. Les données issues de ses 
déclarations sont mises à disposition du public sur le site du registre français des émissions polluantes (IREP). 

Les données présentées ci-ŀǇǊŝǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩLw9t όƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ 
installations de ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ς ORES). 

Le gisement de déchets produits en Pays de la Loire est issu :  

¶ pour les déchets traités en Pays de la Loire, des données IREP « installations », 

¶ pour les déchets traités en dehors des Pays de la Loire :  

¶ des données IREP « installations » pour les déchets traités en France,  

¶ des données IREP « producteurs » pour les déchets exportés. 

Des précautions et hypothèses ont été prises en considération danǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ : 

¶ seules toutes les ICPE soumises à autorisation entreprises produisant plus de 2 tonnes de déchets 
dangereux par an doivent déclarer dans la base GEREP, 

¶ ces données sont des données déclaratives, de la responsabilité du déclarant, 

¶ un site industriel (AREVA NP à Paimboeuf ς 44) réalise le traitement in situ de ses déchets (près de 390 
ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀŎƛŘŜǎ ǊŞƎŞƴŞǊŞŜǎ Ŝƴ 2015). 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
les flux non diffus et les flux diffus a été réalisée : 

¶ les flux non diffus correspondent aux gros producteurs, 

¶ les flux diffus concernent, quant à eux, les déchets dangereux produits dans une moindre quantité et 
notamment ceux produits par les ménages, les entreprises commerciales et artisanales et le secteur de 
l'agriculture. 

Les déchets dangereux étudiés correspondent aux : 

¶ déchets dangereux diffus et non diffus issus des ménages, de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŎƘŜǘs maritimes et portuaires, 

¶ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

¶ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 
en auto-traitement et les services vétérinaires, 

¶ déchets dangereux produitǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
et les lycées, les administrations et les collectivités, 

¶ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όw9CLhaύ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ 
collectivités ainsi que ceux provenant des industries, 

¶ déchets relevant des filières à responsabilité élargie du producteur : huiles usagées, piles et 
accumulateurs, bouteilles de gaz, fluides frigorigènes, déchets dangereux spécifiques (DDS), déchets 
d'équipements électriques eǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ό5999ύΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ό±I¦ύΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires non utilisés (PPNU) et emballages vides de produits phytosanitaires (EVPP) pris en 
charge dans le cadre de ces dispositifs, 

¶ déchets amiantés et terres polluées considérées comme étant des déchets dangereux, 
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7.3 QUANTITÉ, TYPOLOGIE ET ORIGINE DES DÉCHETS DANGEREUX  

7.3.1  QUANTITÉ PRODUITE ET ORIGINE DES DÉCHETS DANGEREUX 

On considère que le fichier IREP « installations » (déclaration des tonnages reçus sur les installations de 
traitement hors tri-transit-ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘύ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
en région Pays de la Loire et traités en région ou hors région, sur le territoire national. À ce tonnage a été 
ajoutée la quantité de déchets dangereux produits en tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όм 907 tonnes : 
source IREP « producteurs » 2015). 

 

Le gisement de déchets dangereux identifiés comme étant produits en Pays de la Loire est de 274 395 tonnes 
en 2015.  

 

Ces déchets se répartissent de la manière suivante (selon les catégories de la Nomenclature européenne des 
déchets) :  

 

Graphique 16 : répartition de la quantité des déchets dangereux produits en Pays de la Loire par origine ς 
source GEREP 2015 

 

Le premier secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ .¢t όмт %) suivi des déchets 
issus du traitement de déchets (12 %) et des déchets des activités de traitement de surface (11 % des déchets). 
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Déchets dangereux produits en Pays de la Loire 
(classement par catégorie de la Nomenclature Européenne des Déchets - source GEREP 2015)
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¶ Gisement des déchets dangereux non diffus 

[ΩLw9t ζ gros producteurs » recense plus de 500 établissements qui ont déclaré leurs productions de déchets 
ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлр 000 t. 

En dehors des activités liées à la collecte et au traitement des déchets, les principales activités génératrices de 
déchets dangereux sont :  

¶ La métallurgie (~13 000 t),  

¶ Fabrication d'autres matériels de transport (~12 000 t). 

¶ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όϤмл 000 t) 

¶ La fabrication de produits métalliques (~10 000 t). 

 

 

Graphique 17 : gisement de déchets dangereux non diffus - principales activités productrices (Irep 2015) 
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Les 15plus gros producteurs industriels (hors des activités déchets) de la Région sont :  

AIRBUS Operations SAS 5 523 t 

CHARAL 3 914 t 

AFFINERIE D'ANJOU 3 347 t 

SOCOPA VIANDES 3 288 t 

TOTAL RAFFINAGE CHIMIE 3 239 t 

STELIA AEROSPACE Établissement de Saint-Nazaire 3 013 t 

ArcelorMittal Atlantique et Lorraine 2 924 t 

AG FRANCE SITE DE VAAS 2 628 t 

ZaCh system 2 093 t 

MASUY 2 048 t 

FMGC 1 711 t 

AJAY EUROPE 1 707 t 

EDF - UP CORDEMAIS 1 681 t 

SARREL 1 675 t 

NTN Transmissions Europe 1 483 t 

Tableau 19 : 15 premiers producteurs de déchets dangereux (hors activité déchets) (Irep 2015) 

 

Les 15 plus gros producteurs de déchets dangereux en lien avec les activités de collecte et traitement de 
déchets de la Région sont :  

SOREDI 14 799 t 

ASTRHUL 14 783 t 

SOTREMO 9 258 t 

ORTEC SERVICE ENVIRONNEMENT 8 531 t 

TRIADE ELECTRONIQUE 6 692 t 

SEC (SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA CHAUVINIERE) 4 667 t 
S.O.A. 4 403 t 

SAVED 4 368 t 

ALCEA 4 220 t 
Chimirec 3 944 t 

SARP OUEST 3 465 t 

REMONDIS 3 038 t 

PASSENAUD RECYCLAGE 2 814 t 

SITA REKEM 2 725 t 

ARETZIA 2 381 t 

Tableau 20 : 15 premiers producteurs de déchets dangereux issus des activités de la collecte et du traitement 
des déchets (Irep 2015) 
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7.3.2  TYPOLOGIES DE DÉCHETS DANGEREUX PRODUITS EN PAYS DE LA LOIRE 

 

Graphique 18 : typologie des déchets dangereux produits en Pays de la Loire 

 

Plus de la moitié des quantités recensées appartiennent aux 5 catégories principales suivantes : déchets 
amiantés, DEEE (hors piles et accumulateurs), déchets contenants des hydrocarbures, huiles usagées et VHU et 
déchets associés. 

 

8.  5;/I9¢{ 5¦ [L¢¢hw![ 

La région des Pays de la Loire comporte 450 km de côtes dont 250 km de plages. Elle est donc très concernée 
par les activités maritime, portuaire et touristique. 

Dans le cadre de ces activités, les déchets à gérer sont les suivants : 

 

¶ Déchets flottants qui échouent sur les plages 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ déchets flottants qui échouent sur les plages de la région. Au 
niveau naǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ±ŀŎŀƴŎŜǎ Ǉropres qui mène chaque année une campagne annuelle de collecte 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 200 tonnes par an de détritus divers arrivent sur les plages 
françaises. 

L'ONG Surfrider a mené en 2015 le premier recensement des déchets qui polluent sur cinq sites français et 
espagnols. Sur les plages et dans les fonds marins, les dix déchets les plus retrouvés sont : les mégots, les 
fragments de plastique, les sacs plastiques, les fragments de polystyrènes, les cotons tiges (souvent jetés dans 
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les toilettes et trop petits pour être filtrés par les stations d'épuration), les bouchons de bouteille, les morceaux 
de verre, les cordages et filets et les bouteilles en verre et en plastique. En France, sur la plage de Porsmilin, à 
Locmaria-Plouzané, dans le Finistère, c'est le plastique et le polystyrène qui envahissent le paysage (à 83,3 %, 
sur les 2 945 déchets prélevés). Sur la plage de La Barre, dans les Pyrénées-Atlantiques, ce sont également le 
plastique et le polystyrène qui sont les plus présents (94,5% des 10 884 déchets collectés). 

 

¶ Déchets issus des activités portuaires 

Les activités portuaires produisent différentes catégories de déchets, à savoir : 

¶ les déchets non dangereux non inertes : ils sont généralement collectés soit par les services publics 
avec les déchets des ménages, soit par des prestataires privés ; ils sont intégrés dans les chapitres 
portant sur ces types de déchets ; 

¶ les déchets inertes, notamment lors de chantiers ou ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘǊŀƎŀƎŜ (voir déchets du 
BTP) ; 

¶ les déchets dangereux Υ ƛƭǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ 

La région compte : 

¶ Le Port autonome de Nantes/Saint-Nazaire, ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩÉtat dont la gestion est 
concédée, et pour lequel aucune estimation dŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛble. 

¶ 17 ports départementaux (10 en Loire-Atlantique et 7 Vendée) : ils ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ 
de traitement de déchets des navires et gèrent donc leurs déchets de façon autonome. À l'issue de la 
consultation par le préfet de région prévue par l'article 22 de la loi du 7 août 2015, les Conseils 
départementaux de la Loire-Atlantique et de la Vendée ont été maintenus dans leurs compétences en 
cette matière. 

¶ тс ǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ. 

 

¶ Navires et bŀǘŜŀǳȄ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƴŀǾƛǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ό.tI¦ύΣ lΩŀǊǘƛŎƭŜ уф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
pour la croissance verte prévoit la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ w9t avant le 1

er
 janvier 2017 (cette date a depuis 

été repoussée au 1
er
 janvier 2019).Au niveau national, la Fédération des industries Nautiques estime le 

gisement de BPHU à 20 ллл ǘ ŘΩƛŎƛ нлнрΣ Řƻƴt environ 1 000 t de déchets dangereux. Nous ne disposons pas de 
données quantitatives sur les Pays de la Loire, au sein de laquelle la Vendée a une activité très importante dans 
le domaine du nautisme (7 400 emplois, avec la présence du groupe Bénéteau, leader mondial). 

Le décret n°2016-1840 du 23 décembre 2016 relatif au recyclage et au traitement des déchets issus des 
bateaux et navires de plaisance ou de sport explicite ce dispositif REP. 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ Ǉlaisance écoςresponsable (APER), créée en 2009 ǎΩŜǎǘ donnée ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ .tI¦ Ŝǘ ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ƴŀǳǘƛǎƳŜΦ 

 

Les navires de pêche détruits dans le cadre des plans de sortie de flotte sont déconstruits dans les règles de 
ƭΩŀǊǘΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ !ŦŦŀƛǊŜǎ maritimes un dossier qui 
contient notamment un devis de déconstruction. Le versement de la subvention est conditionné à la réception 
du certificat de destruction. Les bateaux sont déconstruits sur des chantiers en France (Lorient, Bordeaux, La 
Turballe, Brest), en Belgique, en EspagneΧ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞŎƘƻǳŀƎŜΣ ƭΩŀǊƳŀǘŜǳǊ Řǳ ƴŀǾƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ ōŀǘŜŀǳ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜύΦ  
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¶ Produits pyrotechniques périmés 

Il existe plusieurs sortes de produits pyrotechniques de sécurité maritime : les fusées-parachute, les feux à 
main, les fumigènes mais aussi les appareils lance-amarre et les feux à retournement électrique avec fumigène, 
ces deux dernières catégories étant essentiellement présentes dans la flotte marchande et la flotte de haute 
mer. 

La durée de vie moyenne des produits est de 3 ans et la destruction est à la charge du propriétaire. 

Actuellement, on trouve ces produits périmés : 

¶ dans les déchèteries des collectivités territoriales, 

¶ dans les déchèteries portuaires, 

¶ chez certaines coopératives et certains professionnels, 

¶ chez les particuliers, 

¶ certains sont parfois immergésΧ 

Le stockage de ces déchets relève de la réglementation ICPE, leur collecte et leur transport de la 
réglementation pour le transport des marchandises dangereuses (réglementation ADR). 

Les produits pyrotechniques périmés dédiés à la plaisance (feux à main, fumigène, fusées parachutes) sont 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ w9tΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǇƻǊǘŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ǇŜǊ tȅǊƻ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳΩŞŎƻ-organisme pour ces produits (cf. point IV du chapitre III relatif aux filières REP). 

 

¶ Déchets de conchyliculture 

Les Pays de la Loire représentent 9 ҈ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ 
de traitement des déchets conchylicoles organisée spécifiquement pour la gestion de ce flux, telle que celle 
existante sur le Bassin de Thau par exemple (procédé de compostage en aération forcée portée par le Syndicat 
mixte).  

 

¶ Algues vertes 

La région des Pays de la Loire connaît régulièrement des marées vertes. Les algues vŜǊǘŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀƴ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘǳƴŜΦ 

Les préfectures de Vendée et de Loire-Atlantique ont adopté, respectivement en 2010 et 2011, un plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ hǊǎŜŎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻns pour le ramassage des 
algues vertes. 

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ {Lbh9 ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻŘŜ ζ déchets » permettant 
aux collectivités de renseigner les gisements pour ce type de déchets. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾité Cap Atlantique (44), où annuellement, les communes littorales doivent 
ramasser et traiter plus de 12 000 tonnes d'algues vertes. La collectivité gère ces algues par des marchés de 
prestation de service, par compostage ou épandage direct.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 5ǊŜŀƭΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
conditions météorologiques. Pour le littoral des Pays de la Loire, une année moyenne représente environ 
15 ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǊŀƳŀǎǎŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ол 000 tonnes certaines années. 

En Loire Atlantique 

Les quantités ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜs όƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ ŀƻǶǘ нлмсύ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ-
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н 926 tonnes (2 469 tonnes pour le Nord-Loire et 457 tonnes pour le Sud-Loire). 

tƻǳǊ ƭŜ bƻǊŘ [ƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǊŀƳŀǎǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǇŀƴŘǳŜǎ Ŝƴ ŦǊŀƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜ 
Cap Atlantique validés en 2015 pour la période2012/2017. 



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 53/282 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
recherchée par les collectivités pour faire face à une arrivée massives de ces algues. 

Pour le Sud-Loire (faible tonnage), les algues vertes ramassées sont envoyées en déchèteries (mélangées avec 
des déchets verts) ou épandues en frais sur des terres agricoles. 

En Vendée 

[Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ Ŝƴ нлмс, 7 329 tonnes, est inférieur à celui de 2015 (11 600 tonnes, soit 9 700 
m

3
). Ce tonnage ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŀƎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

нллфΣ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǊǊƛǾŀƎŜ ƳŀǎǎƛŦǎύΦ 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ фр % de sa capacité. Il reste 5 ҈ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩÎle de Noirmoutier. 
Il est à noter également que 7 194 kms ont été parcourus pour épandre les algues. 

 

9.  {¸b¢I:{9 59 [ΩLb±9b¢!Lw9 59{ 5;/I9¢{ t!w b!¢¦w9Σ 
v¦!b¢L¢; 9¢ hwLDLb9 

Le tonnage total de déchets identifié comme produit en Pays de la Loire en 2015 est estimé à 11,2 millions de 
tonnes, Řƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ deux tiers des 
excédents inertes « sortie de chantier ». 

Les déchets dangereux représentent une très faible proportion (2 %) des déchets produits en région mais 
présentent des risques très supérieurs aux deux autres catégories. 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ quantités de déchets inertes et non dangereux produits par les activités économiques 
représente 83 % du gisement des déchets. 

[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ǉar nature, quantité et origine est proposée dans le schéma ci-dessous 
(hors doubles comptes), selon trois approches (nature des déchets/type de producteurs/gestionnaire) : 

NATURE DES DECHETS TYPE DE PRODUCTEURS PRISE EN CHARGE 

Excédents inertes des chantiers 
du BTP : 

7 446kt 

 

Déchets non dangereux non 
inertes (DND NI) : 

3 485 kt 

 

Déchets dangereux (DD) : 

275 kt 

 

Activités économiques du 
secteur du BTP : 

7 900 kt 

 

Autres activités économiques 
(dont assimilés) : 

1 200 kt 

 

Ménages : 

1 900 kt 

 

 

Collectivités (dont déchets de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύ : 

214 kt 

Gestion privée : 9 020 kt 

Dont part avec participation 
ŘΩǳƴŜ w9t : 

   97 kt 

 

Service public de gestion des 
déchets (SPEGD) :  

2 200 kt 

Dont part avec participation 
ŘΩǳƴŜ w9t : 

    465 kt 

(Total gisement concerné par 
une REP : 562 kt) 

Tableau 21 : bilan des gisements 2015 
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1. /!5w9 D;b;w![ 59 [! tw;±9b¢Lhb 

1.1 DÉFINITION DE LA PRÉVENTION 

La prévention de la production des déchets est l'ensemble des mesures et actions, situées avant qu'une 
substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet, et qui visent à réduire les quantités de 
déchets produits et leur nocivité. 

 

Tableau 22 : cadre de la prévention ς source Programme national de prévention 2014-2020 

 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀ 
pour objectif de rompre avec la logique linéaire qui prévaut : extraire, fabriquer, consommer, jeter. Face à 
ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ 
exigence écologique à tous les niveaux, de la conception, en paǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜŎȅŎlage. 

[ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ quantitatives qui portent sur : 

¶ ƭΩƻŦŦǊŜ Υ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŀƭƭŝƎŜƳŜƴǘΣ Ƴƛƴiaturisation, amélioration de la durabilité ou de la réparabilité, amélioration 

du coefficient volumique de l'emballage ou sa réutilisation) ; 

¶ la demande Υ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ 

collectivités ou entreprises Τ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǾŜŎ 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΣ Ƴƻƛƴǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΣ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 

refuser la publicité non adressée ou les sacs jetables ; 

¶ le développement de la pratique de gestion domestique des déchets (notamment le compostage qui 

permet de produire du compost tout en allégeant de 30 % la poubelle résiduelle) ; 

¶ le développement du réemploi ou de la réparation : les recycleries ou ressourceries permettent 

ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǾƛŜ Ł ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜΦ 

Ces mesures quantitatives doivent être accompagnées de mesures de prévention qualitatives : 

¶ la réduction de la nocivité des déchets, 

¶ l'amélioration du caractère valorisable des déchets. 
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1.2 CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Au niveau européen, la prévention de la production de déchets, est portée par la directive n°2008/98/CE du 
19/11/08 relative aux déchets adoptée en novembre 2008. 

 

Au niveau national, le Programme national de prévention des déchets 2014 - 2020 a été publié au Journal 
Officiel du 28 août 2014. Il définit les orientations stratégiques de la politique publique de prévention des 
ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ  

Le programme est opposable aux décisions administratives prises dans le domaine des déchets : il guide ainsi, 
notamment, les exercices de planification locale. 

 

La Loi de la Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015 prévoit : 

¶ la réduction de la quantité de DMA produit par habitant de 10 % en 2020 par rapport à 2010,  

¶ la réduction de déchets ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ,  

¶ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ό5[¦hύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊe le gaspillage 

alimentaire,  

¶ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ όǎŀŎǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ƎƻōŜƭŜǘǎΣ ǾŜǊǊŜǎ ƧŜǘŀōƭŜǎΧύ ƴƻƴ 

compostables,  

¶ une éco-exemplarité renforcée des services de l'État et des collectivités territoriales et leurs 

groupements, 

¶ la lǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ 

 

Par ailleurs, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ541-15-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ prévoit que les collectivités territoriales 
responsables de la collecte ou du traitement des déchets ménagers et assimilés définissent, au plus tard le 1

er
 

janvier 2012, un programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) indiquant les 
objectifs de réduction des quantités de déchets et les mesures mises en place pour les atteindre. Cette 
obligation a été traduite dans le décret du 10 juin 2015 sur la mise en place des programmes locaux de 
prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) par les collectivités. Ces programmes sont des 
documents de planification qui doivent notamment, « ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴés », et 
surtout donner « ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
pour atteindre ces objectifs, la description des moyens humains, techniques et financiers nécessaires, 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ηΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴŜ 
ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ 

[Ŝ ƎǳƛŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǊŞŘƛƎŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ǇǊƻǇƻǎŜ ор ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ dix axes 
suivants en lien avec le Programme national de prévention des déchets :  

¶ 3 axes transversaux 

- être exemplaire en matière de prévention des déchets, 

- sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des 

déchets, 

- utiliser les instruments économiques pour favoriser la prévention. 

¶ 7 axes thématiques 

- lutter contre le gaspillage alimentaire, 

- éviter la production de déchets verts et encourager la gestion de proximité des biodéchets, 

- augmenter la durée de vie des produits, 

- mettre en place ou renforcer des actions emblématiques favorisant la consommation 

responsable, 

- réduire les déchets des entreprises, 

- réduire les déchets du BTP, 

- réduire les déchets marins. 
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2.1 ÉTAT DES LIEUX DE LA COUVERTURE RÉGIONALE PAR DES 

MESURES DE PRÉVENTION 

2.1.1 PLANS ET PROGRAMMES LOCAUX DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ des plans et 
programmes locaux de prévention des déchets (PLP) Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝƴ нллф ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р 
ans et qui sont arrivés à leur terme. 

 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ пм ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о 208 000 habitants : 90 % de la population régionale a 
donc été couverte par ce dispositif (au niveau national, le taux de couverture en 2014 était des 2/3 de la 
population). 

 

 

Carte 2 : programmes de prévention en région Pays de la Loire (2015 ς Source Ademe) 

 

tŀǊƳƛ ŎŜǎ пм ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ от ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9 όуу % de la population), trois programmes 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řu Pays Fléchois, CC du 
Secteur de Derval et CC de Loire Atlantique Méridionale) et un programme dépend de la Bretagne (CC du Pays 
de Redon). Il est à noter 27 % « ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ » en nombre de contrats (dépassements de délais et/ou absence 
de rapport), qui concernent de petites structures rurales et ne concernent que 8 % de la population.  
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Sur les 37 contrats signés, 14 % concernent une collectivité (ou un groupement) de plus de 100 000 habitants 
et totalisent 59 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜΦ ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉuart des contrats (27 %) concerne une 
collectivité (ou un groupement) de 50 000 à 100 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǘƻǘŀƭƛǎŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
(23 %). Enfin, il est à noter 19 % des contrats sur des collectivités (ou groupement) de moins de 
20 000 habitants, pour 2,8 % de la population couverte par des PLP. 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀŘƻǇǘŞŜ par les territoires ayant mis en place un PLP permet de mettre en évidence 
les facteurs de réussite suivants : 

¶ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ όbŀƴǘŜǎΣ ƭŜ Mans, Laval...),  

¶ les regroupements (système de mandats ou portage par des syndicats de pays) pour permettre à des 

structures de taille inférieure à 20 000 habitants de participer au dispositif. 

¶ une taille critique des collectivités, permettant la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 

 

2.1.2 BILAN DES PLANS ET PROGRAMMES LOCAUX DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGES 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ мс ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŏƭƻǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƳǇƭŜǘǎ όнллфκнлмпύΣ 
couvrant 67 % de la population concernée par un PLP.  

 

¶ Bilan quantitatif  

Il ressort une diminution de 13,2 ҈ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ όha!ύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de ces territoiresΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǎǎƛƎƴŞ de 7 % de la production d'OMA à la fin 
du contrat de performance (5 ans). 

 

¶ Bilan qualitatif  

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!w9/
4
 permet de dégager les résultats suivants 

pour 19 collectivités : 

 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳe et leur degré de réalisation 

/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƻ-exemplarité qui sont les 
plus représentées, puis les actions en lien avec la gestion de proximité des biodéchets (remarque : le 
ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł 
ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊésentativité des thématiques). 

                                                                 
4 AREC : Agence régionale ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ 
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Graphique 19 : nƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[t 

 

¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƘŀƳǇ 

Il ressort du graphique suivant que les actions visant le grand public et les collectivités sont les plus 
représentées, puis celles en lien avec le compostage domestique individuel. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ζ Stop pub » est ensuite bien représentée, alors que les actions en lien avec la prévention des déchets 
verts (broyage, gestion des espaces verts, jardinage pauvre en déchets) le sont moins. 
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Graphique 20 : nƻƳōǊŜ Ŝǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[t 
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¶ bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƎƛǎŜƳŜƴǘ : 

 

 

Graphique 21 : nƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ t[t ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 

 

Les DMA sont les déchets les plus ciblés par les actions, suivis par les fractions fermentescibles. Les déchets 
verts et les déchets des activités économiques ont été les moins ciblés dans les PLP. 

 

¶ Bilan économique 

Le bilan de 14 contrats clos met en évidence : 

¶ une dépense moyenne de 1,88 ϵκƘŀōƛǘŀƴǘΦŀƴΣ  

¶ une aide ADEME à hauteur de 51 % des dépenses,  

¶ une économie moyenne de 1,82 ϵκƘŀōƛǘŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞ ŜǎǘƛƳŞ ǇƻǳǊ нлмпΣ 

¶ un contenu en emploi direct de 20 équivalents temps plein. 

 

2.1.3 SUITE DES PROGRAMMES LOCAUX DE PRÉVENTION 2009-2014 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ōŀǎŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрпм-15-1 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ sur la mise en place de ces programmes locaux 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ par le 
déploiement des projets de territoires « Zéro Déchet Zéro Gaspillage » depuis 2014-нлмрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ¢9/± Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ Ces projets 
ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ (entreprises, citoyens, administrations, 
commerces, associations), avec une dynamique partenariale mobilisant les relais économiques (CCI, CRMA). 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ travailler sur ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ et non plus uniquement sur la prévention. 

[Ω!59a9 propose aux territoires lauréats des appels à projet « Zéro déchet zéro gaspillage η ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜ : 
des aides au changement de comportement et un «contrat ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŎƘŜǘ Ŝǘ économie circulaire » (CODEC) 
Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ  

  

Déchets ménagers 
et assimilés 

39 % 

Fraction 
fermentescible 

18 % 

Biens 
d'équipements : 

DEEE, Encombrants, 
etc. 
11 % 

Emballages, 
produits, 

consommables 
8 % 

Déchets dangereux 
8 % 

Papier et Journaux - 
Magazines 

6 % 

Déchets des 
activités 

économiques 
5 % 

Déchets verts 
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En région Pays de la Loire, 69 % de la population est couverte par un projet « ZDZG ». 

 

Carte 3 : appels à projets ZDZG en Pays de la Loire (2015 ς Source Ademe 

 

2.1.4 UN ENGAGEMENT RÉGIONAL 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀ ǎƛƎƴŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ŀǾŜŎ ƭΩ!59a9Σ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊculaire (CODREC). 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ ǳƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǎǘ 

la réduction de la production de déchets. 

 

2.2 BILAN ET PERSPECTIVES DE QUELQUES GRANDES ACTIONS DE 

PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

5Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
ci-après. 

 

2.2.1 LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 

Le Pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire initié en 2013 pose un certain nombre de mesures et 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Depuis 1
er
 septembre 2016, les établissements de restauration collective gérés par les collectivités ont 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ une démarche de lutte contre le gaspillage alimentaire (LTECV). 
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Les États DŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀƴŎŞǎ ƭŜ нл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт ǇŀǊ ƭŜ tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǊǘiculés autour de 
deux chantiers de la création et à la répartition de la valeur ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜΣ 
sûre, durable et accessible à tous. 

Ils ont été clôturés le 21 décembre 2017 et parmi les mesures annoncées on retrouve la prévention du 
ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ Řƻƴ : 

¶ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŞƭŀǊƎƛŜ Ł ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ 

¶ un diagnostic sera rendu obligatoire dans la restauration collective et dans les industries 

agroalimentaires et des outils prédictifs seront diffusés ; 

¶ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŀƧƻǳǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ 

entreprises ; 

¶ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Řƻƴǎ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳȄ 

établissements de restauration collective et aux industries agroalimentaires au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ Ł 

déterminer ; 

¶ des initiatives de distribution de bons alimentaires pour des produits frais seront encouragées entre 

enseignes, associations caritatives et collectivités locales ; 

¶ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘϥŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 

la santé et à la citoyenneté (CESC). 

{ǳǊ ƭŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ƭϥƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀƴƎŜǾƛƴǎΣ {h[L5!wLChh5 ǎΩŜǎǘ ƳƻƴǘŞ 
Ŝƴ нлмр ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт ŘŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ 
mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Réseau REGAL, Réseau pour éviter le gaspillage alimentaireΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
régional de lutte contre le gaspillage alimentaire tel que celui existant en Nouvelle-Aquitaine par exemple qui a 
pour objectif de décliner territorialement la dynamique du Pacte national de lutte contre le gaspillage 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όwŞǎŜŀǳ w9D![Σ wŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŀƴƛƳŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /w9t!vΣύΦ [Ŝǎ 
REGAL proposent des groupes de travail, des rencontres entre les acteurs territoriaux en vue de rassembler et 
ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ /w9t!v ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊΦ 

¶ [ŀ 5w9![Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ complémentaires allant de la sensibilisation de tous les 
ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
gaspillage alimentaire. 

¶ [ŀ 5w!!C Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion (PNA) en plan régional 
ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtǊŀƭƛƳύΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ 
autour de quatre grands thèmes que sont la justice sociale, la jeunesse, la lutte contre le gaspillage 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΦ 

[ΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ нлмр-2016 du PNA, lancé en 2015 a permis de soutenir 21 projets exemplaires et/ou 
ŘǳǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾent dans ces quatre thématiques. Trois projets retenus se trouvent en Pays de la Loire :  

¶ un projet alimentaire pour approvisionner la restauration hors domicile (RHD) en fruits et légumes 
sur le Pays du Mans, porté par le lycée de la Germinière (72), 

¶ le projet alimentaire territorial de l'agglomération nantaise, porté par Nantes Métropole, qui a pour 
but d'améliorer l'autonomie alimentaire de la ville en structurant les filières agricoles locales et en 
développant les circuits alimentaires de proximité.  

¶ Le projet alimentaire du Parc naturel régional de Brière, Localiterr : ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŞƎǳƳŜǊƛŜ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ōƛƻ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǌestauration collective et 
ƭŀ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ƴǳƭǘƛ-produits. 

¶ Le projet alimentaire de la communauté de communes Loire-Layon-Aubance porté par la Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ aŀƛƴŜ-et-Loire (non retenu à lΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ). 
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¶ LŜ /ǊŀƭƛƳ ό/ƻƳƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΣ ǊŞǳƴƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧŜunesse et de la gestion des biodéchets (services de 
ƭΩ;ǘŀǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ restauration collective, associations de 
consommateurs, collectivités locales, sociétés de restauration, représentants de cuisine centrale, 
syndicats mixtes). Cette instance travaille sur la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Tous les territoires « ZDZG η ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ « 1 000 
écoles et collèges contre le gaspillage alimentaire» : le Syndicat mixte Centre Nord-Atlantique, le Département 
de la Vendée pour les collèges, le syndicat Vendée Sud Littoral pour les écoles Τ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ bŀƴǘŜǎ 
Métropole ou le Pays Fléchois qui vont ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

Par ailleurs, il existe Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre le gaspillage alimentaire, portés ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ :  

 

Actions Acteurs 

Réduire le gaspillage alimentaire des restaurants 
scolaires en prestation de service 

Département de la Mayenne (53) 

Gaspillage alimentaire dans les restaurants 
scolaires 

Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe (72) 

Actions autour du gaspillage alimentaire Communauté de Communes Loire-layon (53) 

Lutte contre le gaspillage alimentaire Syndicat mixte du Pays du Mans (72) 

Étude sur la maîtrise du restant assiettes dans les 
restaurants scolaires  

Communauté de Communes du Pays d'Ancenis (49) 

Mieux Cuisiner - Moins Jeter 
Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne 

et de l'Estuaire (44) 

Tour de l'Ouest : "Stop au gaspillage alimentaire"  Trivalis (85) 

Lutte contre le gaspillage alimentaire Communauté de Communes de l'Ernee (53) 

Sensibilisation au gaspillage alimentaire auprès 
des scolaires 

Angers Loire Métropole (49) 

Sensibilisation au gaspillage alimentaire Angers Loire Métropole (49) 

Le restaurant Témoin Communauté de Communes du Pays de Meslay Grez (53) 

Développement du compostage collectif Le Mans Métropole (72) 

Lutte contre le gaspillage alimentaire Smictom de la Vallée de l'Authion (49) 

Opération antigaspi dans le restaurant scolaire et 
à l'école 

Le Mans Métropole (72) 

action "gaspimètre de pain" au collège Syctom du Loire Béconnais et Ses Environs (49) 

Formation à la restauration durable SMCNA (44) 

Tableau 23 : rŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾeur de la réduction des déchets alimentaires entre 
2013 et 2017 

On peut également citer la campagne de communication régionale sur les enjeux du « manger régional ». En 
effet on sait désormais que le développement des circuits de proximité participe à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. 

Cette campagne régionale venait compléter et renforcer la démarche « RESEAU LOCAL » initiée par les 
/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ aŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ Départements des Pays 
ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŦŞŘŝǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ acteurs associatifs, publics et privés mobilisés sur les enjeux de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ǉƭŀƴ aŀƴƎŜǊ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 64/282 

2.2.2 GESTION DE PROXIMITÉ DES BIODÉCHETS 

18 collectivités ont mis en place des actions sur cette thématique, ciblées majoritairement sur le compostage 
individuel, le compostage collectif et le broyage. 

 

¶ Compostage de proximité de biodéchets de cuisine 

La gestion de proximité concerne le compostage individuel, le compostage partagé et le compostage autonome 
en établissement. 

9ƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмоΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ !59a9Σ ŜƴǾƛǊƻƴ т 800 tonnes de biodéchets ont été évitées ; près de 
10 500 foyers ont été équipés de composteurs et plus de 100 points de compostage collectif ont été installés. 
Enfin, plus de 6 000 personnes ont participé à des animations sur le thème du compostage et des biodéchets. 

Le site OPTIGEDE (plate-ŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŞŎƘŜǘǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 5w9![ ŘŜ пл ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻnomie circulaire, permettent 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ : 

 

Actions Acteurs 

Compostage des déchets de restauration dans un 
collège-lycée 

Syndicat Mixte du Pays de la Haute Sarthe (72) 

/ƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝƴ ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
collectives 

Communauté d'Agglomération du Choletais (49) 

Compostage des déchets issus de la préparation des 
repas chez les professionnels 

Angers Loire Métropole (49) 

Compostage collectif en pied d'immeuble, quartier et 
établissements 

Syndicat Mixte Sirdomdi (49) 

Compostage collectif en pied d'immeuble commune 
rurale 

Communauté de Communes de Nozay (44) 

Compostage partagé Communauté de Communes des Coëvrons (53) 

Compostage en andain dans un village vacances  CPIE Loire Anjou (49) 

Actions de promotion et d'accompagnement du 
compostage partagé 

Communauté de Communes Erdre et Gesvres (44) 

Expérimentation Compostage partagé 
Communauté d'Agglomération Presqu'ile 

Atlantique (44) 

Compostage partagé en centre-ville Communauté de Communes Loire-Layon (49) 

Compostage inter-entreprises CPIE Loire Anjou (49) 

Compostage de quartier accompagné par le CPIE 
Mayenne Bas-Maine 

Laval Agglomération (53) 

Développement du compostage collectif Le Mans Métropole (72) 

Compostage de quartier accompagné par le CPIE 
Mayenne Bas-Maine 

Mayenne Communauté (53) 

Développement du compostage collectif Nantes Métropole (44) 

Tableau 24 : rŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ нлмо Ŝǘ нлмт 

 

hƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ compostage partagé ou en 
établissements. 

 

  

http://www.optigede.ademe.fr/fiche/developpement-du-compostage-collectif-1
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¶ Gestion de proximité des déchets verts 

Un recensement non exhaustif permet de mettre en évidence les opérations suivantes sur cette thématique, 
ŀȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de broyeurs. 

 

Actions Acteurs 

Compostez et jardinez mieux ! Communauté de Communes de l'Ernée (53) 

Rencontres des Jardins au Naturel Laval Agglomération (53) 

Soutenir techniquement et financièrement les 
associations de broyage de déchets verts 

Syndicat Mixte Sirdomdi (49) 

Acquisition d'un broyeur multi-végétaux Communauté de Communes du Horps-Lassay (53) 

Appel à Projet Broyage de Végétaux Communauté de Communes de Vallet (44) 

Promotion du broyage de branches en déchèteries Syndicat Mixte du Val de Loir (72) 

Jardiner au naturel Smitom du Sud Saumurois (49) 

Sensibilisation à l'éco-jardinage et au broyage des 
végétaux 

Angers Loire Métropole (49) 

Organiser des démonstrations sur le jardinage au 
naturel 

Département de la Mayenne (53) 

Mise à disposition de broyeurs à végétaux pour 
limiter les déchets verts des collectivités 

Smitom du Sud Saumurois (49) 

Expérimentation de broyage de végétaux des 
particuliers 

Angers Loire Métropole (49) 

Y a d'la ressource dans nos jardins Angers Loire Métropole (49) 

Broyage de proximité des déchets verts 
Communauté d'Agglomération de la Région 

Nazairienne et de l'Estuaire (44) 

Promouvoir la gestion domestique des déchets verts 
et organiques 

Smictom de la Vallée de l'Authion (49) 

Y'a d'la ressource dans nos jardins Conseil Départemental du Maine et Loire (49) 

La réduction des déchets végétaux Trivalis (85) 

Informer la population sur l'engagement de la 
collectivité dans une démarche de réduction des 
déchets verts et des biodéchets 

Scom (85) 

Animation en Jardinerie Communauté de Communes du Pays de Mayenne (53) 

Ateliers élus/agents sur la gestion durable des 
espaces verts des communes 

Département de la Mayenne (53) 

Tableau 25 : rŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ en faveur de la réduction des déchets verts entre 2013 et 
2017 

 

2.2.3 RÉEMPLOI, RÉPARATION ET RÉUTILISATION 

Au niveau national, le réemploi et la réutilisation ont évité 940 000 tonnes de déchets en 2013, soit 14 % de 
Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлммΦ 

Au niveau régional, le ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ му ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 
thématique. Ces actions portent majoritairement sur la réparation et le réemploi puis la création de 
recycleries/ressourceries. Ainsi entre 2011 et 2013, 121 points de collecte ont été créés et près de 4 000 tonnes 
ŘΩƻōƧŜǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜŎȅŎƭŜǊƛŜǎκǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎΦ 
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SINOE permet de recenser 307 structures régionales en lien avec le réemploi, dont : 

¶ 57 structures de type «ressourcerie/recyclerie », 

¶ 30 revendeurs, 

¶ 77 vides greniers et brocantes, 

¶ 85 dépôts-vente, 

¶ рф ǆǳǾǊŜǎ ŎŀǊƛǘŀǘƛǾŜǎΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴ Ŏŀƛǎǎƻƴ ζ réemploi η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Lƭ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 
ŎŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞŜƳǇloi et de la réutilisation. 

La carte ci-après localise les structures de type ressourceries/recycleries (2017).  

 

Carte 4 : carte des structures de type ressourceries/recycleries 
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2.2.4 PRÉVENTION SUR LES DÉCHETS DANGEREUX 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩ!59a9Σ мф ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ t[tΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ όмсύ Ǉǳƛǎ 
plus précisément sur la promotion du jardinage au naturel (4) et la récupération de piles (4). Près de 14 000 
personnes ont participé à des animations sur ce thème. 

Certaines de ces opérations sont recensées ci-après (source Optigede ADEME). 

Actions Acteurs 

Animation sur les déchets toxiques dans un magasin 
de bricolage, en collaboration avec la communauté 
de communes du Bocage Mayennais 

Département de la Mayenne (53) 

Animation sur les déchets toxiques dans un magasin 
de bricolage, en collaboration avec le Conseil Général 
de la Mayenne 

Communauté de Communes 
du Bocage Mayennais (53) 

Sensibilisation aux déchets dangereux (DMS) Communauté d'Agglomération de Laval (53) 

Sensibilisation aux déchets ménagers spéciaux (DMS) Communauté de Communes du Horps-Lassay (53) 

Déchets dangereux : promotion du jardinage au 
naturel 

Communauté de Communes des Coëvrons (53) 

Améliorer la collecte des produits dangereux et 
favoriser les alternatives 

Smictom de la Vallée de l'Authion (49) 

Sensibilisation aux déchets dangereux 
Communauté d'Agglomération 

Presqu'ile Atlantique (44) 

Tableau 26 : rŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŜƴǘǊŜ 
2013 et 2017 

 

Par ailleurs, quelques actions spécifiques sur les déchets dangereux diffus sont organisées à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ 
Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ /wa! όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ 7.2 Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LLL ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
gestion des déchets dangereux). 

 

2.2.5 ÉCO-EXEMPLARITÉ 

Les administrations publiques, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et suivi des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ ζ Montrer 
ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ η ǇŜǳǘ ƳşƳŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ŀƎƛǊΦ 

Les administrations publiques concernées regroupent ƭΩ;ǘŀǘ όǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
déconcentrés), les collectivités territoriales et leurs groupements, les établissements publics, et en particulier 
les établissements publics à caractère administratif, les établissements publics de santé, les établissements 
scolaires et universitaires ou encore les administrations de sécurité sociale. 

[Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊe la sensibilisation du personnel via notamment des actions 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŀȄŜ ŦƻǊǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ 
gestion du parc immobilier ou encore de gestion des équipements en fin de vie. 

Dans le domaine des achats, il est à noter que 39 collectivités de la région des Pays de la Loire adhèrent au 
Réseau grand ouest (RGO) commande publique et développement durable. La Région y copilote un groupe de 
travail "aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎƘats durables", ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜΦ 
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2.3 .L[!b 59 [Ω;±h[¦¢Lhb DE LA PRODUCTION DE DMA ET 

SITUATION AU REGARD 59 [Ωh.W9/¢LC 59 [! LTECV 

2.3.1 ORDURES MÉNAGÈRES ET ASSIMILÉES (OMA) 

[Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ όhaA) collectées en 2015 est de 284 kg/hab.an sur la région, en 
diminution de près de 9 % entre 2010 et 2015. 

Les baisses les plus significatives sont celles observées dans le département de la Mayenne (-15 %) et de la 
Vendée (-13 %), départements qui étaient également ceux qui avaient la production la plus élevée. 

 

Graphique 22 : éǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘΩha! όƪƎκƘŀōΦŀƴύ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмр 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ha!Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ordures ménagères résiduelles (OMR) entre 2010 et 2015 est en moyenne de 
-13,8 % entre 2010 et 2015, variant de -11 % (Loire Atlantique) à -20 % (Mayenne). 

 

Graphique 23 : éǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘΩhaw όƪƎκƘŀōΦŀƴύ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмр 
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2.3.2 DÉCHETS OCCASIONNELS 

Le tonnage de déchets occasionnels collectés en 2015 est de 313 kg/hab.an sur la région, en augmentation de 
près de 22 % entre 2010 et 2015. Ces déchets ont augmenté sur tous les départements, de +18 % (Loire-
Atlantique) à +31 % (Mayenne). 

Les actions de prévention menées par les collectivités ont principalement porté sur les ordures ménagères et 
peu sur les autres déchets ménagers principalement collectés en déchèteries, dont le niveau de collecte a donc 
fortement augmenté. 

 

Graphique 24 : évolution du ratio de déchets occasionnels des ménages (kg/hab.an) entre 2010 et 2015 

2.3.3 DMA : BILAN ET SITUATION PAR RAPPORT À LΩOBJECTIF DE LA LTECV 

Le ratio en kg/hab.an de DMA collectés au niveau régional montre une augmentation de +5,1 % entre 2010 
et 2015. Cette évolution à la hausse est constatée sur tous les départements.  

Hors déchets verts, les DMA collectés au niveau régional sont stables par rapport à 2010. Les départements 
de la Mayenne, de la Sarthe et de la Vendée présentent une diminution des DMA hors déchets verts entre 2010 
et 2015 de respectivement -2,1 %, -6,1 % et -3,3 %. 

 

Graphique 25 : évolution du ratio de collecte des DMA (kg/hab.an) entre 2010 et 2015 
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La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte définit un 
objectif national de réduction des déchets ménagers et assimilés exprimés en kg/hab.an de 10 % entre 2010 et 
2020. 

5ŞŎƭƛƴŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ нлнл ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 5a! ŘŜ 511 kg/hab.an, ce qui 
nécessite de diminuer le ratio de production de DMA au niveau régional de 86 kg/hab.an par rapport à la 
situation 2015. (le ratio de 2015 est calculé sur la base de la population 2014 en vigueur au 1

er
 janvier 2017 ; 

ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǊŞŜƭ ŎŀƭŎǳƭŞ Ŝƴ нлмт ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
être inférieur au ratio 2015 retenu dans le plan, à tonnages équivalents. Par conséquent, la marge de progrès à 
atteindre pour respŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ [¢9/± ǎŜǊŀ légèrement en deçà de 86 kg/hab.an). 

 

3. !/¢Lhb{ 59 tw;±9b¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ 5Ω!/¢L±L¢;{ 

;/hbhaLv¦9{ 

/ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques, moins ŀǾŀƴŎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5a!Σ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ 
données sur la région.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets des activités. 

 

3.1 ACTIONS DE PRÉVENTION DES ACTIVITÉS HORS BTP 

¶ Des opérations « exemplaires » 

La CCI Nantes Saint-bŀȊŀƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ Réduisez vos déchets, réduisez vos 
dépenses »).  

Par ailleurs, quatre entreprises du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
national de 49 « Entreprises Témoins ». Cette démarche avait pour finalité de démontrer que des économies 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł temps de retour court, sur leurs 
consommations de matières et d'énergie et sur leurs déchets. 

 

¶ Apports des projets Zéro déchet ς zéro gaspillage (ZDZG) 

Avec les projets « ZDZG », des démarches partenariales avec les entreprises des territoires et les chambres 
ŎƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
prévention. 

¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ό/wa!ύ ǉǳƛ 
intègre un volet sur la prévention des déchets Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ½5½D 
avec les pratiques des entreprises. Six conventions ont ainsi été signées par le Sirdomdi, le Smitom Sud 
Saumurois, le SMCNA, Nantes Métropole, le Pays de la Haute Sarthe et le Sictom Loir et Sarthe. 

/Ŝǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŧƻƴǘ ŦƛƎǳǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
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¶ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ wŞǇŀǊΩŀŎǘŜǳǊǎ 

[ŀ /wa! ƳŝƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ wŞǇŀǊΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ la 
réparation. Ainsi, un annuaire national des artisans réparateurs (réparation d'électroménager, informatique, 
retouche/couture, ameublement, mobilier, cordonnerie, bijouterie...) est disponible sur internet

5
 (150 inscrits 

en Pays de la Loire). 

 

¶ Le développement de « ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ », source de réduction 
de la production de déchets 

[ΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭƻǊǎ Řǳ 
concours « Écoproduire » en Mayenne, organisé eƴ нлмр ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό//LύΣ Ƙǳƛǘ 
ǘǊƻǇƘŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 9ƴ {ŀǊǘƘŜΣ ƭŀ //L ŀƴƛƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ Écoproduire 72 » qui a pour finalité 
ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
produits, à anticiper les attentes marchés, à se différencier de la concurrence et à accroître sa compétitivité par 
la réduction de coûts. 

LΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ //L tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ ¦ƴ 
premier groupe de dirigeants a suivƛ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ му ƳƻƛǎΦ 5Ŝ 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
ŘΩǳǎŀƎŜ όaŀƴƛǘƻǳΣ bŜƻǇƻǎǘΣ aƛǎƳƻΣ !ǊƳƻǊΧύΦ ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƛǘŀƴǘǎ ǎΩŜǎǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƭǳō ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŀŎƘŀǘ ƛƳǇǳƭǎŞ ǇŀǊ ƭŀ //L bŀƴǘŜǎ {ŀƛƴǘ-Nazaire et le club 
ζ ;ŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ η ǉǳƛ ǊŞǳƴƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΦ 

 

¶ 5Ŝǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭa prévention dans des 
approches sectorielles 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ 
domaine de la prévention des déchets, portées par les organisations professionnelles notamment, avec une 
adhésion volontaire des entreprises des secteurs concernés. La rédaction de ces chartes est en cours au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇŀǎΦ 

" ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ, il existe au niveau national une « ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ industries agroalimentaire (IAA) 
dans la lutte contre le gaspillage alimentaire η ǊŞŘƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
Au niveau régional, il ne semble pas y avoir de signataires de cette charte. 

 

3.2 PRÉVENTION DES DÉCHETS DU BTP 

Un cluster regroupant 350 adhérents du domaine du bâtiment et des travaux publics existe sur la région depuis 
2012. Novabuild est ainsi le centre de ressource de la construction durable en Pays de la Loire. Il a adopté fin 
2016 une feuille de route 2017-2020, autour de 4 piliers, dont celui de la Transition environnementale et 
climatique qui intègre un axe « économie circulaire et réduction des déchets ». 

Parmi les opérations de prévention dans le domaine du BTP, il est possible de distinguer (source ADEME) : 

¶ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ όŁ ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊύ :  

- écoconception des matériaux et produits utilisés (actions visant à réduire la quantité et la 
nocivité des déchets liés à l'extraction des matières premières utilisées ou aux processus de 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛǎǎǳŜ Řǳ recyclage et à réduire les impacts en 
fin de vie de ces matériaux et produits) ; 

                                                                 

5 https://www.annuaire-reparation.fr/ 
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- limitation des déchets générés pendant le chantier ; 

- ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Τ 

- limitation des déchets qui seront générés lors de la fin ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

¶ le réemploi : toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. 
 

¶ Prévention des déchets du bâtiment 

Dans ce domaine, sont également à intégrer dans le champ de la prévention : 

¶ la logistique inverse sur les excédents de chantier (produits non utilisés, chute de production) ou les 

emballages (consigne) du fait de la non intention de se défaire du produit.  

¶ le don vers un receveur personnifié de matériaux ou de biens issus de la déconstruction sélective qui 

seront réemployés. 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
en Pays de la Loire. 

!ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme www.bazed.fr. La démarche BAZED 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ 
production de déchets à toutes les étapes de leur cycle de vie. Cette approche en conception se place en 
amont de la problématique du traitement des déchets générés car elle vise justement à ne pas les produire. 
.!½95 Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wϧ5 ζ 5ŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢t η нлмн ŘŜ ƭΩ!DEME. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ recense une recyclerie de type « matériauthèque » orientée sur le réemploi/la réutilisation 
de matériaux du bâtiment (Station Services à Rezé) 

 

¶ Prévention des excédents de chantier des travaux publics 

Dans ce domaine, le champ de la prévention concerne (source ADEME) : 

¶ les opérations de traitement, pour lesquelles les matériaux ne sortent pas du périmètre du site du 

ŎƘŀƴǘƛŜǊ όŜȄΦ Υ ŀƎǊŞƎŀǘǎ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ƎŞƴŞǊŞǎΣ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŞŜƳǇƭƻȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜύ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

réemploi. 

¶ les opérations de traitement sur site avec détournement de l'utilisation, pour lesquelles les matériaux 

ne sortent pas du chantier mais dont le nouvel usage est différent de l'usage initial (ex. : concassage 

de béton issu de bâtiment et usage des granulats de bétons coƴŎŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾƛŘŜ ƻǳ Ŝƴ 

sous couche). Ces opérations ne peuvent pas être qualifiées de réemploi, mais rentrent tout de même 

dans le champ de la prévention parce que les matériaux ne sont pas devenus des déchets. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ Cellule économique régionale de la construction (CERC), le réemploi concernerait 
36 ҈ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŞǇŀƴŘǳŜ, inscrite dans une 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ 
que des marges de progrès existent encore. Elles sont possibles par la précision des études préalables aux 
réalisations (définition des tracés) ou encore facilitées par la mise en place de plateformes de stockage 
inǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ζ grands chantiers ». 

Sont hors champ de la prévention (Source ADEME) : 

¶ l'utilisation des terres de déblaiement pour des aménagements paysagers et exhaussements de 

terrain sur un autre terrain que celui du chantier qui doit être considérée comme de la valorisation 

matière. 

¶ les opérations effectuées hors du site du chantier et qui ne nécessitent pas le passage par une 

installation de traitement, afin de réutiliser les matériaux ou biens issus du chantier.  



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 73/282 

 /I!tL¢w9 LLL - 59{/wLt¢LC 59 [ΩhwD!bL{!¢Lhb 
59 [! /h[[9/¢9 9¢ 59 [! D9{¢Lhb 59{ 
5;/I9¢{ 

1.  hwD!bL{!¢Lhb 59 [! /h[[9/¢9 9¢ 59 [! D9{¢Lhb 59{ 

5;/I9¢{ a;b!D9w{ 9¢ !{{LaL[;{ 

1.1 ORGANISATION ADMINISTRATIVE DE LA COLLECTE ET DE LA 

GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

Les déchets ménaƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ayant les compétences de collecte et/ou de traitement des déchets ménagers. 

 

Au 1
er
 janvier 2017, la compétence « traitement » est exercée par 34 structures, dont 2 structures couvrant 2 

départements complets : 

¶ En Vendée depuis 2003, Trivalis, un syndicat mixte fermé qui regroupe toutes les communes de 

Vendée ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŘΩ¸ŜǳύΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 

coopération intercommunale et syndicats mixtes fermés.  

¶ En Mayenne, le département exerce la compétence du traitement des ordures ménagères depuis 

2001.  
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Carte 5 : représentation des EPCI à compétence « Traitement » des déchets au 1
er
 janvier 2017 

  



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 75/282 

72 EPCI exercent la compétence collecte. 

 

 

Carte 6 : représentation des EPCI à compétence « Collecte » des déchets au 1
er
 janvier 2017*  

 
*Cf. concordance des nombres avec les EPCI dans le tableau page suivante : 
CA Ґ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
CC = Communauté de communes 
CU = Communauté urbaine 
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N° Nom EPCI N° Nom EPCI 

1 Angers Loire Métropole 37 CC du Sud Estuaire 

2 Anjou Bleu Communauté 38 CC du Val de Sarthe 

3 CA de Clisson 39 CC Estuaire et Sillon 

4 CA du Choletais 40 CC Haute-Sarthe Alpes-Mancelles 

5 CA Laval 41 CC Loué Brûlon Noyen 

6 CA Saumur Val de Loire 42 // aŀƛƴŜ /ǆǳǊ ŘŜ {ŀǊǘƘŜ 

7 Cap Atlantique 43 CC Moutierrois-Talmondais 

8 Carene 44 CC Océan Marais-de-Monts 

9 CC Beaugeois-Vallée 45 CC Orée de Bercé-Bélinois 

10 Challans-Gois Communauté 46 CC Sèvre et Loire 

11 CC Châteaubriant-Derval 47 CC Sud Retz Atlantique 

12 CC d'Erdre et Gesvres 48 Compa 

13 CC de Grand Lieu 49 CU d'Alençon 

14 CC de l'Ernée 50 Île d'Yeu 

15 CC de l'Ile-de-Noirmoutier 51 La Roche Sur Yon Agglo 

16 CC de la région de Blain 52 Le Mans Métropole 

17 CC de la région de Nozay 53 Les Sables d'Olonnes Agglomération 

18 CC de Sablé-sur-Sarthe 54 Mauges Communauté 

19 CC de Vie-et-Boulogne 55 Mayenne Communauté 

20 CC des Coëvrons 56 Nantes Métropole 

21 CC du Bocage Mayennais 57 Pornic Agglo Pays de Retz 

22 CC du Maine Saosnois 58 SCOM Est-Vendéen 

23 CC du Mont des Avaloirs 59 SICTOD Nord-Est Anjou 

24 CC du Pays de Château-Gontier 60 SICTOM Loir-et-Sarthe 

25 CC du Pays de Craon 61 SICTOM Loire-Béconnais 

26 CC du Pays de Loiron 62 SICTOM Montoir-La Chartre - 41 

27 CC du Pays de Meslay-Grez 63 SIRGEOM du nord-ouest de la Sarthe 

28 CC du Pays de Mortagne 64 SISTO 

29 CC du Pays de Pontchâteau St Gildas des Bois 65 SMICTOM Vallée de l'Authion 

30 CC du Pays de Redon 66 SMIPE Val Touraine Anjou 

31 CC du Pays de Saint-Fulgent - Les Essarts 67 SMIRGEOM de l'est de la Sarthe 

32 CC du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie 68 SMITOM Sud-Saumurois 

33 CC du Pays des Achards 69 SYCODEM Sud-Vendée 

34 CC du Pays des Herbiers 70 SYCTOM Loire-Béconnais 

35 CC du Pays Fléchois 71 Syndicat mixte du Val de Loir 

36 CC du Sud Est du Pays Manceau 72 Syndicat Mixte Montaigu-Rocheservière 

Tableau 27 : liste des EPCI à compétence collecte des déchets au 1
er
 janvier 2017 

1.2 DONNÉES UTILISÉES 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ {Lbh9ϯ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ 
« collecte η ǎŀƛǎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ  

Les données issues de SINOE® peuvent présenter un petit écart (tonnages en moins) par rapport aux données 
ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ όǾƻƛǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 
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1.3 LA GESTION DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES 

Les ordures ménagères résiduelles produites en Pays de la Loire représentent 704 kt.  

En 2015, 40 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ом ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀnsfert recensés dans 
SINOE® : ce sont ainsi 80 % des tonnages OMR collectés en Maine et Loire ou Mayenne qui sont transférés, 
45 % en Vendée, 23 % en Loire-Atlantique et 7 % en Sarthe. 

La répartition des filières de prise en charge des OMR selon les départements est la suivante : 

 

Graphique 26 : répartition des destinations des OMR collectées en 2015 

 

Au niveau régional en 2015, les OMR collectées sont orientées pour 56 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ (1 % 
hors région), 21 % ǾŜǊǎ ǳƴ ǘǊƛ ƳŞŎŀƴƻ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ό¢a.ύ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ et 19% vers une installation de 
stockage de déchets non dangereux (ISDND). 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ aŀƛƴŜ-et-Loire όƭŜ .ƛƻǇƾƭŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ [ƻƛǊŜ 
Métropole a cessé ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмрΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ haw ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ 
2015, soit 51 kt sur les 130 kt produites par ce département, a été considéré comme envoyé en stockage). 

La Vendée gère plus près de 70 % de ses déchets par une filière de TMB avec compostage ; elle exporte 10 % 
de ses OMR en dehors de la région. 

3,5 % des OMR produites en Pays de la Loire sont réceptionnées sur des installations hors région. 

Le recensement des installations de la région ainsi que la production de sous-produits le cas échéant (exemple 
du TMB) est détaillé dans le chapitre IV relatif aux installations régionales. 
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1.4 GESTION DES EMBALLAGES MÉNAGERS ET DES PAPIERS 

Les ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ concernés portent sur les emballages ménagers en carton, métal, verre et plastique.  

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ł ŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜ Řǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ όw9tύ ŘŜǇǳƛǎ мффнΦ [Ŝ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
modalités de collecte et de gestion est fourni au point 4.2 du présent chapitre. 

Les papiers Ŧƻƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ w9tΦ [Ŝ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎte et de gestion est 
fourni au point 4.3 du présent chapitre. 

 

1.5 GESTION DES BIODÉCHETS MÉNAGERS 

!ǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрпм-у Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ōƛƻŘŞŎƘŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǘƻǳǘ ŘŞŎƘŜǘ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non dangereux alimentaire ou de cuisine issu notamment des 
ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout déchet comparable 
provenant des établissements de production ou de transformation de denrées alimentaires. 

 

 

1.5.1  GESTION DES DÉCHETS VERTS 

¶ Collecte séparée des déchets verts 

En 2015, elle concerne 3 ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻƛǘ мо ƪǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
Les collectivités concernées sont : 

¶ Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (44), 

¶ Communauté de Communes Océan Marais de Monts (85), 

¶ Communauté d'Agglomération Presqu'ile Guérande Atlantique (44), 

¶ Communauté Urbaine Le Mans Métropole (72), 

¶ Communauté de Communes du Bocage Cénomans (72). 

La collecte du Mans Métropole ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмт Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ. 

Les déchets collectés sont orientés vers une plateforme de compostage. 
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¶ Collecte des déchets verts en déchèteries 

Elle concerne 97 % des déchets verts gérés par le service public, soit 405 kt en 2015. 

 

Graphique 27 : répartition des destinations des déchets verts collectés en déchèteries en 2015 

 

Les déchets verts de déchèteries sont compostés à 98 %. Seule la Mayenne gère ses déchets verts dans une 
filière « méthanisation » plus importante. 

5,4 % des tonnages (21,6 kt) sont exportés en dehors de la région (Orne, Loir-et-Cher et Finistère pour les 
destinations renseignées). 

 

1.5.2  COLLECTE SÉPARÉE DES BIODÉCHETS DES MÉNAGES 

La collecte sélective des biodéchets des ménages est très peu développée au niveau régional.  

Seules 4 collectivités ont déclaré des tonnages de biodéchets en collecte séparée dans la base SINOE® en 
2015 pour un total de 1 180 tonnes collectées, et uniquement auprès de producteurs non ménagers : 

¶ La Roche-sur-Yon Agglomération (85) : 479 t 

¶ Sycodem Sud-Vendée (85) : 314 tonnes 

¶ Communauté d'Agglomération du Choletais (49) : 152 tonnes 

¶ Communauté de Communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (85) : 235 tonnes 

 

Tous les tonnages collectés sont dirigés vers une installation de compostage. 
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1.6 GESTION DES DÉCHETS PRINCIPALEMENT COLLECTÉS EN 

DÉCHÈTERIES PUBLIQUES 

1.6.1  MAILLAGE DU TERRITOIRE EN DÉCHÈTERIES ET ACCESSIBILITÉ 

SINOE® recense 341 déchèteries sur le territoire de la région en 2015. La région dispose ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ǉƭǳǘƾǘ 
dense de déchèteries avec une déchèterie pour 11 000 habitants en moyenne, pour une pour 14 200 au niveau 
national.  

(voir point 1 du chapitre IV relatif aux installations). 

 

1.6.2  FILIÈRES DE TRI EN DÉCHÈTERIES 

La quasi-totalité des déchèteries présentent des filières de tri pour les gravats, les encombrants, les déchets 
verts, les métaux et les cartons. 

Certaines filières de tri sont moins représentées au niveau régional : 

¶ Parmi celles des déchets non dangereux : 

 

Tableau 28 : dénombrement des déchèteries acceptant le plâtre, le plastique, le bois, le mobilier, les DEEE et les 
textiles 

 

Des marges de progrès semblent possibles en déchèteries sur la collecte du plâtre, des plastiques ou encore 
Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ Néanmoins, la mise en place de ces filières de tri est bien souvent contrainte par la 
place disponible sur les sites existŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΦ 

  

 

Déchèteries 
ayant déclaré 
des tonnages 
sous SINOE® 

Plâtre 
Déchets de 

matière 
plastique 

Bois 
Mobilier 

hors 
d'usage 

DEEE Textiles 

Loire-Atlantique 89 2 0 79 26 71 26 

Maine et Loire 79 - 50 71 39 56 11 

Mayenne 50 - 0 30 6 41 7 

Sarthe 51 - 12 33 7 39 13 

Vendée 72 7 49 70 40 63 4 

Région 341 9 111 283 118 270 61 

% du nombre de 
déchèteries 

100 % 3 % 33 % 83 % 35 % 79 % 18 % 

Tonnage 2015* 1 044 972 t 252 t 3 300 t 69 478 t 18 223 t 21 930 t 1 374 t 
*  le tonnage des flux concernés par une REP peut présenter un écart par rapport aux tonnages déclarés par les éco organisme (voir point 
relatif à l'organisation des filières REP dans le chapitre III) 
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¶ Parmi celles des déchets dangereux : 

 

 

Déchèteries ayant 
déclaré des 

tonnages sous 
SINOE® 

Déchets 
amiantés 

Déchets 
dangereux **  

DASRI 
Huiles 

minérales 

Loire Atlantique 89 16 79 6 47 

Maine et Loire 79 21 56 0 55 

Mayenne 50 6 40 6 22 

Sarthe 51 4 39 1 29 

Vendée 72 25 49 4 34 

Région 341 72 263 17 187 

% du nombre. de 
déchèteries 

100 % 21 % 77 % 5 % 55 % 

Tonnage 2015** 1 044 972 t 1 621 t 4 329 t 45 t 544 t 

**  hors piles, batteries, huiles usagées, toner d'impressions et déchets agro-chimiques 

Tableau 29 : dénombrement des déchèteries acceptant les déchets amiantés, les déchets dangereux, les DASRI 
et les huiles minérales 

 

Seuls 21 % des déchèteries acceptent les déchets amiantés (toutes modalités de collecte confondues et toutes 
origines professionnels/particuliers confondues). Par ailleurs, les huiles minérales ne sont acceptées que sur un 
peu plus de la moitié du parc. 

 

1.6.3  FILIÈRES DE TRAITEMENT ET VALORISATION DES DÉCHETS VERTS DE DÉCHÈTERIES 

Se reporter au point 1.5.1 de ce chapitre 
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1.6.4  FILIÈRES DE TRAITEMENT ET VALORISATION DU BOIS DE DÉCHÈTERIES 

Le bois de déchèteries en Pays de la Loire représente 69,5 kt. La base de données SINOE® ne permet pas de 
distinguer la catégorie de bois (A ou B). 

La répartition des filières de prise en charge du bois selon les départements est la suivante : 

 

Graphique 28 : répartition des destinations des déchets de bois collectés en déchèteries en 2015 

 

Au niveau régional en 2015, le bois collecté en déchèteries est orienté pour 83 % en filière de recyclage (et 
pour 55 % après broyage sur une installation spécialisée).  

Près de 20 % de ce bois (13,5 kt) collecté sur les déchèteries de la région sont réceptionnés sur des 
installations hors région. 75 % de ce bois exporté concerne la filière « broyage avant valorisation matière et 
recyclage », principalement vers le Morbihan, les Landes et le Loiret. 
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1.6.5  FILIÈRES DE TRAITEMENT DES ENCOMBRANTS DE DÉCHÈTERIES 

Les encombrants collectés en déchèteries en Pays de la Loire (201 kt) représentent 96 % des encombrants 
collectés par le service public en 2015. 

La répartition des filières de prise en charge des encombrants selon les départements est la suivante : 

 

Graphique 29 : répartition des destinations des encombrants collectés en déchèteries en 2015 

 

Au niveau régional en 2015, les encombrants collectés en déchèteries sont orientés pour 67 % vers de 
ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ н3 ҈ ǾŜǊǎ Řǳ ǘǊƛΦ [ΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 6 % des tonnages collectés.  

(La part déclarée envoyée en recyclage sous SINOE® correspond à du réemploi et de la réutilisation). 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ по % des tonnages (Sarthe) à 98 % des tonnages 
(Vendée). 

Près de 3 % de ces encombrants (6 kt) collectés sur les déchèteries de la région sont enfouis dans des 
installations hors région, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ LƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩhǊƴŜΦ 
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1.6.6  FILIÈRES DE TRAITEMENT ET VALORISATION DES GRAVATS DE DÉCHÈTERIES 

Les gravats collectés en déchèteries en Pays de la Loire totalisent 299 kt des excédents inertes (soit 4 % des 
excédents de chantier inertes sortie des chantiers en 2012). 

La répartition des filières de prise en charge des gravats selon les départements est la suivante : 

 

Graphique 30 : répartition des destinations des gravats collectés en déchèteries en 2015 

Au niveau régional en 2015, les gravats collectés en déchèteries sont orientés pour 41 % ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
sans valorisation (ISDI), et pour 32 % vers la filière du recyclage (tri, recyclage, concassage).  

Le stockage en ISDND représente 21 % des tonnages collectés. La valorisation matière ne représente que 4 % 
des déchets, ce qui est peu au regard de la part de la valorisation matière sous forme de remblaiement de 
carrières observée au niveau régional ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs excédents inertes des chantiers (40 % des excédents 
inertes sortie des chantiers). ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ŝƴ L{5L Ŧŀƛǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ƴǳŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧorcément connue de 
tous les acteurs. 

La Vendée gère près de 90 % de ses gravats de déchèteries en valorisation. À contrario, la Loire-Atlantique 
ŀǳǊŀƛǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ тл % de ses gravats de déchèteries. Comme évoqué, une partie de 
ces gisements fait ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

Près de 6 % de ces gravats (19 kt) collectés sur les déchèteries de la région sont réceptionnées sur des 
installations hors région, principalement en recyclage (dans les Deux-{ŝǾǊŜǎΣ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire) et en 
valorisation matière (vers le Morbihan). 

 

1.7 LES DÉCHETS DES COLLECTIVITES 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ 2 du chapitre I) met en évidence 48,9 kt de déchets des collectivités, dont 
3,6 kt sont des déchets de voirie gérés en ISDND, 38 kt des déchets verts envoyés en compostage et 7,3 kt des 
déchets inertes gérés en ISDND (données SINOE® 2014)  

" ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 
mais gérée en mélange avec les déchets des ménages. 
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2.  /h©¢ 59 [! D9{¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ a;b!D9w{ 9¢ 

!{{LaL[;{ ς ¢!wLCL/!¢Lhb Lb/L¢!¢L±9 

2.1 ANALYSE DES DONNÉES COMPTACOÛT® 

2.1.1  ÉCHANTILLON DE DONNÉES COMPTACOÛT® 

Cette analyse des cƻǶǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩ!59a9 concernant les données des matrices des 
coûts (Comptacoûtϯύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ  

Elle concerne un échantillon de collectivités représentant 48 % de la population ligérienne, dont la 
représentativité au regard de la typologie et répartition des collectivités régionales est la suivante : 

 

 

Graphique 31 : tȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ƻƳǇǘŀŎƻǶǘ® 2014 en Pays de la Loire 

 

 

Graphique 32 : représentativité ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ /ƻƳǇǘŀŎƻǶǘ® 2014 en Pays de la Loire 
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2.1.2  COÛTS AIDÉS 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŀƛŘŞ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des charges des collectivités pour la gestion des déchets, moins les produits (ventes 
ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΧύΣ ƭŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴǎ ŘŜǎ ŞŎƻ-organismes et les aides publiques. Il 
reflète la charge restant à financer par la collectivité. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩ!59a9 ǇƻǳǊ нлмпΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŀƛŘŞ ƳƻȅŜƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όтт ϵ HT/hab.) est en moyenne inférieur 
au coût aidé moyen national (donnée 2012 : 89 ϵ HT/hab.). Le département de la Loire-Atlantique présente un 
coût moyen supérieur au coût national. La Mayenne présente le coût de gestion le plus bas de la région : 

 

 

Graphique 33 : cƻǶǘ ŀƛŘŞ нлмп όϵ I¢κƘŀō.) (source ADEME Pays de la Loire) 

 

Les OMR représentent près de 60 % du coût aidé pour 36 % des quantités collectées, puis les déchèteries 
représentent 26 % de ce coût, pour 41 % des tonnages collectés : 

 

 

Graphique 34 : part des différents flux dans le coût aidé (2014) 
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Graphique 35 : part des différents flux dans les quantités collectées (2014) 

 

La collecte et le traitement représentent respectivement 38 % et 39 % des charges.  

 

Graphique 36 : principaux postes de dépenses 2014 (Source ADEME) 

 

Les principales recettes sont celles des produits industriels (35 % des produits) puis les soutiens des éco-
organismes et enfin les aides publiques : 

 

Graphique 37 : principaux postes de produits 2014 (Source Ademe) 
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2.1.3  MODALITÉS DE FINANCEMENT  

Le service public de gestion des déchets (SPGD) peut être financé suivant différentes possibilités :  

¶ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ό¢9haύΣ assortie de la redevance spéciale pour les déchets 

des activités économiques « assimilées » (la TEOM concerne toute propriété soumise à la taxe foncière 

sur les propriétés bâties, quel que soit la production de déchets). 

¶ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ όw9haύΣ due uniquement le service d'enlèvement 

des ordures ménagères est utilisé. La redevance est calculée en fonction de l'importance du service 

rendu (volume des ordures et déchets enlevées notamment). 

¶ le budget général (en complément de la TEOM ou par ce seul moyen). 

Il peut y avoir unŜ ǇŀǊǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ la TEOM et de la REOM. 

9ƴ нлмпΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩ!59a9Σ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ {tD5 Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

 

Graphique 38 : modes de financement du SPGD en France en 2014 (ADEME) 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ нлмп ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
disponibles (soit 48 % de la population), la TEOM demeure, en Pays de la Loire, le mode de financement 
prépondérant (64 % du financement perçu, pour 55 % de la population). Elle est néanmoins moins répandue 
ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

La REOM est le mode de financement le plus répandu en Pays de la Loire en termes de nombre de collectivités 
concernées (57 % des collectivités de la région), qui sont en moyenne de plus petite taille que celles concernées 
par la TEOM (dont toutes les agglomérations excepté la Roche-sur-Yon, en redevance incitative) : 

 

 
CƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŜǊœǳ όϵύ Nb de collectivités Population 

TEOM 99 371 335 64 % 12 32 % 973 740 55 % 

REOM 38 654 476 25 % 21 57 % 599 478 34 % 

Contribution 16 190 498 10 % 4 11 % 210 190 12 % 

Budget général - 0 % 
 

0 % 
  

TOTAL 154 216 309 - 37 - 1 783 408 - 

Tableau 30 : répartition des modalités de financement des collectivités de ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ /ƻƳǇǘŀŎƻǶǘ® 2014 

 

La tarification incitative concerne un peu plus de 3 % de la population à la REOM et 33 % de la population 
régionale (seule une collectivité, la communauté de communes du Saosnois a mis en place une tarification 
incitative de type TEOM-incitative). 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F59
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F59
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2.2 ÉTAT DES LIEUX DU DÉPLOIEMENT DE LA TARIFICATION 

INCITATIVE EN RÉGION PAYS DE LA LOIRE 

2.2.1  RAPPEL SUR LE DÉPLOIEMENT DE LA TARIFICATION INCITATIVE EN FRANCE 

Au 1
er
 ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ пΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ мфл ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

concernés en France par une tarification incitative, contre 600 000 avant 2009.  

Dix collectivités avaient mis en place une TEOM incitative (dont la Communauté de communes du Saosnois en 
Pays de la Loire) et 180 une REOM incitative. De grandes disparités de développement sont observées selon les 
régions : de 0 à plus de 30 ҈ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎΦ  

La carte ci-après illustre la répartition par département de la population concernée au 1
er
 janvier 2016 et fait 

clairement apparaître les 2 pôles de développement : Pays de la Loire (31 % de la population 
couverte)/Bretagne (11 ҈ύ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ DǊŀƴŘ 9ǎǘ όмт %)/Bourgogne-France Comté (27 ҈ύ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ф 
autres nouvelles régions métropolitaines, le taux de couverture est inférieur à 6 %. 

 

 

Carte 7 : population en financement incitatif en France au 1
er
 janvier 2016 (ADEME) 

 

Si la plupart des EPCI
6
 ou syndicats en tarification incitative sont des communautés de communes de taille 

ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
supérieure à 80 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ŘŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ .Ŝǎŀƴœƻƴ Ŝǘ ŘŜ [ŀ 
Roche-sur-Yon ont également instauré une tarification incitative. 

 

                                                                 
6 EPCI : établissements publics de coopération intercommunale 
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Les résultats observés sont très bons par raǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩont pas en place ce mode de 
financementΦ 9ƴ нлмоΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
collectivités en redevance incitative est inférieure de moitié à la moyenne nationale, les ratios sont supérieurs 
de 30 % pour les collectes séparées (emballages, papiers et verre) et supérieurs de 40 % pour les déchèteries. 

Une étude très détaillée (à partir des données issuŜǎ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!59a9ύ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ŜǎǘƛƳŞ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 
ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎΣ en tenant compte des 
caractéristiques des collectivités.  

Une telle redevance se traduit par une baisse des tonnages de déchets ménagers non triés (67 kg par habitant, 
soit 28 % en moins) et par une hausse des tonnages de déchets triés (14 kg par habitant pour les emballages, 
journaux et magazines, soit 33 ҈ Ŝƴ ǇƭǳǎύΦ /Ŝǘ ŜŦŦŜǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ όŘǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘύ Ŝǘ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
place.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǘǊƛŞǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ŘΩǳƴŜ 
dégradation de la qualité de tri. 

 

  

Tableau 31 : éǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhaw Ŝǘ 
emballages papiers collectés (données nationales) 

 

5ŜǳȄ ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
résiduelles est de 240 kg/hab. Τ Řŝǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛon incitative, elle passe à 
140 kg/hab. La ȊƻƴŜ Ŝƴ ƎǊƛǎ ŦƻƴŎŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ 
ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŀǇǊŝǎ мл ŀƴǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ 
nombre de collectivités étant passées à la tarification incitative depuis 10 ans. 

La tarification incitative du service public de prévention et de gestion des déchets est apparue dès 2009 comme 
un levier pour la prévention des déchets ménagers et assimilés. 

Un fort développement de ce mode de financement est attendu : la loi de Transition énergétique pour la 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝƴ нлнл Ŝǘ нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ Ŝƴ нлнр. Cette 
progression constituera un levier pour atteindre les objectifs de réduction de la production de déchets 
ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŜƴǾƻȅŞǎ Ŝƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ 
et de la valorisation des déchets. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΣ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻjet global 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƴƻƴ 
une fin en soi. 
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2.2.2  DÉPLOIEMENT DE LA TARIFICATION INCITATIVE EN PAYS DE LA LOIRE 

Au 1
er
 janvier 2016, 1 192 000 habitants des Pays de la Loire, soit près de 33 % des habitants de la région, sont 

concernés par une tarification incitative du service public de gestion des déchets contre seulement 7 % des 
habitants en France métropolitaine.  

 

Graphique 39 : proportion de la population municipale 2014 en tarification incitative au 1
er
 janvier 2016 

 

Tous les départements des Pays de la Loire sont concernés, avec entre 20 et 53 % de la population 
respectivement pour la Mayenne et la Vendée.  

Parmi les collectivités aȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ w9ha ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл҈ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles étaient à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ¢9haΦ 
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Au 1
er
 janvier 2016, les 35 établissements publics de coopération intercommunale ou syndicats à compétence 

déchets des Pays de la Loire regroupant plus de 1 192 000 habitants ayant instauré une tarification incitative 
(TI) effective sont les suivantes :  

 

Département Liste des EPCI/syndicats et année de passage en TI 

Loire Atlantique (44) 

11 collectivités 

303 203 habitants 

CC
7
 /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ όнлмлύ 

// /ǆǳǊ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ όнлмоύ 

CC de Loire et Sillon (2014) 

// ŘΩ9ǊŘǊŜ ŘŜ DŜǎǾǊŜ όнлмоύ 

CC du Secteur de Derval (2006) 

CC Sèvre Maine et Goulaine (2008) 

CC de la région de Nozay (2013) 

CC de la vallée de Clisson (2014) 

CC de Vallet (2011) 

// Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƴŎŜƴƛs (2016) 

CC Loire et Divatte (2012) 

 

Maine et Loire (49) 

8 collectivités 

296 378 habitants 

CC Canton de Candé (2011) 

CC Moine et Sèvre (2011) 

SICTOM Loire et Sarthe (2002) 

SISTO (2013) 

CC Loire Layon (2015) 

CC Ouest Anjou (2013) 

SIRDOMDI (2011) 

SMICTOM de ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ 

(2009) 

Mayenne (53) 

2 collectivités 

60 105 habitants 

CC du Pays de Château-Gontier (2014) 

CC du Pays de Mayenne (2014) 

Sarthe (72)  

5 collectivités 

182 546 habitants 

// ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ .ŜǊŎŞ .Ŝlinois (2000) 

CC de Sablé-sur-Sarthe (2013) 

SMIRGEOMES (2011) 

CC des Portes de Maine (2009) 

CC Saosnois (2015) 

 

Vendée (85) 

9 collectivités  

350 520 habitants 

CC du Canton de Mortagne-sur-Sèvre 

(2014) 

CC du Canton de Saint-Fulgent (2012) 

CC du Pays des Herbiers (2016) 

La Roche-sur-Yon Agglomération 

(2011) 

Syndicat mixte Montaigu 

Rocheservière (2001) 

CC de la Vie et Boulogne (2005) 

CC du Pays des Achards (2014) 

CC du Pays Moutierrois (2012) 

SCOM Est Vendéen (2013) 

Tableau 32 : liste des collectivités de la région des Pays de Loire en financement incitatif au 1
er
 janvier 2016 

 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ ǎƻƴǘ ƭŀ // ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ .ŜǊŎŞ Bélinois 
(72) en 2000, le syndicat mixte Montaigu-Rocheservière (85) en 2001 et le SICTOM Loire et Sarthe (49) en 2002. 

Les dernières collectivités y étant passées au 1
er
 janvier 2016 sont les CC du Pays des Herbiers (85) et CC du 

tŀȅǎ ŘΩ!ƴŎŜƴƛǎ όппύΦ  

À noter que les CC du canton de Candé et CC Ouest Anjou (49) ont transféré la compétence déchets au 
SYCTOM Loire-Béconnais (maintien de la RI) qui en assure notamment la collecte. 

Trois collectivités vendéennes sont, au moment de la rédaction du plan, engagées dans la mise en place 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

¶ Communauté de communes de Saint Gilles Croix de Vie (85) qui regroupe près de 48 000 habitants sur 

ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

comptabilisation des volumes finalement à partir de 2017 et une facturation effective en REOM 

incitative à compter du 1
er
 janvier 2018.  

¶ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘΩ¸Ŝǳ όурύ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇǊŝǎ ŘŜ р 000 habitants permanents sur un territoire 

également très touristiqǳŜ Ǿŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ 

REOM incitative en 2019.  

                                                                 
7 CC : Communauté de communes 
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¶ SYCODEM Sud Vendéen (85) qui regroupe plus de 47 000 habitants sur un territoire rural a enquêté 

entre mai 2016 et janvier 2017 sur ? plus de 92 % des 30 000 usagers du SPGD. Les équipements doivent 

être mis en place courant 2017 pour un passage en REOM incitative au 1
er
 janvier 2018 après une 

définition de la grille lors du dernier trimestre de cette année.  

Au 1
er
 janvier 2018, il pourrait donc y avoir près de 70 % des habitants vendéens concernés par une redevance 

incitative ce qui porterait la part de la population ligérienne couverte par une tarification incitative à 41%.  

 

Carte 8 : localisation des collectivités ayant instauré une tarification incitative au 1
er
 janvier 2015 (ADEME) 

 

2.2.3  MODALITÉS DE MISE EN s¦±w9 9b PAYS DE LA LOIRE 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ό¢Lύ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭΩŀȅŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
de manière effective au plus tard au 1

er
 janvier 2016. 

2.2.3.1 Caractéristiques des EPCI et syndicats à compétence « Déchets » 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ¢L Ŝǎǘ ŘŜ оп 200 habitants avec 7 800 habitants pour la CC du 
/ŀƴǘƻƴ ŘŜ /ŀƴŘŞ όпфύ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŝǎ ŘŜ ммл ллл Ƙŀōƛǘŀƴts pour le SMIRGEOMES (72).  

Comme indiqué dans le tableau ci-dessous, plus de 90 % des collectivités sont de typologie rurale ou mixte à 
dominante rurale. 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
Nombre de 
collectivités 

Population municipale 2014 
Répartition de 
la population 

Mixte à dominante rurale 20 620 549 50 % 

Rural dispersé 10 380 613 32 % 

Mixte à dominante urbaine 2 108 258 9 % 

Rural avec ville centre 3 83 332 7 % 

Tableau 33 : tȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ 9t/L Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ incitatif au 1
er
 janvier 2016 
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[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎŜǳƭŜǎ 9t/L ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƳƛȄǘŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon (85) et 
la CC Sèvre-Maine et Goulaine (44). 

À noter que :  

¶ Le 16 décembre 2016, la Communauté candéenne de coopérations communales (nouveau nom de la CC 

de Canton de Candé depuis 2015) a fusionné avec la CC de la région de Pouancé-Combrée et la CC du 

canton de Segré ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ¢LΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ renommé Anjou Bleu Communauté.  

¶ La CC Moine et Sèvre (49) a été remplacée à compter du 1
er
 janvier 2016 par la Commune nouvelle 

{ŝǾǊŜƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŀǳƎŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du territoire est en TI.  

¶ Les CC Ouest Anjou, CC du Haut-Anjou et CC de la région du Lion d'Angers ont fusionné à partir du 1
er
 

janvier 2017 pour créer la CC des Vallées du Haut Anjou (49). Les CC du Haut Anjou et CC de la région du 

[ƛƻƴ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ƭŜ {tD5 ŀǳ {L/¢ha [ƻƛǊŜ Ŝǘ {ŀǊǘƘŜ Ŝǘ ŀǳ {L{¢h ǘƻǳǎ 

deux en REOM incitative. 

¶ À compter du 1
er
 janvier 2016, la CC du Pays de Mayenne (53) a fusionné avec la CC du Horps Lassay (53) 

pour créer Mayenne Communauté. La redevance incitative sur les dernières communes adhérentes sera 

effective à compter du 1
er
 janvier 2018 avec mise en place deǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

¶ Au 1
er
 janvier 2017, la CC du Saosnois (72) a fusionné avec les CC du Pays Marollais et Maine 301, qui ne 

sont pas en TI, pour former la CC Maine-Saosnois, composée de 52 communes et 28 420 habitants. 

 

2.2.3.2 Modalités de facturation de la part variable 

La facturation de la part variable est établie pour toutes les collectivités sur le seul flux OMR en fonction du 
volume collecté et/ou fourni.  

!ǳŎǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ ŀǎǎƻŎƛŞ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ Les modalités de 
quantification de la part variable sont les suivantes :  

 
Part des 

collectivités 
Part de la 
population 

Levée 54% 55 % 

Poids 0 % 0 % 

Apports 29 % 32 % 

Autres (dont sacs) 17% 13% 

Tableau 34 : répartition des modalités de facturation de la part variable 

Les collectivités ne facturant pas la part variable en fonction du nombre de levées de bacs roulants OMR sont 
les suivantes :  

¶ CC du Pays des Herbiers (85) qui a généralisé la collecte des OMR en colonnes semi-enterrées 
ǘƻǳǘŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǾŜŎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǘƻǳǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ 
ōŀŘƎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 

¶ // ŘŜ ƭΩhǊŞŜ ŘŜ .ŜǊŎŞ-Bélinois (72) qui fournit des sacs noirs floqués pour les OMR et tient compte 
du volume fournis dans la facturation de la part variable, 

¶ CC des Portes-du-aŀƛƴŜ όтнύ ǉǳƛ ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ŘŜǎ ǎŀŎǎ ǾŜǊǘǎ Ł ƭΩŜŦŦƛƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ haw Ŝǘ 
quantifient les volumes facturés en fonction des volumes fournis, 

¶ CC du Saosnois (72) qui collecte les OMR en sacs transparents et quantifient les volumes en fonction 
des volumes fournis, 

¶ CC Vie et Boulogne (85) qui laisse le choix aux usagers du volume de leur(s) bac(s) roulant(s) et de la 
fréquence de collecte des OMR (1, 2 ou 4 fois par quinzaine) et adapte en conséquence le forfait 
annuel appliqué sans comptabilisation des présentations.  
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tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ haw Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƻǊǘ 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ όǳǎŀƎŜǊǎ ŘƻǘŞǎ ŘŜ ōŀŘƎŜǎύΦ 

Concernant la facturation de cette tarification incitative et notamment de la partie variable, la majorité des 
collectivités intègre un volume minimum de production dans la partie fixe puis facturent les volumes 
supplémentaires au travers de la part variable. Le SICTOM Loire et Sarthe (49) et la CC du Pays de Château-
Gontier (53) procèdent un peu différemment avec des remises sur le forfait de base en fonction du nombre de 
levées de bacs roulants non utilisées.  

 

2.2.3.3 Changements survenus dans le SPGD en même temps que le passage en tarification incitative 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ 
collectes de déchets avec très souvent une conteneurisation des OMR en bacs roulants équipés de puces 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ŜƳōŀǊǉǳŞΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΦ  

Ceǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ hawΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǎΣ ŀ 
contribué de manière importante tout comme la tarification incitative, à la réduction des OMR et à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΦ  

 

2.2.4  PERFORMANCES DE COLLECTE AVANT ET APRÈS LA TARIFICATION INCITATIVE 

Sur les 35 EPCI et syndicats ayant instauré la tarification incitative au plus tard le 1
er
 janvier 2016, les 

performances de collecte des déchets ménagers et assimilés sont connues avant et après cette mise en place 
pour 27 ŘΩŜƴǘǊŜ-elles soit près de 927 000 habitants (près 77 % de la population en TI).  

Les performances avant et après la mise en place de la tarification incitative font majoritairement références 
aux données des années 2010 et 2015. 

Ne pouvant présenter les 28 résultats individuellement, nous avons fait le choix de les présenter par typologie 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όƳƻȅŜƴƴŜǎ ǇƻƴŘŞǊŞŜǎύΦ [ŀ 
répartition se fait de la manière suivante. 

 

 bƻƳōǊŜ ŘΩ9t/L ƻǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Population municipale 2014 

Ensemble des territoires concernés  27 916 454 

Mixte à dominante rurale 15 440 990 

Mixte à dominante urbaine 2 108 258 

Rural 10 367 206 

Tableau 35 : nombre ŘΩ9t/L ƻǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ¢L 

 

¶ OMR : 

 Avant TI Après TI Évolution 

Ensemble des territoires concernés 186 123 - 34 % 

Mixte à dominante urbaine 203 155 - 24 % 

Mixte à dominante rurale 186 118 - 37 % 

Rural  181 120 - 34 % 

Tableau 36 : ratio de collecte des OMR en kg/hab. avant et après instauration de la TI 

Le ratio de collecte des OMR a baissé en lien avec la mise en place de la tarification incitative en moyenne de 
34 % en passant de 186 kg à 123 ƪƎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
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Les variations les plus importantes (> à 50 %) sont observées sur des collectivités ayant mis en place une 
tarification incitative avec des taux initiaux largement supérieurs à 200 kg :  

¶ SMICTha ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ όпфύ : passage de 263 à 119 kg par an et par habitant soit une 
baisse de 55 %, 

¶ CC du Pays Moutierrois (85) : passage de 235 à 116 kg par an et par habitant soit une baisse de 51 % 
avec fréquence de collecte des OMR réduite (tous les 15 jours), 

¶ CC Saosnois (72) : passage de 282 à 126 kg par an et par habitant soit une baisse de 55 %. 

À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŞŘǳƛǘŜ όŜƴǾƛǊƻƴ нл %) sont soit des collectivités plutôt 
urbaines comme La Roche-sur-Yon Agglomération soit des collectivités avec des taux initiaux inférieurs à 
170 kg par an et par habitant (CC Loire Layon, SMIRGEOMES et CC de Loire et Sillon).  

En 2015, les meilleures performances de production (< 100 kg) sont atteintes sur la CC du secteur de Derval 
(44) et la CC du canton de Mortagnes-sur-Sèvre (85) avec respectivement 88 et 93 kg par an et par habitant.  

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩhaw ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝƴ нлмо : 

 

Carte 9 : cartographie des ratios de collecte des OMR en 2013 des collectivités en TI (ADEME) 

 

¶ Recyclables secs hors verre 

 

 Avant TI Après TI Évolution 

Ensemble des territoires concernés 50 53 + 7 % 

Mixte à dominante urbaine 68 60 - 11 % 

Mixte à dominante rurale 48 52 + 7% 

Rural 46 53 + 15% 

Tableau 37 : ratio de collecte des recyclables secs hors verre en kg/habitant avant et après instauration de la TI 
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Le taux de collecte des recyclables secs hors verre a augmenté en moyenne de 7 % en passant de 50 à 53 kg 
par habitant. Elle est relativement limitée du fait notamment des performances initiales plutôt bonnes. 

La variation la plus élevée (+ 79 ҈ύ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ aŀȅŜƴƴŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘŀƛǘ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ƛƴƛǘƛŀƭ ǘǊŝǎ 
faible (33 kg/hab.an).  

La performance la plus élevée est atteinte sur la CC de Sablé-sur-Sarthe (72) avec 63 kg/hab.an, obtenue par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ 
collecte des OMR à une fois tous les 15 jours. 

Sur le dŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘive est observée à la baisse (-
 5 %) en lien avec la chute observée (- 15 ҈ύ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon qui conserve tout de 
même un excellent taux de collecte (62 kg/hab.an en 2013 et 55 kg/hab.an en 2015). 

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
effective sur ce département de la Vendée depuis le 1

er
 janvier 2017. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛΦ 

¶ Verre 

 Avant TI Après TI Évolution 

Ensemble des territoires concernés 40 40 0 % 

Mixte à dominante urbaine 38 25 - 34 % 

Mixte à dominante rurale 40 41 + 2,8 % 

Rural 40 42 + 3,3 % 

Tableau 38 : ratio de collecte du verre en kg par habitant avant et après instauration de la TI 

 

Le taux de collecte du verre est stable à 40 kg par habitant. Les augmentations observées sont réduites 
(0 à 5 %). À noter comme pour les recyclables secs une baisse constatée mais difficilement expliquée du taux 
ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ǾŜǊǊŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻŎƘŜ-sur-Yon (38 kg en 2009 et seulement 23 kg en 2015). 

La meilleure performance de collecte du verre est observée sur la CC du Pays Moutierrois (85) avec 48 kg par 
an et par habitant.  

 

¶ Ordures ménagères et assimilées (OMA) 

[Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ŏƛ-dessous regroupent les ordures ménagères 
résiduelles, les recyclables secs et le verre. 

 

 Avant TI Après TI Évolution 

Ensemble des territoires concernés 276 216 - 22 % 

Mixte à dominante urbaine 309 241 - 22 % 

Mixte à dominante rurale 274 211 - 23 % 

Rural 269 215 - 20 % 

Tableau 39 : ratio de collecte des OMA en kg par habitant avant et après instauration de la TI 

 

Le taux de collecte des OMA a baissé en lien avec la mise en place de la tarification incitative en moyenne de 
22 % en passant de 276 à 216 kg ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞs. 

Le taux de collecte des ordures ménagères et assimilés le plus faible (inférieur à 190 kg/hab.an) est atteint sur 
la CC de Mortagne-sur-Sèvre (85) avec 184 kg. 
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¶ Déchets de déchèteries 

Le taux de collecte des déchets des déchèteries indiquées ci-dessous ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
réceptionnés y compris les déchets inertes et dangereux. 

 

 Avant TI Après TI Évolution 

Ensemble des territoires concernés 264 298 + 13 % 

Mixte à dominante urbaine 271 328 + 21 % 

Mixte à dominante rurale 272 304 + 11 % 

Rural 249 282 + 13 % 

Tableau 40 : ratio de collecte des déchets de déchèteries en kg par habitant avant et après instauration de la TI 

 

Le taux de collecte des déchets de déchèteries (comprenant les déchets inertes) a augmenté en moyenne de 
13 % pour passer de 264 à 298 kg par habitant en lien avec la mise en place de la tarification incitative. 

Les écarts entre les déchèteries peuvent être liés à différents facteurs tels que : 

¶ aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛǾŜǎΣ 

¶ !ŎŎǳŜƛƭ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ Quantités de déchets verts réceptionnés en lien avŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘΦ 

Le ratio de collecte des déchets de déchèteries a augmenté de manière significative (> 50 %) avant et après la 
tarification incitative sur les trois collectivités suivantes :  

¶ CC Pays de Mayenne (53) : accueil des particuliers avec une limitation à 1,5 m
3
 par jour sans 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 

¶ CC Moine et Sèvre (49) Υ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǘƻǳǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
depuis 2014 sans limitation pour tous et avec facturation des apports pour les professionnels au 
volume déposé.  

Une baisse a été observée sur deux collectivités sur les apports en déchèteries pour les raisons suivantes :  

¶ CC de Loire et Sillon (44) : passage de 311 à 263 kg en lien probablement avec une limitation des 
passages des usagers et une facturation des apports des professionnels. En effet, cette cartŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
ǇŜǊƳŜǘ мс ǇŀǎǎŀƎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴ όƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ ¢ƻǳǘ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŁ ǇŀǊǘƛǊ 
du 17

e
 ǇŀǎǎŀƎŜύ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀŎǘǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ όнΣрл ϵ 

pour 2017), 

¶ SIRDOMDI (49) : passage de 296 à 255 kg avec un accueil uniquement des particuliers sur les 
déchèteries publiques. 

 

¶ DMA 

 Avant TI Après TI Évolution 

Ensemble des territoires concernés 540 514 - 5 % 

Mixte à dominante urbaine 581 568 - 2 % 

Mixte à dominante rurale 546 514 - 6 % 

Rural 518 497 - 4 % 

Tableau 41 : ratio de collecte des DMA en kg par habitant avant et après instauration de la TI 

Le taux de collecte des DMA a baissé en moyenne de 5 % pour passer de 540 à 514 kg par habitant en lien avec 
la mise en place de la tarification incitative. 
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¶ Synthèse des évolutions observées sur les flux 

 

 Avant TI Après TI Évolution 

OMR 186 123 - 34 % 

Recyclables secs hors verre (RSHV) 50 53 + 7 % 

Verre 40 40 0 % 

OMA 276 216 - 22 % 

Déchets des déchèteries 264 298 + 13 % 

DMA 540 514 - 5 % 

Tableau 42 : ratio de collecte des différents flux en kg par habitant avant et après instauration de la TI 

 

 

Graphique 40 : ratio de collecte des différents flux en kg par habitant avant et après instauration de la TI 

 

3.  hwD!bL{!¢Lhb 59 [! D9{¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ 59{ 

!/¢L±L¢;{ ;/hbhaLv¦9{ bhb Lb9w¢9{ bhb 

5!bD9w9¦· 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎ 5!9 ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ : 

¶ par les collectivités : 

¶ en mélange avec les déchets ménagers, 

¶ dans le cadre de collectes spécifiques : cartons des commerçants, verre des bars/restaurants, 

ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƘǳƛƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΧ, 

¶ par des opérateurs privés. 
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3.1 5;/I9¢{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ÉCONOMIQUES COLLECTÉS PAR LES 

COLLECTIVITÉS 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όDAE) collectés en mélange avec les 
ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ΩADEME estime que 22 % des ordures ménagères résiduelles et au minimum 17 % des 
déchets collectés en déchèteries correspondent aux DAE collectés en mélange avec les déchets ménagers. 
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 429 kt de déchets. 

Certaines collectivités ont mis en place des collectes spécifiques pour les professionnels en vue principalement 
de la valorisation matière de ces déchets, notamment des collectes de cartons des commerçants, des verres 
des bars/restaurants, des biodéchets des gros producteurs, des papiers de bureau. 

 

3.2 5;/I9¢{ 5Ω!/¢L±L¢;{ ÉCONOMIQ¦9{ /h[[9/¢;{ t!w 5ΩAUTRES 

OPÉRATEURS 

Comme évoqué au chapitre I, point 4 Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ 
recensement de données relatives spécifiquement aux déchets des activités économiques sur la région. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5!9 ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜs mêmes données que celles 
ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

Les gisements concernés par les différentes filières de gestion de ces déchets ont été appréhendés selon la 
démarche suivante : 

 

¶ DAE envoyés en centres de tri  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ L¢ha
8
 2014 sont utilisées. En 2014, 265 kt de déchets non dangereux non inertes 

sont réceptionnées sur les 13 installations de la régionΦ /ŜǘǘŜ ŘƻƴƴŞŜ нлмп Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
2015. Les données ITOM indiquent que tous les déchets des activités envoyés en centres de tri le seraient sur la 
région (aucun export de gisement). 

ό{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴts 
gérés par ces installations et leurs sous-produits). 

 

¶ Estimation des DAE gérés en filière de valorisation organique 

Le gisement de déchets non dangereux (dont déchets ménagers et assimilés) identifié en filière de valorisation 
organique est détaillé dans le tableau ci-dessous : 

613 kt de déchets produits en Pays de la Loire (dont 463 kt en provenance des ménages et collectivités) sont 
identifiés sous SINOE (Ademe) ou par AILE comme orientés en valorisation organique : 

¶ 150 kt de déchets des industries agroalimentaires réceptionnées sur les installations de 
ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !L[9 ŀǳ м

er
 janvier 2017 (voir point 4.2 

du chapitre IV) 

¶ 38 kt de déchets verts issus des collectivités 

¶ 415 kt de déchets verts issus des ménages, dont 7,1 kt réceptionnées en méthanisation.  

¶ 10 kt de bois issus des ménages entrant en compostage. 

/Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ de 845 kt de déchets produits en Pays de la 
Loire en 2015 (données « Irep ») et orientés vers une filière de valorisation organique. 

                                                                 
8 ITOM : installations de traitement des ordures ménagères ς 5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 ǘƻǳǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ 
installations 
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  2015 (kt) 

Irep "éliminateurs" R3
9
 produits en Région (hors boues de step

10
 urbaines et hors catégorie 20 

dont déchets verts) 
210 

Déchets verts (DV) entrants en compostage/méthanisation sur des sites non concernés par 
l'obligation de déclaration au registre des émissions de polluants et déchets (Source Ademe Collecté 
2015 pour les DV des ménages + source SINOE Enquête ITOM 2014 pour les DV des "Entreprises et 
artisans" et "collectivités" partiellement identifiés), hors quantités de DV ménagers ou DAE (20 02 
01) gérées par les plateformes déclarantes au registre 

510 

Déchets (hors déchets verts) déclarés par les producteurs (IREP "producteurs"), dont les déchets 
ne sont pas "retrouvés" dans l'Irep "éliminateurs" et qui suivent la filière R3 (il ne s'agit pas de DV - 
principalement des déchets de tissus animaux 02 02 02) 

125 

Total déchets verts et autres déchets organiques, hors boues step urbaines 845 

Tableau 43 : gisement de DND identifié en filière de valorisation organique (R3) 

 

Par différence entre ce gisement global identifié envoyé en valorisation organique (845 kt) et les 
sous-ensembles identifiés via SINOE comme étant issus des ménages et collectivités, soit 463 kt, un gisement 
de 382 kt de déchets des activités économiques envoyés en valorisation organique est mis en évidence. 
Sur ces 382 kt, 150 kt sont identifiées en méthanisation (AILE), le reste étant supposé envoyé en compostage 
(soit 232 kt). 

 

¶ Estimation des DAE résiduels envoyés en enfouissement 

/ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ 
produits en Pays de la Loire et envoyés en stockage (y compris en dehors de la région), soit 891 kt en 2015, et 
la somme des déchets déjà identifiés en stockage (déchets ménagers et assimilés, boues de step urbaines, 
déchets des collectivités, sous-produits de traitement des installations), soit 510 kt. 

ό{Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜstimation 
de ces gisements gérés par les installations). 

Il en ressort un gisement de 381 kt de DAE envoyés en stockage en 2015. 

 

¶ Estimation des DAE résiduels envoyés en incinération  

Cette estimation est réalisée selon une approche identique à celle menée ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞ Ŝƴ 
stockage (ISDND). 

[Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŜƴǾƻȅŞ Ŝƴ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ рмм ƪǘ 
en 2015, y compris 1,3 kt exportée sur un incinérateur hors région. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŀƭƭŀƴǘ Ŝƴ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ όŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŜǇ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ 
déchets des collectivités, sous-produits de traitement des installations) totalise 454 kt. 

Se reporter au chapitre IV relatif aux installŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
gisements gérés par les installations. 

Il en ressort un gisement estimé de 57 kt de DAE envoyés en incinération en 2015.  

 

  

                                                                 

9
 R3 : code traitement défini dans la directive européenne 2008/98/CE : Recyclage/récupération des substances organiques 

qui ne sont pas utilisées comme solvants (y compris les opérations de compostage et autres transformations biologiques)  
10 step Υ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
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¶ Estimation des DAE envoyés en valorisation énergétique hors incinération  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Lw9t нлмр ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ оо ƪǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ 
valorisation énergétique ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ et autre que la filière CSR. (cf. point 5.4.1 du chapitre IV relatif 
aux installations). 

 

¶ Estimation des DAE envoyés directement en filière de recyclage 

Par différence entre le gisement de DAE identifié pour 2015 comme produit sur la région, 1 410 kt de DAE (voir 
point 4.1 du chapitre I), et les gisements envoyés dans les filières de gestion retracées précédemment, il ressort 
un gisement de 293 kt de DAE qui seraient envoyé directement en filières de recyclage (sans passage par un 
centre de tri), transitant pour partie par des plateformes de regroupement de prestataires de collecte.  

Sur ces 293kt, environ 1/3 est recyclé en dehors de la région. 

En conclusion, les déchets des activités économiques (DAE) produits en Pays de la Loire, et identifiés, sont 
envoyés pour 663% vers une filière de valorisation matière et organique. 

 

 

Graphique 41 : répartition des filières de prise en charge des DAE collectés (2015) 
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¶ Données sur les modalités de gestion des déchets non dangereux issus des chantiers du 

BTP 

Dans son état des lieux, la CERC
11

 identifie 536 kt de déchets non dangereux dont les modalités de gestion sont 
les suivantes : 

 

 

Graphique 42 : modalités de gestion des déchets non dangereux issus du BTP (données CERC 2012) 

 

4.  5L{th{L¢LC 59 w9{thb{!.L[L¢; ;[!wDL9 5¦ 

twh5¦/¢9¦w όw9tύ 

4.1 BILAN DES ENJEUX DES FILIÈRES REP EN 2015 

17 filières REP ou assimilées à une REP (cartouches et toners par exemple) sont recensées en France. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
mixtes (ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ par exemple). 

Plus de 563 000 tonnes de déchets produits au niveau régional sont couverts par des REP. 

 

                                                                 
11 CERC : Cellule économique régionale de la construction 
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Type de produit 
Quantités collectées en 2015 

ratio en kg/hab. 
Situation  Enjeux 

Piles et petits 
accumulateurs 

Objectif de collecte de la REP : 25 % en 2012 et 45 % en 2016 
Objectifs de recyclage : entre 50 et 75 % selon les cas (au minimum 75 % pour les accumulateurs au cadmium, 65 % pour les accumulateurs au plomb 
et 50 % pour les autres piles et accumulateurs) 

1 135 t 
0,307 kg/hab. 

La région atteint un taux de captage de 62 %, supérieur à 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ пр % pour les piles et petits accumulateurs 
portable dès 2015. La performance est supérieure à la 

moyenne nationale (0,185 kg/hab. ς 38,4 %). 
Pas de données régionales pour les taux de recyclage. Au 

niveau national, les taux de recyclages sont supérieurs aux 
objectifs européens. 

Augmenter les performances de collecte 

DEEE ménagers 

Objectif de collecte : 45 % en 2016 (soit 9,3 kg/hab.), 65 % à partir de 2019 ou 85 % des DEEE en poids 
Objectif de recyclage : 55 à 80 ҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
Objectif de valorisation : 75 à 85 ҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

39 787 t 
10,8 kg/hab. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ en kg/hab.an est dépassé dans la région en 2015. 
Au niveau national (DEEE ménagers et professionnels 

confondus), le taux de valorisation matière atteint 80 % et 
10 % des DEEE sont éliminés. 

Augmenter le taux de collecte pour atteindre les 
performances attendues en 2019 (17 kg/hab.) 

DEEE 
professionnels 

Objectif de collecte : 45 % en 2016, 65 % à partir de 2019 ou 85 % des DEEE en poids 
Objectif de recyclage : 50 à 80 ҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
Objectif de valorisation : 70 à 80 ҈ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

Données partielles (1 389 t hors 
Récylum et systèmes individuels) 

Au niveau national, le taux de collecte atteint 28 % en 2015. 
Au niveau national (DEEE ménagers et professionnels 

confondus), le taux de valorisation matière atteint 80 % et 
10 % des DEEE sont éliminés. 

Augmenter le taux de collecte pour atteindre les 
performances attendues en 2019 

VHU 

Les centres doivent atteindre un taux de réutilisation et recyclage de 85 % en masse des véhicules et un taux de réutilisation et de valorisation de 
95 % en masse des véhicules. 

76 555 t 

Au niveau national, le taux de réutilisation et recyclage est de 
85,9 % en 2014 et le taux de réutilisation et valorisation 

atteint 91,3 %. 
Les performances régionales ne sont pas calculées. 

Augmenter le taux de réutilisation et valorisation 
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Type de produit 
Quantités collectées en 2015 

ratio en kg/hab. 
Situation  Enjeux 

Huiles usagées 

tŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ όƘƻǊƳƛǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄύ 

15 291 t 
(toutes huiles confondues) 

4,1 kg/hab. 

Au niveau national : 74 % des huiles usagées sont régénérées 
et 26 ҈ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

Maintenir les performances de collecte malgré la 
fin de la gratuité pour les huiles noires 

Déchets 
ŘΩemballages 

ménagers 

Objectifs : 75 % de recyclage en 2022 
9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнн 

61,8 kg/hab.an valorisé  

Performances régionales (kg/hab.an) supérieures à la 
moyenne nationale 

En 2016, 34 % de la population régionale est en extension de 
consigne pour les emballages plastiques 

Amélioration des performances de collecte 
sélective de certains territoires  

Généralisation du tri de tous les emballages 
plastiques sur tout le territoire 

Gaz fluorés 
Objectif de collecte implicite (100 %) 

1,4 t Donnée nationale : destruction - 46 % et régénération - 54 %  

Médicaments non 
utilisés 

tŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǎǎƛƎƴŞ 

750 t 
0,205 kg/hab. 

La région présente des performances de collecte supérieures 
à la moyenne nationale (0,185 kg/hab.), soit un taux de 

collecte régional estimé à 71 %. 
Améliorer le taux de collecte 

Pneumatiques 
usagés 

Objectif de collecte et de valorisation implicite de 100 % 
Valorisation énergétique < 50 % du volume total traité 

27 642 t 
7,4 kg/hab. 

Donnée nationale : 
collecte de 95 % des pneus mis sur le marché l'année 

précédente 
Valorisation énergétique : 49 % 

Maintien voire amélioration du niveau de collecte 
et diminution du niveau de valorisation 

énergétique 
et diversification des filières pour augmenter la 

valorisation matière 

Déchets de 
papiers 

graphiques 

Objectifs : recyclage de 55 % des papiers en 2016 et recyclage de 60 % des papiers en 2018 

96 027 t 
26,0 kg/hab. (recyclés) 

Au niveau national, objectif 2016 atteint en 2015. 
Des performances régionales inférieures à la moyenne 

nationale (-1,7 kg/hab.). 

Amélioration de la collecte et notamment des 
papiers de bureaux dans un contexte de 

diminution des quantités mises sur le marchés 
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Type de produit 
Quantités collectées en 2015 

ratio en kg/hab. 
Situation Enjeux 

Textiles, linges, 
chaussures 

Objectif de collecte ŘŜ пΣс ƪƎκƘŀōΦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмф Ŝǘ ŘŜ фр ҈ de valorisation matière (réutilisation et recyclage) 

13 379 t 
3,7 kg/hab. 

Performance régionale de collecte supérieure à la moyenne 
actuelle nationale (3,0 kg/hab.) 

Taux de valorisation national : 93,5 % 

Améliorer le taux de collecte et le taux de 
réutilisation/valorisation 

DASRI issu de 
l'auto-traitement 

Objectifs de collecte : 60 % en 2016 et 80 % en 2022 

51 t 
0,01 kg/hab. 

Taux de collecte estimé >100 % dans la région 

Maintenir un taux de collecte élevé. Extension du 
périmètre de DASTRI avec notamment les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘƻǘŜǎǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜǎ Ŝǘ 
les DASRI complexes associant perforants, piles et 

composants électroniques 

DDS ou produits 
chimiques des 

ménages 

Objectif de collecte : 0,5 kg/hab. en 2015 
Objectif inscrits dans le projet de cahier des charges (11 juillet 2017) en 2023 : collecte : 0,6 kg/hab., valorisation : 90 %, et 10 % de recyclage 

2 546 t 
0,69 kg/hab. 

La région atteint en 2015 des performances de collecte 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ŘŞƧŁ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ нлноΦ 
Au niveau national, la valorisation (matière et énergétique) 

atteint 83 % en 2015 ; le recyclage 2 %. 

Augmenter les quantités collectées 
Développement de la filière des déchets 

pyrotechniques et des extincteurs. 
Avec le maintien des performances, la diminution 
des quantités éliminées se traduit par 0,05 kg/hab. 

Déchets 
d'éléments 

d'ameublement 
ménagers 

Objectif de collecte Υ рл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŧƛƴ нлмр 
Objectif de réutilisation : augmentation de 50 ҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł 9{{ Ŝƴ ǘƻƴƴŀƎŜǎΦ  
Objectifs de réutilisation et de recyclage : 45 % des déchets collectés fin 2015.  
Objectifs de valorisation : 80 % fin 2017. 
Objectifs indiqués au projet de Cahier des charges (22 mai 2017) : 

¶ Collecte Υ сп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŧƛƴ нлнл Ŝǘ фр ҈ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ; taux de collecte séparée : 40 % en 2023 

¶ Réutilisation : 5 ҈ ŘŜǎ 59! ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{{ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнм ς taux de recyclage de 70 % sur ce flux 

¶ Recyclage : 50 % en 2022 

¶ Valorisation : 80% en 2022 ; -5% par an de DEA traité par élimination par rapport Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

28 329 t 
7,6 kg/hab. 

Les DEA collectés sélectivement en région sont à 46 % 
recyclés, 35 % valorisés énergie (soit 81 % valorisés) et 19 % 
ŞƭƛƳƛƴŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нлмт Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩ9{{ 
Augmenter le taux de recyclage 
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Type de produit 
Quantités collectées en 2015 

ratio en kg/hab. 
Situation Enjeux 

Déchets 
d'éléments 

d'ameublement 
professionnels 

Objectif de collecte : 60 ҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŧƛƴ нлмр 
Objectif de prévention amont par écoconception en vue de la fin de vie : 3 % des mises sur le marché.  
Objectif de collecte : maillage du territoire (60 % des zones d'emploi fin 2015) 
Objectif de réutilisation : augmentation de 50 % de l'activité ESS en tonnage 
Objectifs de recyclage : 75 % des déchets collectés fin 2015.  
Objectifs de réutilisation, de recyclage et autre valorisation : 80 % fin 2017. 
Objectifs indiqués au projet de Cahier des charges (22 mai 2017) :   

¶ Collecte : 60 ҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ł fin 2020 et 80 ҈ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όнлноύ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Υ пл % en 2023 

¶ Réutilisation : 5 ҈ ŘŜǎ 59! ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9{{ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнм ς taux de recyclage de 70 % sur ce flux 

¶ Réutilisation et recyclage : 50 % en 2022 

¶ Valorisation : 80 % en 2022 ; -5 ҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ 59! ǘǊŀƛǘŞ ǇŀǊ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ 

943 t (par Valdelia) 
0,26 kg/hab. 

Au niveau national : 82 % des DEA professionnels sont 
réutilisés et recyclés et 87 ҈ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛsation 

 

Produits de 
l'agrofourniture 

Filière volontaire. En 2020 : taux de collecte moyen de 78 % et taux de recyclage de 74 % 

13 234 t   

Cartouches 
d'impression 
bureautique 

Recyclage ou réutilisation, pour un objectif fixé à 85 % 

non disponible Donnée nationale : recyclage, réutilisation : 82%  

Mobil-homes 
 

non disponible   
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4.2 EMBALLAGES MÉNAGERS  

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ł ŀǾƻƛǊ Ƴƛǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ le principe de la responsabilité élargie du producteur (REP) depuis 1992. 

Les déchets concernés sont les emballages ménagers en carton, en métal, en verre et en plastique.  

La loi n°2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊenelle de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜ тр ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΦ 

En 2015, deux sociétés (Eco-Emballages et Adelphe) étaient agréées pour une période de 6 ans (2011-2016) par 
arrêté du 21 décembre 2010. Ces deux sociétés agréées devaient alors se conformer au cahier des charges 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмлΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŀƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ζ amont » par 
écocƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ de ƭΩobjectif de recyclage

12
 de 75 % de déchets 

ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎΦ 

Eco-Emballages et Adelphe ont été ré-ŀƎǊŞŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΦ /ΩŜǎǘ 
une année charnière pour préparer le prochain agrément des éco-organismes sur la période 2018-2022 (5 ans). 
Le prochaƛƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ 
portant cahier des charges des éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мо 
avril 2017 fixe de nouveaux objectifs aux futurs éco-organismes. On retiendra les objectifs suivants :  

¶ Objectif de prévention et d'écocƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ : les éco-organismes 

devront contribuer à l'objectif de réduction de 10 % des déchets ménagers et assimilés produits par 

Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŁ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл % des quantités de produits 

ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŞǎ ƴƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǾŀƴǘ нлнл ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рпм-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt.  

¶ hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ : les éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

actions nécessaires pour contribuer en 2022, à l'objectif national de 75 % de recyclage de l'ensemble 

des emballages ménagers (dont leurs détenteurs se défont au domicile des ménages comme en dehors 

ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎύ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ : 

¶ mobiliser de façon accrue tous les acteurs concernés pour augmenter le taux de collecte et de tri 

des déchets d'emballages ménagers d'ores et déjà collectés et triés en vue de leur recyclage,  

¶ accompagner l'extension des consignes de tri à tous les emballages ménagers (et en particulier tous 

les plastiques et pas seulement les bouteilles et flacons) d'ici 2022, 

¶ accompagner la progression vers une harmonisation des schémas de collecte au niveau national. 

¶ Respect des objectifs de prévention et de gestion des déchets ou des volets relatifs aux déchets des 

SRADDET. 

 

Deux éco-organismes sont agréés pour la période 2018-2022 : Éco-Emballages
13

 et Adelphe. 

 

  

                                                                 
12 /Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ recyclés et ayant contribué au dispositif 
dans le cadre des contrats signés par les éco-organismes emballages avec les collectivités territoriales (tonnes brutes soutenues en sortie 
de centre de tri, récupérées après traitement et au titre du compostage) eǘ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ 
13 À fusionné le 01/01/2017 avec Écofolio (chargé de la collecte des papiers graphiques) pour créer la société CITEO 
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4.2.1  MODALITÉS DE COLLECTE 

¶ Verre 

146 340 tonnes de verre sont collectées en 2015 (donnée ADEME).  

Le verre est principalement collecté en apport volontaire ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ 
capacités aériens, semi-enterrés ou enterrés. Des territoires proposent les deux modes de collecte. 

 

Graphique 43 : répartition des modes de collecte du verre (2015) 

Quelques collectivités disposent de collecte en porte à porte du verre sur tout ou partie de leur territoire 
(source enquête collecte ADEME 2015) : 

¶ En Loire-Atlantique : CC de Pornic (ménages), Nantes Métropole (producteurs non ménagers du 
centre-ville de Nantes), 

¶ En Maine-et-Loire : Agglomération Saumur Loire Développement (ménages), Angers Loire 
Métropole (producteurs non ménagers), 

¶ En Sarthe : CC Rives de Sarthe (tous producteurs), CC Bocage Cénomans (ménages), 

¶ En Vendée : CC Île de Noirmoutier (producteurs non ménagers), CC Océan Marais de Monts 
(ménages), La Roche-sur-Yon Agglomération (ménages), SYCODEM (ménages). 

 

¶ Emballages ménagers hors verre ς Schémas de collecte 

196 фсф ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƘƻǊǎ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нлмрΦ 

Il existe trois schémas principaux :  

- Multimatériaux, qui correspond à une collecte en bi-flux : verre d'un côté et papier/emballages hors 
verre d'un autre côté ;  

- Emballages/papiers, qui correspond à une collecte en tri-flux : verre/papier/emballages hors verre ; 
- Papier-carton/plastiques-métaux, qui correspond à une collecte en tri-flux : verre/papier-

carton/plastiques-métaux.  

Le schéma « mixte », correspond à des organisations où il existe au moins deux des trois schémas principaux, 
chacun représentant plus de 10 % des tonnages. 
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Les schémas de collecte des emballages (hors verre) Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sont les suivants (source Eco Emballages) :  

 

 

Graphique 44 : répartition des schémas de collecte des emballages hors verre (2015) 

 

Les emballages sont davantage collectés en flux séparés papier/emballages (44 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ ǉǳΩŀǳ 
niveau national (20 % de la population).  
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¶ Emballages ménagers hors verre ς Modes de collecte 

Le graphique ci-après présente les modalités de collecte pour les emballages ménagers (hors verre) et papiers 
(source ADEME SINOE

©
 2015) : 

 

Graphique 45 : répartition des modalités de collecte des emballages hors verre 

La collecte des emballages ménagers hors verre se fait principalement en porte à porteΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Mayenne où la part de la collecte en apport volontaire est prédominante. 

 

4.2.2  PERFORMANCES DE COLLECTE DES EMBALLAGES MÉNAGERS 

[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ valorisés en kg/hab.an (source Eco-Emballages 2015) sont les suivantes : 

 

Graphique 46 : performance de recyclage des emballages ménagers dont le verre (2015) 

 

13%
20%

63%

28%

14%
22%

16%

87%
80%

37%

72%

86%
78%

84%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Loire Atlantique
44

Maine et Loire
49

Mayenne 53 Sarthe 72 Vendée 85 Pays de Loire France

%
 d

e
 la

 p
o

p
u

la
tio

n

Apport volontaire Porte-à-porte

42,5 39,3
35,1 34,1

52,8

41,7

30,5

16,9 21

18,8 18,9

26,9

20,1

16

59,4 60,3

53,9 53

79,7

61,8

46,5

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

Loire Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de Loire France

Performance de recyclage Emballages dont verre
kg/hab. en 2015 (source Eco Emballages)

Verre Emballages hors verre



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 112/282 

Par rapport à la performance nationale en 2015, la performance régionale de recyclage des emballages est 
supérieure de 33 % (respectivement + 36 % pour la performance de recyclage du verre et + 25,6 % pour la 
performance de recyclage des emballages). La région Pays de la Loire est la 2

e
 région française pour la 

performance de tri. 

La Vendée présente la meilleure performance (79,7 kg/hab.an) ; la Sarthe la moins bonne (53 kg/hab.an), qui 
reste néanmoins largement supérieure aux performances nationales. 

 

Carte 10 : performances de recyclage des emballages et papiers par département (2015) 

 

Le taux de refus moyen est de 7,3 kg/hab.an, soit 13,6 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƘƻǊǎ ǾŜǊǊŜ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊ 
collecté. Ils représentent 26 800 t en 2015 (donnée Eco-Emballages). En 2015, 65 % des refus sont envoyés en 
incinération et 13 % vers une filière CSR.  

 

4.2.3  ML{9 9b s¦±w9 59 [ΩEXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 

[ŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ 
plastiques avant 2022.  

La région esǘ ŘŞƧŁ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : au 1
er

 janvier 2017, 48 % de la population 
ligérienne était en extension de consignes de tri (au niveau national fin 2016, 22 % de la population était 
couverte). 
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Le département de la Vendée est intégralement en extension de consignes et le département de la Mayenne à 
80%. Le département de la Loire ςAtlantique est le moins couvert par cette extension.  

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 9t/L Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ǳne phase de réflexion sur la mise en place de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΦ Les projets de centres de tri, actuellement connus, devraient 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 100 % du territoire couvert en 2022 (voir chapitre IV point 3.1). 

 

 

Carte 11 : territoires en extension de consignes de tri au 1
er
 janvier 2017 

 

4.2.4  DEVENIR DES COLLECTES SÉLECTIVES 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ SINOE
©
 2014 (Enquête ITOM), les emballages seuls et en mélange avec du papier 

produits en Pays de la Loire ont été triés à : 

¶ 96,6 % sur les centres de tri de Pays de la Loire, 

¶ 3,4 % (environ 4 600 t) hors des Pays de la Loire, vers la Bretagne (1,4 % en provenance de Loire-
Atlantique vers le centre de tri de Vannes dans le Morbihan) et la Normandie (2 %, en provenance 
de la Mayenne vers le centre de tri de Donville les Bains dans la Manche). 

En 2017, lŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ όƘƻǊǎ ǾŜǊǊŜύ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩǳn des 14 centres de tri de collecte sélective de 
la Région.  

81 %

71 %

7 % 46 %

100 %
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнн ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊŀƛǘ autour de six centres de tri ligériens et 3 situés hors région. Le recensement des installations est 
présenté au chapitre IV point 3.1 relatif aux centres de tri de collecte sélective des ménages. 

Certaines collectivités assurent un ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
centre de tri. 

Concernant le verre collecté en Pays de la Loire, les principales destinations sont : 

¶ Saint-Gobain Emballage près de Cognac (16), 

¶ O-I Manufacturing à Vayres (33). 

 

4.3 PAPIERS GRAPHIQUES 

Tous les imprimés graphiques, papiers à copier, enveloppes et pochettes postales qui terminent leur vie dans le 
circuit du service public de collecte sont visés par le dispositif REP. Le gisement de papier mis sur le marché 
baisse depuis plusieurs années Υ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻ-organisme Écofolio

14
 ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ нлмр Ł м,49 

million de tonnes, soit -5 % par rapport à 2014. 

[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ нлмо-нлмс ŘΩÉcofolio prévoyait le recyclage de 60 % des papiers concernés en 2018. Par ailleurs, 
leur valorisation contribue aux objectifs nationaux de recyclage inscrits dans la LTECV. 

tŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ ƭΩŞŎƻ-organisme Écofolio est réagréé pour la gestion des déchets de papiers 
graphiques. Le nouvel agrément portant sur la période (2017-2022) fixe de nouvelles dispositions afin 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  

!ƛƴǎƛΣ Řŝǎ нлмтΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-organisme sont les suivants :  

¶ contribuer à l'objectif de réduction de 10 % des déchets ménagers et assimilés produits par habitant 
entre 2010 et 2020,  

¶ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜΣ Ŝƴ нлннΣ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ср % de recyclage de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets mis sur le marché en France. 

Les déchets papiers sont collectés de différentes manières : 

¶ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ, 

¶ en apport volontaire seul ou dans le cadre de collecte de fibreux.  

Au niveau régional, les tonnages de déchets papiers collectés en Pays de la Loire et recyclés par Écofolio en 
2015 sont les suivants : 

 

2015 
Loire-

Atlantique 
Maine-et-

Loire 
Mayenne Sarthe Vendée 

Pays de la 
Loire 

Tonnages recyclés  32 263 t 21 558 t 7 908 t 15 046 t 19 251 t 96 027 t 

Soit par habitant 24,0 kg/hab. 26,8 kg/hab. 25,7 kg/hab. 26,5 kg/hab. 29,1 kg/hab. 26,1 kg/hab. 

Tableau 44 : tonnages de papier collecté en Pays de la Loire (2015) 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлмр Ł 
26,1 kg/hab.an recyclés (moyenne nationale : 21,7 kg/hab.an recyclés). 

Au niveau national, Écofolio ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлмр ŀǾƻƛǊ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩÉtat de 
recycler 55 % des vieux papiers à la fin de son 2

e 
agrément (2016). Il ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ζ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŧilière », soit 

                                                                 
14 À fusionné le 01/01/2017 avec Eco-Emballages pour créer la société CITEO 
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le rapport entre les tonnages de papiers recyclés et la totalité des papiers collectés (collecte séparée + OMR) 
par les collectivités : en 10 ans, le recyclage des papiers a ainsi progressé de +34 % (41 % en 2007).  

Écofolio estime que le gisement des papiers bureautiques Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞ et traité au 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ƻǳǾǊŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ǇŀǇƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊǎ ōǳǊŜŀǳǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
valorisation des papiers. Une forte marge de progression existe auprès des professionnels. 

Le papier en mélange avec les emballages représente 43 000 t en 2015, soit 45 % du gisement de papier 
collecté. Ce papier est trié en centre de tri.  

Le papier collecté séparément est généralement repris par un récupérateur. 

 

4.4 D;/I9¢{ 5ΩE[;a9b¢{ 5ΩAMEUBLEMENT (DEA)  

Le décret n°2012-нн Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘϥŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ 
R.543-240 à R.543-нрс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƭŀƴŎŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎponsabilité élargie du producteur 
ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘΦ 

Trois structures collectives ont été agréées pour la gestion des déchets d'éléments d'ameublement (DEA) : 

¶ La S.A.S. Valdelia (VALorisation des DÉchets LIés à l'Ameublement) pour le compte des metteurs sur 
le marché d'éléments d'ameublement professionnels,  

¶ La S.A.S. Éco-mobilier pour le compte des metteurs sur le marché d'éléments d'ameublement 
ménagers et des metteurs sur le marché de literie, 

¶ Écologic pour les DEA professionnels de catégorie 6 (mobilier de cuisine). 

[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ±ŀƭŘŞƭƛŀ Ŝǘ ;Ŏƻ-ƳƻōƛƭƛŜǊ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 59! ǎǘƻŎƪŞǎ όƻǳ ŜƴŦƻǳƛǎύ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻƎresser leur 
ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΦ Au 1

er
 janvier 2017, les objectifs assignés 

aux éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ όǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр Ƨǳƛƴ нлмнύ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ (source Synthèse 
ADEME 2015) : 

 
1 - ADEME (novembre 2010), Dimensionnement et cadrage de filières pour la gestion des mobiliers ménagers et professionnels usagés. 
2 - Valorisation : réutilisation, valorisation matière (recyclage) et autres valorisations (dont valorisation énergétique). 

Tableau 45 : objectif national fixé aux éco-organismes en charge de la gestion des DEA (cahier des charges 
1

er
 janvier 2017) 

 

Un objectif de réutilisation a été fixé aux éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
sociale et solidaire ζ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ 
activité de réutilisation des déchetǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл % en tonnages » ŘΩƛŎƛ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтύΦ 

Dans le nouveau cahier des charges (27/12/2017) : la part des DEA collectés mis à disposition des acteurs de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ la préparation à la réutilisation doit atteindre 1,5 % à partir de 2021 
pour les DEA détenus par les ménages et 5 % pour les autres détenteurs, permettant un taux de réutilisation de 
60 % des DEA ainsi mis à disposition. 
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¶ DEA ménagers  

Il existe trois partenaires de la collecte pour les DEA ménagers : 

¶ Les collectivités locales, dans le cadre des apports des usagers en déchèteries et des collectes des 

encombrants en porte-à-porte. La collecte peut : 

¶ rester à la charge des collectivités, au travers de bennes bois, ferraille et tout-venant (on parle de 

REP financière), 

¶ être assurée par Éco-mobilier, grâce à une benne dédiée aux DEA ménagers (on parle de REP 

opérationnelle).  

Une mise en place progressive des bennes Éco-ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ 

¶ Les distributeurs (correspondant aux reprises auprès des consommateurs en magasins). 

¶ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9{{Σ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴǘ 9ƳƳŀǸǎ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ 
Réseau des Ressourceries, avec lesquels Éco-mobilier a conclu un partenariat. 

126 déchèteries (36 % des déchèteries) accueillent de manière séparée les DEA ménagers en Pays de la Loire. 

[Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ 59! ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 28 329 tonnes en 2015 en Pays de la Loire, soit 
7,6 kg/hab. Il se répartit comme suit : 

/ƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜΧ Tonnages  

Déchèteries 24 308 t 86 % 

Structures ESS 2 482 t 9 % 

Distributeurs 1 539 t 5 % 

TOTAL 28 329 t  

Tableau 46 : tonnages de DEA collectés en Pays de la Loire en 2015 

 

Éco-mobilier déclare un tonnage au niveau régional de 54 919 tonnes, collectées auprès :  

¶ des collectivités, soit environ 93 % des tonnages soutenus par Éco-mobilier :  

¶ 24 308 t collectées séparément dans les déchèteries, 

¶ 25 545 t collectées en déchèteries dans les bennes de tout-venant, ferrailles et bois considérées 

comme étant des DEA, soutenues financièrement par Éco-mobilier, 

¶ 2 282 t collectées en porte-à-ǇƻǊǘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŜƴƴŜǎ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ όƻǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŦŜǊǊŀƛƭƭŜǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant), considérées comme étant des DEA, soutenues financièrement par Éco-mobilier, 

¶ dŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{, soit environ 4 % des tonnages totaux soutenus par Éco-mobilier : 2 482 t 

collectées, 

¶ de distributeurs, soit environ 3 % des tonnages totaux soutenus par Éco-mobilier : 1 539 t collectées. 

 

¶ DEA professionnels  

Il existe 3 structures-types de collecte des DEA professionnels : 

¶ les distributeurs, quand ils visent des clients professionnels, 

¶ lŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9{{, 

¶ les détenteurs de mobiliers professionnels : TPE, PME, industries, collectivités, lycées, collèges, écoles, 

hôpitaux, cafés, hôtels et restaurants, etc. 
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Les opérateurs de collecte de Valdelia en Pays de la Loire sont les suivants : 

¶ tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ : 

RAISON SOCIALE CP COMMUNE 

LA RESSOURCERIE DE L'ILE 44400 REZÉ 

ROMI Pays de la Loire 11550 MONTOIR DE BRETAGNE 

TROCANTONS 44440 PANNECÉ 

LA RESSOURCERIE DES BISCOTTES 49130 LES-PONTS-DE-CÉ 

ASPIRE 49400 SAUMUR 

BRANGEON 49300 CHOLET 

ENVIE Maine Laval 53000 LAVAL 

ENVIE Maine Le Mans 72100 LE MANS 

SCOP SA TRIPAPYRUS 85220 L'AIGUILLON-SUR-VIE 

BRANGEON 85500 LES HERBIERS 

Tableau 47 : pƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 59! 

 

¶ Prestataires de collecte : 

RAISON SOCIALE CP Commune 

BARBAZANGES TRI OUEST (Praxy) 44110 CHÂTEAUBRIANT 

SITA OUEST 44300 NANTES 

BRANGEON Transport 49621 LA POMMERAYE 

SITA OUEST 49500 SEGRÉ 

Tableau 48 : prestataires de collecte de DEA 

 

[Ŝǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ±![59[L! Ŝƴ нлмр ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 943 tonnes en Pays de la Loire. 

 

Pays de la Loire 

Tonnage collecté à des fins de recyclage 874 t 

Tonnage collecté à des fins de réutilisation (structures ESS) 69 t 

TOTAL 943 t 

Tableau 49 : tonnages de DEA collectés par Valdelia en 2015 
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¶ Devenir des DEA ménagers 

¶ Au niveau national (ǎƻǳǊŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ нлмр ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!DEME) 

¶ Pour tous les DEA : 

 

Graphique 47 : filières de traitement des DEA ménagers (ADEME : répartition nationale 2015) 

 

¶ Pour les DEA ménagers en collecte séparée : 

Au niveau national, la réutilisation et le réemploi concerne près de 1 % des tonnages collectés de manière 
séparée et le recyclage 54 %.  

 

 

Graphique 48 : filières de traitement des DEA ménagers en collecte séparée (ADEME : répartition nationale 
2015) 
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Au niveau régional, ƘƻǊǎ ŦƭǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ (donnée non disponible), les modes de traitement 
des DEA collectés sélectivement sont les suivants :  

données 2015 
Filière opérationnelle 

Pays de la Loire France 

Recyclage 13 031 t 46 % 55 % 

Valorisation énergétique 9 915 t 35 % 31 % 

Élimination 5 383 t 19 % 14 % 

Tableau 50 : filières de traitement des DEA en Pays de la Loire (2015) - Source ADEME 

 

Les DEA triés séparément en déchèteries sont orientés vers les centres de tri des DEA de Véolia, Sita, Fers et 
Séché et vers les centres de préparation matière de Fers (Bois), Recyc Matelas Europe (Literie) et Séché 
(Multi-flux). 

 

¶ Devenir des DEA professionnels 

Les modalités de traitement des DEA professionnels ne sont pas connues au niveau régional mais uniquement 
au niveau national : 

 

Graphique 49 : filières de traitement des DEA professionnelsς (ADEME : répartition nationale 2015) 

 

¶ Les structures ŘŜ ƭΩ9{{ Ǉour le réemploi ς réutilisation 

Les structures suivantes sont identifiées : 

 

RAISON SOCIALE CP COMMUNE 

LA RESSOURCERIE DE L'ILE 44400 REZÉ 

LA RESSOURCERIE DES BISCOTTES 49130 LES-PONTS-DE-CÉ 

ASPIRE 49400 SAUMUR 

ENVIE Maine Laval 53000 LAVAL 

SCOP SA TRIPAPYRUS 85220 L'AIGUILLON-SUR-VIE 

Tableau 51 : sǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9{{ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 59! 
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¶ Les centres de traitement 

Au niveau régional, les sites de traitement sont les suivants : 

RAISON SOCIALE CP COMMUNE 

BRANGEON 44400 REZÉ 

BRANGEON 49125 TIERCÉ 

BRANGEON 49300 CHOLET 

PAPREC 72740 CHAMPAGNÉ 

Tableau 52 : sites de traitement des DEA en Pays de la Loire 

 

4.5 ¢9·¢L[9{ 5ΩI!.L[[9a9NT, LINGE DE MAISON ET CHAUSSURES 

(TLC) 

En France, 9,2 kg par habitant de TLC sont mis sur le marché chaque année. La filière a pour objectif de 
récupérer, à horizon 2019, 50 % de ce gisement soit 4,6 kg/hab.an de TLC usagés) en privilégiant le réemploi, la 
réutilisation et le recyclage et en favorisant la création dΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ŘŜ фр % des tonnages triés (au 
maximum 2 % des déchets éliminés). 

Les TLC sont collectés principalement en apport volontaire : 

 
bƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀpport volontaire 

(PAV) de TLC 

Maillage de PAV : 
bƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

par PAV Loire-Atlantique 566 1 PAV pour 2 320 hab. 

Maine-et-Loire 506 1 PAV pour 1 572 hab. 

Mayenne 313 1 PAV pour 1 015 hab. 

Sarthe 294 1 PAV pour 1 930 hab. 

Vendée 632 1 PAV pour 1 027 hab. 

Pays de la Loire 2 301 1 PAV pour 1 579 hab. 

Pour mémoire au niveau national : 1 PAV pour 1 669 hab. 

Tableau 53 : mŀƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ¢[/ 

 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ la suivante : 

¶ tŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ : 19 ҈ ŘŜ t!± ǎƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ум ҈ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

¶ Par type de dépôt : 

¶ 84 % correspondent à des conteneurs, 

¶ 5 % sont des vestiaires ou lieux de dépôt tenus par des associations, 

¶ 1 % sont des boutiques ou des points de vente, 

¶ 9 % sont situés en déchèterie. 

Eco TLC recense 24 opérateurs de collecte en Pays de la Loire (il y en a 827 au niveau national). 

59 EPCI ont conventionné avec Eco TLC, ce qui représente 66 % des communes et 62 % de la population. Ce 
niveau est supérieur à la moyenne française (58 % des communes et 50 % de la population). 
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Près de 13 380 tonnes de TLC ont été collectées en 2015. 

 

 Tonnage de TLC usagés collectés kg/hab.an 

Loire-Atlantique 4 504 t 3,4 kg/hab.an 

Maine-et-Loire 2 924 t 3,7 kg/hab.an 

Mayenne 1 325 t 4,3 kg/hab.an 

Sarthe 1 456 t 2,6 kg/hab.an 

Vendée 3 170 t 4,9 kg/hab.an 

Pays de la Loire 13 379 t 3,7 kg/hab.an. 

Tableau 54 : tonnages de TLC collectés en Pays de la Loire en 2015 

 

Au niveau national 3 kg/hab. de TLC usagés ont été collectés en 2015 en comparaison des moins de 2 kg 
collectés en 2009. 

 

En 2015, 4 029 tonnes ont été triées au niveau régional dans ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ ¢[/ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 
avec Eco TLC en Pays de la Loire, soit 30 % du tonnage collecté :  

¶ APIVET à Angers (49), 

¶ Le Relais Atlantique à Couëron (44). 

 

Au niveau national, le devenir des TLC triés en 2015 est le suivant
15

 : 

¶ wŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǊŜǾŜƴǘŜ Ŝƴ ōƻǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ Ƴŀƛƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύ : 62 %, 

¶ Recyclage (coupe, défibrage, effilochage, broyage) : 31,5 %, 

¶ Combustible solide de récupération : 5 %, 

¶ Valorisation énergétique : 1 % 

¶ Élimination : 0,5 %. 

 

  

                                                                 
15 {ƻǳǊŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Eco TLC 2015 
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4.6 5;/I9¢{ 5ΩÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES 

(DEEE) 

Les DEEE sont classées en plusieurs catégories :  

WǳǎǉǳΩŀǳ мп ŀƻǶǘ нлму : 

Cat. Dénomination  

1 Gros appareils ménagers 

2  Petits Appareils Ménagers 

3  Équipements informatiques et de télécommunication 

4  Matériel grand public 

5  aŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

6  Outils électriques et électroniques à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǎ ƻǳǘƛƭǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŦƛȄŜǎ 

7  Jouets, équipements de loisirs et de sports 

8  Dispositifs médicaux (sauf produits implantés)  

9  Instruments de surveillance et de contrôle  

10  Distributeurs automatiques 

11 Panneaux photovoltaïques 

Tableau 55 : cŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 5999 όƧǳǎǉǳΩŀǳ мп ŀƻǶǘ нлмуύ 

 

À partir du 15 août 2018 :  

Cat  Dénomination  

1 ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

2  ;ŎǊŀƴǎΣ ƳƻƴƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ҔмллŎƳч 

3  Lampes 

4  Gros équipements 

5  Petits équipements 

6  Petits équipements informatiques et de télécommunication 

7 Panneaux photovoltaïques 

Tableau 56 : catégories de DEEE à compter du 15 août 2018 

 

Les équipements électriques et électroniques (EEE) contiennent souvent des substances ou composants 
ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇƛƭŜǎ Ŝǘ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘŜǳǊǎΣ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ Řǳ 
mercure, métaux lourds, condensateurs pouvant contenir des PCB, etc.), mais ils présentent aussi un fort 
potentiel de recyclage des matériaux qui les composent (métaux ferreux et non ferreux, métaux rares, verre, 
plastiques, etc.).  

La filière de collecte et de recyclage des DEEE est opérationnelle en France depuis le 22 juillet 2005 pour les 
DEEE professionnels et depuis le 15 novembre 2006 pour les DEEE ménagers. 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩƻǊƎŀnisation de la filière est réglementée par les articles L.541-10-2 et R.543-172 à R.543-206 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023268664&cidTexte=LEGITEXT000006074220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000028166582&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160825
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¶ Gisements de DEEE ménagers :  

Sur la période 2015-2020, quatre éco-organismes sont agréés pour assurer la collecte et le traitement des 
DEEE ménagers :  

¶ Récylum pour les lampes, 

¶ PV Cycle pour les panneaux photovoltaïques, 

¶ Écologic et Éco-Systèmes pour les autres catégories. 

h/!5о9 Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ de ces éco-organismes qui assure le versement du soutien à la collecte 
séparée des DEEE supportée par les collectivités locales. 

 

Les principaux objectifs des éco-organismes concernant les DEEE ménagers sont les suivants :  

¶ Objectifs de collecte :  

¶ 45 % de la moyenne des quantités mises sur le marché les trois années précédentes en 2015, 

¶ 65 % des quantités moyennes mises sur le marché sur le marché les trois années précédentes à 

partir de 2019, 

¶ ou 85 % des déchets d'équipements électriques et électroniques produits, en poids. 

¶ Objectifs de recyclage à partir de 2019 : entre 55 et 80 ҈ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ. 

¶ Objectifs de valorisation à partir de 2019 : entre 75 et 85 ҈ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύ. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ŦƭǳȄ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ [ΩŞŎƻ-organisme se chargeant de ce 
ŦƭǳȄ Řƻƛǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊΦ 

1 434 000 toƴƴŜǎ ŘΩ999 ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ au niveau national en 2015, soit 22,4 kg/hab. Le 
gisement de déchets est estimé à 1 300 000 tonnes de DEEE ménagers en 2015, soit 20,3 kg/hab. Le taux de 
collecte séparée atteint 44 ҈ Ŝƴ нлмр ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрύΦ 

La collecte des DEEE ménagers sΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎƻƛǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜΣ 
principalement en déchèterie, soit via les distributeurs (retour magasin, reprise gratuite au moment de la 
ƭƛǾǊŀƛǎƻƴύΣ ǎƻƛǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛre ayant une activité de préparation à la 
réutilisation. Les éco-ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
traitement complet des déchets. 

Au niveau régional, les éco-organismes ont mis en place des points de collecte sur le territoire :  

 

2015 Écologic Éco-systèmes Récylum PV Cycle 

Collectivités 77 279 229   

Distributeurs 28 437 925   

ESS 
43 

16 0   

Autres 96 219   

Pays de la Loire 148 828 1 373 18 

Tableau 57: points de collecte de DEEE ménagers en 2015 

 

tƻǳǊ t± /ȅŎƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ пл ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǎŀƴǎ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 
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La typologie de ces points de collecte est la suivante : 

 

Graphique 50 : tonnages collectés par type de points de collecte et par éco-organisme (2015) 

 

En 2015, 39 787 tonnes de DEEE ménagers ont été collectés par les différents éco-organismes dans les 
différents points de collecte en Pays de la Loire. 

Les tonnages collectés par département en 2015 sont les suivants : 

 

Graphique 51 : tonnages de DEEE collectés en 2015 selon les départements de la région 
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Les DEEE collectés sont principalement 
du Gros électroménager (GEM) froid et 
hors froid, des petits appareils 
ménagers (PAM) et des écrans : 

¶ GEM hors froid : 16 477 t 

¶ PAM : 10 940 t 

¶ Écran : 6 207 t 

¶ GEM froid : 5 865 t 

¶ Lampes : 278 t 

¶ Panneaux 
photovoltaïques : 9 t 

 

 

Graphique 52 : types de DEEE ménagers collectés 

 

Au global, cette collecte représente 10,8 kg/hab.an au niveau régional, supérieur aux 9,3 kg/hab.an requis pour 
ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ пл ҈ Řǳ ǇƻƛŘǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩ999 Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜs.  

 

¶ Gisements de DEEE professionnels 

Les entreprises qui mettent des DEEE professionnels sur le marché assurent la responsabilité de la gestion des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǎŀƎŞǎ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀŘƘŞǊŜƴǘ Ł ǳƴ ŘŜǎ trois éco-
organismes suivants agréés pour la période 2016-2021 : 

¶ Récyclum (pour les catégories 5, 8 et 9) 

¶ Écologic (pour les catégories 1, 2, 3 et 4) 

¶ Éco-systèmes (pour les catégories 1, 2 et 10). 

En 2015, un éco-organisme supplémentaire existait : ERP pour la ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ оΦ {ƻƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
renouvelé en 2016. 
 
Les principaux objectifs des éco-organismes concernant les DEEE professionnels sont les suivants :  

¶ à partir de 2016, le taux de collecte national minimal est fixé à 45 % de la moyenne des quantités 
mises sur le marché les trois années précédentes, 

¶ à partir de 2019, le taux de collecte national minimal à atteindre annuellement est de 65 % du poids 
moyen d'équipement électrique et électronique mis sur le marché français au cours des trois 
années précédentes,  

¶ ou de 85 % des déchets d'équipements électriques et électroniques produits, en poids. 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ур % de collecte des DEEE en 2019, il faut collecter 135 000 tonnes 
supplémentaires au niveau national. 
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Au niveau régional, les éco-organismes ont mis en place 373 points de collecte : 

2015 Écologic Éco-systèmes Récylum TOTAL 

Distributeurs 2   129   

ESS         

Autres 54 31 157   

Pays de la Loire 56 31 286 373 

Tableau 58 : points de collecte de DEEE professionnels en 2015 

 

En 2015 en Pays de la Loire, Écologic a collecté 1 288 tonnes de DEEE professionnels et Éco-systèmes 91 tonnes 
(pas de données régionales pour Récylum), soit environ 1 379 tonnes (hors Récylum et reprises par les 
systèmes individuels). 

Au niveau national, le taux de collecte atteint par les éco-organismes (rapport entre les quantités collectées et 
la moyenne des trois dernières années de quantités mises sur le marché par les adhérents) est de 28 % toutes 
catégories confondues, contre 10 % en 2014. Nous ne disposons pas de données régionales. 

 

¶ Modalités de traitement et valorisation des DEEE au niveau national 

Au niveau national, les DEEE collectés suivent les filières de traitement suivantes : 

 

Graphique 53 : répartition des tonnages traités en 2015 par mode de traitement au niveau national (ADEME) 

 

80 % des DEEE, ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ, sont valorisés au niveau national en 
2015. 

 

Plus de 99 % des DEEE ménagers ont été traités en France en 2015. Le reste est traité en Belgique (0,4 % des 
DEEE dont 53 % de lampes et 23 ҈ ŘΩŞŎǊŀƴǎύΣ Ŝǘ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ όлΣн % des DEEE). Les panneaux photovoltaïques 
sont majoritairement (96,5 %) traités en Belgique, aucun site en mesure de traiter les panneaux 
ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŀƴǘ en 2015 en France. 

 

Contrairement à la filière des DEEE ménagers, une part importante des tonnages professionnels est déclarée 
réemployée (9 %). En effet, les équipements professionnels, et notamment les équipements informatiques, 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƛƭǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
intéressants pour le réemploi, à la fois en termes de qualité et de quantité. 
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86 % des DEEE professionnels ont été traités en France, 11 ҈ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne hors France et 3 % hors 
ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ Ǉŀȅǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ réemploi 
ǇŀǊ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŜƴǘƛŜǊ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇƻǳǊ от % des tonnages hors Union européenne et à 51 % en France. Les autres 
ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎΣ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƭƛŜǳ ǉǳŀǎƛ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne (plus de 99 % des tonnages pour chacun de ces types de traitement). 

 

¶ Sites de traitement des DEEE en Pays de la Loire 

Les sites mentionnés ci-dessous sont communiqués par les éco-organismes comme sites de traitement, 
néanmoins, certains font traitement et/ ou du tri/transit/regroupement e/ou du broyage après retrait par un 
autre opérateur des éléments contenant des substances dangereuses. 

Éco-systèmes (84% des tonnages collectés) oriente les DEEE des Pays de la Loire sur les centres de traitement 
suivants : 

 

Centre de réemploi 

EMMAÜS ANGERS (49) 

EMMAÜS CHOLET (49) 

EMMAÜS FONTENAY-LE-COMTE (85) 

EMMAÜS LA ROCHE SUR YON (85) 

EMMAÜS LE MANS (72) 

EMMAÜS NANTES (44) 

EMMAÜS SAUMUR (49) 

EMMAÜS LAVAL (53) 

 
 

Centre de préparation à la 
réutilisation 

ENVIE 44 SAINT HERBLAIN (44) 

ENVIE 44 SAINT NAZAIRE (44) 

ENVIE ANJOU (49) 

ENVIE LAVAL (53) 

ENVIE MAINE (53) 

 
 

Centre de traitement 

AFM RECYCLAGE NANTES (44) 

ENVIE 2E MAINE (53) 

GDE MONTOIR (44) 

MAINE ATELIERS (53) 

TRIADE (49) 

Tableau 59 : sites de traitement des DEEE collectés par Éco-systèmes en Pays de la Loire (2015) 

 

  



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 128/282 

Écologic (15% des tonnages collectés) oriente les DEEE collectés sur les Pays de la Loire vers les centres de 
traitement suivants : 

 

¶ Pour les DEEE ménagers : 

Centres de 
regroupement 

Traitement des 
écrans 

Traitement des 
GEMF 

Traitement des 
GEMHF 

Traitement des 
PAM 

RETRILOG (56) TRIADE (49) TRIADE (49) DERICHEBOURG (35) TRIADE (49) 

MORPHOSIS (76) MORPHOSIS (76) REMONDIS (10) DERICHEBOURG (92) TRIADE (95) 

REMONDIS (10) REMONDIS (10) DERICHEBOURG (95) REMONDIS (10) MORPHOSIS (76) 

TRIADE (49) TRIADE (49)  PASSENAUD (72) REMONDIS (10) 

TRIADE (95) TRIADE (95)  PRAXY (63) PAPREC (60) 

ENVIE (53) ENVIE (53)  LOXY (95) LOXY (95) 

ENVIE (72) COVED (63)  
 

 

Environnement 
Recycling (03) 

PAPREC (60) 
   

PAPREC (60) 
   

 

PASSENAUD (72) 
   

 

LOXY (95) 
    

VEOLIA (17) 
 

   

Tableau 60 : sites de traitement des DEEE ménagers collectés par Écologic en Pays de la Loire (2015) 

Les DEEE collectés par Aspire Saumur (49), CL (49) et SOS Récup Mamers (72) font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

¶ Pour les DEEE professionnels :  

Centre de regroupement et traitement 

MORPHOSIS (76) 

REMONDIS (10) 

TRIADE (49) 

TRIS (49) 

ENVIRONNEMENT RECYCLING (03) 

PAPREC (60) 

LOXY (95) 

COOLREC (59) 

ESUS (36) 

Tableau 61 : sites de traitement des DEEE professionnels collectés par Écologie en Pays de la Loire (2015) 

Pour Récylum, ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

¶ Pour les lampes :  

¶ Artémise (10) 

¶ Lumiver (59) 

¶ Indaver (Belgique) 

¶ Sarp Industrie (78) 

¶ Relight (Italie) 
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¶ Pour les DEEE professionnels 

Opérateurs de traitement 
  Groupe Raison sociale CP Ville 

GALLOO Galloo France 80046 Amiens 

GALLOO Galloo France 59580 Aniche 

GALLOO Galloo France Dieppe 76370 Rouxmesnil-Bouteilles 

GALLOO Galloo France 02120 Flavigny-Le-Grand 

GALLOO Galloo France  59250 Halluin 

GALLOO Galloo France  02500 Hirson 

GALLOO Galloo France  59520 Marquette-Lez-Lille 

GALLOO Galloo Ile-de-France  94380 Bonneuil-Sur-Marne 

GEODIS Géodis 91001 Évry - Lisses 

GFR Garnier et Fils 95200 Sarcelles 

GFR Serre & Andrieu 92638 Gennevilliers 

PAPREC Atlantic Métal 85280 La Ferrière 

PAPREC Atlantic Métal 72100 Le Mans 

PAPREC Atlantic Métal PSM 60700 Pont Ste Maxence 

PAPREC Atlantic Métal 44800 St Herblain 

PAPREC Desplat 71100 Chalon sur Saône 

PAPREC Échalier 63230 Saint Ours Les Roches 

PAPREC Paprec D3E 33610 Cestas 

PAPREC Paprec D3E 69680 Chassieu 

PAPREC Paprec D3E 86300 Chauvigny 

PAPREC Paprec D3E 54170 Colombey 

PAPREC Paprec D3E 95200 Sarcelles 

PRAXY Arc en ciel récupération 38140 Izeaux 

PRAXY Baudelet 59173 Blaringhem 

PRAXY Epur Global 71000 Macon 

PRAXY Epur Ile-De-France 93240 Stains 

PRAXY Epur Méditerranée 13180 Gignac-La-Nerthe 

PRAXY Excoffier 74350 Villy Le Pelloux 

PRAXY Péna métaux 33702 Mérignac 

PRAXY Praxy Centre 63500 Issoire 

REMONDIS Rémondis  10800 St Thibault 

TRIADE Triade Électronique  49480 Saint Sylvain d'Anjou 

TRIADE Triade Électronique  69680 Chassieu 

TRIADE Triade Électronique  95500 Gonesse 

TRIADE Triade Électronique Montpellier 34170 Castelnau Le Lez 

TRIADE Triade Électronique  13790 Rousset 

VITAMINE T Envie 2E  59815 Lesquin 

Tableau 62 : sites de traitement des DEEE professionnels collectés par Récylum (2015) 

 
t± /ȅŎƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 
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4.7 DÉCHETS DIFFUS SPÉCIFIQUES (DDS) 

¶ Rappels 

Les déchets concernés par la filière REt ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрпо-228 II du décret n°2012-13 du 4 janvier 
2012.  

Les déchets diffus spécifiques sont des déchets issus de produits chimiques pouvant présenter un risque 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊactéristiques physico-chimiques et relevant 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ 1. produits pyrotechniques, 

¶ 2. extincteurs et autres appareils à fonction extinctrice, 

¶ 3. produits à ōŀǎŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ 

¶ 4. produits dΩadhésion, dΩŞtanchéité et de préparation de surface, 

¶ 5. produits de traitement et de revêtement des matériaux, 

¶ 6. produits dΩentretien spéciaux et de protection, 

¶ 7. produits chimiques usuels, 

¶ 8. solvants, 

¶ 9. biocides et phytosanitaires ménagers, 

¶ 10. engrais ménagers, 

¶ 11. produits colorants et teintures pour textile, 

¶ 12. encres, produits dΩimpression et photographiques, 

¶ 13. générateurs dΩaérosols et cartouches de gaz. 

LΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-organisme ÉcoDDS ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмт όŀƎǊŞƳŜƴǘ ǾŀƭŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
31 décembre 2018) et a pour mission de contribuer et de pourvoir au développement, au fonctionnement 
efficace et à la pérennisation de la filière DDS, en respectant la hiérarchie des modes de traitement des 
déchets, en favorisant la prévention de la production des déchets au travers de la promotion de 
ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩÉcoDDS porte sur les déchets 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ des catégories 3 à 10. 

ÉcoDDS porte un objectif national annuel de collecte de 0,5 kg/hab.an de DDS ménagers.  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ǇƻǊǘŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Aper Pyro Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞŎƻ-organisme pour les 
DDS de la catégorie 1, produits pyrotechniques (feux à main, fumigène, fusées parachutes) ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 
décembre 2020.  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ǇƻǊǘŜ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-organisme Récylum pour les DDS de la catégorie 2, 
extincteurs et autres appareils à fonction extinctrice, pour la période 2017-2020. 

Pour les catégories 3 à 10, lŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 55{ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 
collecte séparée, principalement en déchèterie. ÉcoDDS assure également des opérations de collecte 
ponctuelle des déchets chimiques des ménages chez les distributeurs partenaires. 

ÉŎƻ55{ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜǎ 
déchets. /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞŎƻ-organisme opérationnel. En 2015, 260 points de collecte (déchèteries) sont sous 
conventions avec ÉcoDDS en Pays de la Loire. 

tƻǳǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ мΣ !t9w tȅǊƻ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀŎŎŀǎǘƛƭƭŀƎŜΦ " ŎŜ 
jour, il existe 29 points de collecte dans la région. 

  



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 131/282 

¶ Données régionales 

Au niveau régional, les tonnages collectés par ÉcoDDS en 2015 sont les suivants :  

 
Tonnages collectés Ratio par hab. 

Loire-Atlantique 691 t 0,51 kg 

Maine-et-Loire 580 t 0,72 kg 

Mayenne 219 t 0,71 kg 

Sarthe 372 t 0,65 kg 

Vendée 684 t 1,03 kg 

Pays de la Loire 2 546 t 0,69 kg 

Tableau 63 : tonnages collectés par ÉcoDDS en 2015 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 0,5 kg/hab.an 
ŘΩÉcoDDS. Actuellement, au niveau national, les DDS collectés par ÉcoDDS sont orientés vers 3 types de 
filières :  

 

Graphique 54 : filières de traitement des DDS (ADEME) 

 

4.8 BOUTEILLES DE GAZ 

¶ Rappels 

La filière à responsabilité élargie des producteurs des bouteilles de gaz destinées aux ménages a été mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ ǇŀǊǳ ƭŜ ол ŘŞcembre 2012 au Journal officiel, afin de pallier à l'accroissement du nombre 
de bouteilles de gaz abandonnées en déchèteries, qui démontrait, selon le ministère de l'Écologie, « une 
défaillance des consignes en place et un réseau de points de reprise insuffisant ». 

Cette filière couvre les bouteilles rechargeables de gaz liquéfiés, comprimés ou dissous destinées aux ménages. 
Il s'agit principalement des bouteilles de gaz utilisées pour la cuisson des aliments ou pour le chauffage, des 
bouteilles d'oxygène médical destinées aux patients soignés à domicile ainsi que des bouteilles d'acétylène 
pour les activités de bricolage des ménages. 

Les professionnels qui mettent sur le marché ces bouteilles doivent mettre en place un système de consigne ou 
un système de reprise équivalent favorisant leur réemploi. Ils doivent en informer les utilisateurs, en particulier 
en ce qui concerne la localisation des points de reprise. Dans les faits, la plupart des bouteilles de gaz sont 
consignées et dans le cas contraire, un système de reprise gratuite de la bouteille vide et de rachat d'une 
bouteille pleine à moindre coût pour inciter les utilisateurs à rapporter leurs bouteilles vides est en place. Les 
collectivités qui récupèrent des bouteilles de gaz en déchèterie les retournent à leur fournisseur. 

Elimination
17%

Recyclage
2%

Valorisation 
énergétique

81%

Modalités de traitement des DDS collectés en 2015
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¶ Données régionales 

!ǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ 

 

4.9 D;/I9¢{ 5ΩACTIVITÉS DE SOINS À RISQUES INFECTIEUX 

¶ Rappels 

Avec un gisement estimé en 2007 à 360 tonnes par an (1 135 tonnes avec les contenants) de DASRI perforants 
produits par les patients en auto-traitement, cette filière REP est la plus petite au niveau quantitatif : elle 
constitue prioritairement une réponse aux risques sanitaires représentés par ces déchets.  

[ΩŞŎƻ-organisme DASTRI contribue à la mise en place, au développement et à la pérennisation de la filière de 
gestion des DASRI perforants produits par les patients en auto-traitement en favorisant le développement de la 
collecte séparée de ces déchetsΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de la santé, à des coûts maîtrisés. 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-organisme est de parvenir à la 
collecte de 60 % des tonnages de DASwL ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмс όм

er
 agrément) et 80 ҈ ŘΩƛŎƛ нлнн όн

e
 agrément pour la 

période 2017-2022). [Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŀƎǊŞƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ 
supplémentaires et sont désormais soumis à REP également les dispositifs dΩŀǳǘƻǘŜǎǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳǎŜǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ 5!{wL ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ όǉǳƛ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊŀƴǘΣ ǇƛƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜύΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŞŎƻ-
organisme prenant en charge les DASRI complexes.  

Les points de collectes utilisés par DASTRI sont principaleƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎΦ hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 
collecte notamment en déchèteries. 

 

¶ Données régionales 

Au niveau régional, en 2015, DASTRI dispose de 917 points de collecte, soit en moyenne un point pour 4 125 
habitants. 

 

 
Pharmacies Autres points de collecte TOTAL 

Loire Atlantique 265 12 277 

Maine et Loire 204 0 204 

Mayenne 83 2 85 

Sarthe 152 1 153 

Vendée 195 3 198 

Pays de la Loire 899 18 917 

Tableau 64 : pƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 5!{¢wL Ŝƴ нлмр 

 

En 2017, ce sont 918 points de collecte (dont 900 pharmacies) qui maillent le territoire régional. Seize 
déchèteries accueillent les DASRI des patients en auto-traitement όŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ 
retraite en Loire-Atlantique). 

Le gisement régional de DASRI des patients en auto-traitement concernés par la REP est estimé par DASTRI à 51 
tonnes (en prenant en compte la prévalence des diabétiques dans la population). 
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Les tonnages collectés par DASTRI en 2015 et le taux de collecte afférent sont les suivants : 

2015 
Loire-

Atlantique 
Maine-et-

Loire 
Mayenne Sarthe Vendée TOTAL 

Tonnages collectés 
par DASTRI 

12,80 t 12,54 t 3,41 t 10,69 t 11,66 t 51,10 t 

Taux de collecte 84 % 107 % 80 % 108 % 114 % 100 % 

Tableau 65 : tonnages collectés par DASTRI en 2015 

Le taux de collecte est supérieur à la moyenne nationale (68 % en 2015), en forte augmentation par rapport à 
2014 où elle se situait à 38 %. 

Certains territoires font apparaître un taux de collecte supérieur à 100 % Τ ŎŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ ǳƴ ǎǘƻŎƪ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŦƻƴǘ ŘŜ 
ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧ 

La totalité des gisements collectés par DASTRI en Pays de la Loire sont traités dans la Région au sein de deux 
installations (unités de valorisation énergétique) : 

¶ Alcéa à Nantes, 

¶ {ȅƴŜǊΩ±ŀƭ (ex. SEC) au Mans. 

En 2015, les tonnages se répartissent comme suit entre les 2 installations :  

% des tonnages départementaux traités ALCEA Nantes {ȅƴŜǊΩ±ŀƭ Le Mans 

Loire Atlantique 99,9 % 0,1 % 

Maine et Loire 39,5 % 60,5 % 

Mayenne 0,5 % 99,5 % 

Sarthe 0,2 % 99,8 % 

Vendée 100,0 % 0 % 

TOTAL Pays de la Loire 57,9 % 42,1 % 

Tableau 66 : répartition des tonnages de DASRI traités sur les 2 sites concernés en Pays de la Loire (2015) 

 

4.10 PILES ET ACCUMULATEURS (PA) 

¶ Rappels 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллсκссκ/9 Řǳ с ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллс ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ w9t Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 
piles et accumulateurs (portables, automobiles et industriels) a été transposée par le décret n°2009-1139 du 
22 septembre 2009 relatif à la mise sur le marchŞ ŘŜǎ t! Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ. 

Les principaux objectifs réglementaires sont : 

¶ taux de collecte pour les PA portables : 25 % en 2012 et 45 % en 2016, avec comme référence la 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όŘƻƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎύ, 

¶ rendement de recyclage : au minimum 75 % pour les accumulateurs au cadmium, 65 % pour les 
accumulateurs au plomb et 50 % pour les autres PA. 

Corepile et Screlec sont les deux éco-organismes agréés pour assurer la collecte et le traitement des piles et 
accumulateurs.  

Les obligations concernant les piles et accumulateurs automobiles et industriels sont régies par les articles 
R.543-124 à R.543-мос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Au niveau national, 41 % des tonnages sont collectés en distribution, 29 % dans les collectivités et 30 % chez les 
autres détenteurs (écoles, entreprises, démanteleursΧύΦ  
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¶ Données régionales 

En Pays de la Loire, les deux éco-organismes disposent de 3 133 points de collecte, répartis de la manière 
suivante : 

Données Pays de la Loire Corepile Screlec TOTAL 

Nombre de points de collecte 1 837 1 296 3 133 

Collectivités 328 51 379 12 % 

Distributeurs 1 189 653 1 842 59 % 

Autres 320 592 912 29 % 

Tableau 67 : points de collecte des piles et accumulateurs (2015) 

[Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ǇƛƭŜǎ Ŝǘ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŀōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ нлмр Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ à 1 135 tonnes. La 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞŎǳǇŝǊŜ нр % des tonnages avec uniquement 12 % des 
points de collecte.  

Données Pays de la Loire Corepile Screlec TOTAL 

Quantités collectées 884 t 251 t 1 135 t 

Auprès des collectivités 278 t 1 t 279 t 25 % 

Auprès des distributeurs 424 t 23 t 447 t 39 % 

Autres 182 t 227 t 409 t 36 % 

Soit g/hab. 239 68 307 

Tableau 68 : tonnages de piles et accumulateurs collectés 

 

La quantité collectée par habitant en Pays de la Loire (307 g/hab.an) est supérieure à celle constatée au 
niveau national (185 g/hab.an), soit +66 %. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 38,4 %. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нр % en 2012 imposé par la directive 
européenne est atteint depuis plusieurs années, mais reste inférieur à celui de 45 % en 2016. 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎŀǊ ƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ de 
piles et accumulateurs mise sur le marché pour la rŞƎƛƻƴΦ {ƛ ƻƴ ƭΩŜǎǘƛƳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
et celui régional, on obtiendrait ǇƻǳǊ ƭŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сн %. 

Les piles et accumulateurs sont envoyés vers les installations de traitement suivantes présentes sur le territoire 
national : EuroDieuze (57), Paprec D3E (33), SNAM (12, 38), Valdi Le Palais sur Vienne (87), Séché 
Environnement (01), STCM (31, 45, 60), Récupyl (38), Recyclex (59, 69), Fiday Gestion (70), Befesa Valera (59) et 
HG Industries à Voivres-lès-Le Mans (72). 4 ҈ ŘŜǎ t! ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ό!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ .ŜƭƎƛǉǳŜΣ 9ǎǇŀƎƴŜΣ 
Italie, Pays-Bas, Corée principalement). 

[Ω9ǳǊƻǇŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦs de rendement de recyclage (RE), qui ont été largement dépassés en 2015 (pas de 
données régionales) : 

Nature de PA Objectifs européens RE France 2015 

Accumulateurs NI-Cd 75 % 81 % 

Accumulateurs au Plomb 65 % 82 % 

Autres PA 50 % 64 % 

Tableau 69 : objectifs européens de recyclage pour les piles et accumulateurs 
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4.11 PNEUMATIQUES USAGÉS (PU) 

¶ Rappels 

Le décret n°2002-1563 du 24 décembre 2002, relatif au traitement des pneumatiques usagés, confiait aux 
producteurs de pneumatiques la responsabilité technique et financière de la collecte et du traitement des 
pneus. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥarticle R 
543-137 du Code de l'environnement. 

Le décret du 18 août 2015 relatif à la gestion des déchets de pneumatiques, rénove le dispositif réglementaire 
encadrant la filière de la responsabilité élargie du producteur pour les pneumatiques. Ce décret est entré en 
vigueur le 1

er
 octobre 2015. 

La hiérarchisation des modes de traitement des pneus usagés (réutilisation, recyclage, valorisation) est 
rappelée, tout en veillant à ce que le principe de proximité soit respecté. Le périmètre des catégories de 
ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳȄ ŎȅŎƭƻƳƻǘŜǳǊǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳƛ 
ƭΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƴǘ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ des pneus usagés valorisés énergétiquement ne doit 
désormais pas dépasser 50 % du volume total traité annuellement par les éco-organismes. 

Six organismes collectifs coexistent au sein de la filière PU. La majorité des producteurs en termes de parts de 
marché ont choisi de leur confier la mission de remplir collectivement leurs obligations en matière de 
traitement des déchets de pneumatiques. Deux de ces organismes collectifs ont une activité couvrant la France 
métropolitaine. Ils regroupent 516 producteurs en 2015 (représentant 48 % des producteurs inscrits) : 

¶ Aliapur : 29 prestataires de collecte. 320 378 tonnes de pneus usagés collectées en 2015, 

¶ France Recyclage Pneumatiques : 6 prestataires de collecte. 63 155 tonnes de pneus usagés 
collectées en 2015. 

Ces organismes collectifs couvrent 79 % des 484 931 tonnes déclarées mises sur le marché en 2015. 

Les collecteurs sont « les personnes qui assurent les opérations de ramassage des déchets de pneumatiques 
auprès des distributeurs et détenteurs et le regroupement de ces déchets en vue de leur transport vers une 
installation de traitement, pour le compte de producteurs ». (Article R.543-моу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ  

Actuellement, au niveau national, il existe 46 collecteurs qui ont effectué leur déclaration sur Syderep (Système 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ w9t ŘŜ ƭΩ!59a9ύ.  

 

¶ Données régionales 

En 2015, les collecteurs agréés de pneus en Pays de la Loire dont la liste est fournie sur le site Syderep sont les 
suivantsΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƭƛŀǇǳǊ : 

Raison sociale CP Ville 

PUR 49000 ANGERS 

COVED 85160 SAINT JEAN DE MONTS 

BATI RECYCLAGE 85280 LA FERRIERE 

Tableau 70 : collecteurs de pneumatiques agréés en Pays de la Loire (2015) 

 

Pour la période 2017-2020, les collecteurs agréés en Pays de la Loire (Aliapur) sont les suivants : 

¶ Chrono Route Bretagne (35) pour la Loire-Atlantique et la Mayenne, 

¶ Méga Pneus (37) pour le Maine-et Loire et la Sarthe, 

¶ Bati Recyclage (85) pour la Vendée. 

Au total 27 642 tonnes de pneus usagés ont été collectées en Pays de la Loire (hors pneus collectés dans les 
centres VHU) en 2015, soit 7,5 kg/hab. (source Syderep). 

  



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 136/282 

Les quantités de pneus collectées en 2015 par département des Pays de la Loire sont les suivantes : 

Hors PU en centres VHU 2015 Ratio par habitant 

Loire-Atlantique 7 991 t 5,9 kg/hab. 

Maine-et-Loire 5 542 t 6,9 kg/hab. 

Mayenne 2 828 t 9,2 kg/hab. 

Sarthe 4 083 t 7,2 kg/hab. 

Vendée 5 183 t 7,8 kg/hab. 

Pays de la Loire 27 642 t 7,5 kg/hab. 

Tableau 71 : gisements de pneumatiques usagés collectés (2015) 

 

Parmi ces tonnages, Aliapur a collecté 18 017 tonnes de pneus usagés en 2015, soit 65 %. 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
réutiƭƛǎŀǘƛƻƴ όǇƴŜǳǎ Řƛǘǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴύΣ ǊŜŎƘŀǇŀƎŜκǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
remblaiement ou de génie civil, recyclage sous forme de broyats, granulats et poudrettes, utilisation comme 
combustible, incinération avec récupéraǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ōǊƻȅŀƎŜ ƻǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ultérieur.  

Un seul site de traitement est présent sur le territoire régional : la cimenterie Lafarge à Saint-Pierre-la-Cour 
(53), pour une valorisation énergétique. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƴŜǳǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ  

Pour mémoire il est le suivant au niveau national (rapport 2015 de la filière pneus usagés ς ADEME) : 

¶ la réutilisation concerne 16,9 % des pneus dont 97 % (72 026 tonnes) le sont en France, 

¶ le recyclage porte sur 24,4 % des pneus dont 35 ҈ ǇŀǊǘŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘΣ  

¶ les autres valorisations pour 57,5 % des pneus :   

¶ la valorisation énergétique (combustible en cimenterie ou chaudière industrielle) pour 49 %,  

¶ la valorisation en travaux publics (remblaiement, génie civil) pour 6,2 %, 

¶ les autres types de valorisation pour 2,3 % dont 63 % est traité en France. 

 

4.12 MÉDICAMENTS NON UTILISÉS (MNU) 

¶ Rappels 

La directive 2004/27/CE du 31 mars 2004 précise que « les États membres veillent à la mise en place de 
systèmes de collecte appropriés pour les médicaments inutilisés ou périmés ». Le décret n°2009-718 du 17 juin 
2009 précise les modalités de collecte et de traitement des MNU. 

Le financement de la collecte et du traitement en incinérateur est assuré par les laboratoires pharmaceutiques, 
Ǿƛŀ /ȅŎƭŀƳŜŘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

 

¶ Données régionales 

[Ŝǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ab¦Φ Cyclamed a déclaré avoir collecté 205 g/hab.an de MNU 
au niveau des Pays de la Loire (185g/hab.an au niveau national). Cela représente environ 750 tonnes. 

Au niveau national, la performance de collecte des MNU par rapport au gisement est de 64 %. Si on transpose 
ce pourcentage au niveau des Pays de la Loire au prorata des performances de collecte par habitant et par an, 
on obtient un taux de collecte de 71 % sur les Pays de la Loire. 
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Les grossistes répartiteurs déposent auprès des pharmacies les cartons vides pour collecter les MNU et le 
reprennŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƭŜƛƴǎΦ  

[Ŝǎ ab¦ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ ŘŜ :  

¶ {ȅƴŜǊΩ±ŀƭ au Mans, 

¶ Arc en Ciel à Nantes, 

¶ Saved Véolia à Lasse. 

 

4.13 GAZ FLUORÉS 

¶ Rappels 

Les fluides frigorigènes sont des substances utilisées dans les systèmes de refroidissement (réfrigération et 
climatisation) en raison de leurs propriétés thermodynamiques. Les fluides frigorigènes fluorés 
(chlorofluorocarbures CFC, hydrochlorofluorocarbures HCFC et hydrofluorocarbures HFC) foƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
réglementation spécifique. 

Les articles R.543-75 à R.543-мно Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ƳŀǊŎƘŞΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ /C/Σ I/C/ Ŝǘ IC/н ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ 
destinés à être utilisés en tant que fluides frigorigènes dans des équipements frigorifiques ou climatiques. 

 

¶ Données régionales 

En 2015, 1,4 tonne a été collectée. 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ мл ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀƎǊŞŞǎ ŘŜ ƭŀ filière se répartissent entre 
plusieurs catégories : 

¶ catégorie 1 : cƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fluides de tous les équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur 

¶ catégorie 2 : maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides des équipements 
de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg de fluides 
ŦǊƛƎƻǊƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƭƛƳatisation et de 
pompe à chaleur 

¶ catégorie 3 : récupération des fluides des équipements de réfrigération, de climatisation et de 
pompe à chaleur de moins de 2 kg de fluides frigorigènes 

¶ catégorie 4 : cƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦǊƛƎŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŏƭimatisation et de pompe 
à chaleur 

¶ catégorie 5 : cƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŦƭǳƛŘŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ омм-
1 du Code de la route 
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Ces opérateurs sont au nombre de 2 147 répartis de la manière suivante (source Syderep) : 

Catégorie 44 49 53 72 85 Total 

Catégorie 1 221 134 41 71 141 608 

Catégorie 1 - Catégorie 2 
 

2 
 

1 1 4 

Catégorie 1 - Catégorie 2 - Catégorie 3 
    

1 1 

Catégorie 1 - Catégorie 2 - Catégorie 3 - Catégorie 4 2 3 
 

1 2 8 

Catégorie 1 - Catégorie 5 toutes opérations 5 3 
 

2 1 11 

Catégorie 2 6 
   

1 7 

Catégorie 4 3 
   

2 5 

Catégorie 5 toutes opérations 422 329 153 220 318 1 442 

Catégorie 5 VHU 10 7 3 8 12 40 

Catégories 1 et 5 5 3 3 4 5 20 

Sans objet 1 
    

1 

Total Pays de la Loire 675 481 200 307 484 2 147 

Tableau 72 : opérateurs de la région habilités par la filière REP des gaz fluorés (2015) 

 

Deux types de traitement des fluides frigorigènes usagés sont à distinguer : 

¶ lŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŦƛƭǘǊŀƎŜΣ ǎŞŎƘŀƎŜΣ 
distillation et traitement chimique, afin de restituer à la substance des caractéristiques 
opérationnelles déterminées ; 

¶ la destruction par une installation de traitement. 

Au niveau national en 2015, 46 % des quantités déclarées et collectées ont été détruites et 54 % ont été 
régénérées. 

 

4.14 VÉHICU[9{ Ihw{ 5Ω¦{!D9 ό±IU) 

¶ Rappels 

La directive 2000/53/CE fixe des objectifs de valorisation des VHU au niveau européen. Au plus tard le 1er 
janvier 2015, les centres VHU et broyeurs devaient atteindre :  

¶ un taux de réutilisation et de recyclage minimum de 85 % de la masse moyenne des véhicules, 

¶ un taux de réutilisation et de valorisation minimum de 95 % de la masse moyenne des véhicules.  

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нлмн ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳǳm des matériaux issus des VHU, en 
dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de dépollution :  

¶ les centres VHU doivent atteindre pour ces matières un taux de réutilisation et de recyclage de 
3,5 % de la masse moyenne des véhicules et un taux de réutilisation et de valorisation de 5 %,  

¶ les broyeurs doivent atteindre pour ces matières un taux de réutilisation et de recyclage de 3,5 % et 
un taux de réutilisation et de valorisation de 6 % de la masse moyenne des véhicules.  

Le cadre réglementaire français actuel est constitué par les articles R.543-153 à R.543-171 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Les points essentiels à retenir sont les suivants :  

¶ les constructeurs sont tenus de mettre en place des réseaux de centres VHU agréés ayant 
ƭΩƻōƭƛgation de reprendre gratuitement les VHU que leur apportent les détenteurs ;  
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¶ lŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ±I¦ ŀƎǊŞŞǎ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ autorisé ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ±I¦ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 
traçabilité exhaustive des VHU. Ils ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ des véhicules et le 
démontage de certaines matières avant de transmettre les VHU aux broyeurs agréés, qui procèdent 
à leur broyage puis séparent les différentes matières restantes pour les recycler ; 

¶ uƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳe global de la filière. En cas de déséquilibre, 
ƭΩÉtat peut mettre en place des mécanismes compensatoires. Les centres VHU agréés et les 
ōǊƻȅŜǳǊǎ ŀƎǊŞŞǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇŀǊ 
la France des objectifs de réutilisation, de recyclage et de valorisation fixés par la directive 
européenne au 1

er
 janvier 2015.  

Enfin, des lois impactent également le devenir de la filière :  

¶ la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation aborde les volets ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

disponibilité et de mise à disposition des pièces détachées en vue de consolider les filières de réparation 

Ŝǘ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ :  

¶ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞparation de ses 

produits seront disponibles, 

¶ de fournir sous un délai de deux mois les pièces détachées nécessaires à la réparation des produits.  

¶ la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte devrait 

favorƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L121-117 du Code de la consommation qui dispose : « Tout professionnel qui commercialise des 

prestations d'entretien ou de réparation de véhicules automobiles permet aux consommateurs d'opter 

pour l'utilisation, pour certaines catégories de pièces de rechange, de pièces issues de l'économie 

circulaire à la place de pièces neuves. »  

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Řǳ ƭƛōǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ demander l'usage de pièces 
de réparation ou d'entretien issues de l'économie circulaire plutôt que neuves est régie par l'article L.113-3 du 
Code de la consommation.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлмр ŀ Ǿǳ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ taux de réutilisation et de recyclage (TRR) et des taux de de 
réutilisation et valorisation (TRV)Φ [ŀ CǊŀƴŎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ур ҈ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ фр ҈ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
atteint, mais il est en très nette progression puisque la France affiche un taux de réutilisation de 94,3 %, soit 3 
pointǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмп όфмΣо ҈ύΦ 

 

¶ Données régionales 

Les centres VHU sont en grande majorité les acteurs économiques exerçant leur profession sous la 
dénomination « casses automobiles ».  

Les exploitants des centres VHU doivent obtenir un agrément de la préfecture. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ 109 centres 
VHU agréés en 2015 maillent le territoire régional (se reporter à Annexe 5 : Centres VHU agréés par la filière ) 

 

Nombre de centre agréés 

Loire-Atlantique 29 

Maine et Loire 30 

Mayenne 9 

Sarthe 14 

Vendée 27 

Pays de la Loire 109 

Tableau 73 : dénombrements des centres VHU en Pays de la Loire 
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Leur localisation est la suivante (données 2017 de la Dreal) : 

 

Carte 12 : localisation des centres et broyeurs agréés VHU (Données Dreal 2017) 

 

Les centres de VHU assurent la prise en charge, le stockage, la dépollution et le démontage des véhicules hors 
ŘΩǳǎŀƎŜΦ 

72 350 VHU, soient 76 555 t ont été pris en charge dans la région. 

Département 
Nombre de VHU 
pris en charge 

Tonnages pris en charge 
Nombre de VHU pour 

1 000 habitants 

Loire-Atlantique 29 236 31 008 t 23,6 

Maine et Loire 17 846 18 623 t 25,7 

Mayenne 5 029 5 506 t 18,4 

Sarthe 7 262 7 827 t 14,4 

Vendée 12 977 13 591 t 16,5 

Pays de la Loire 72 350 76 555 t 20,79 

tƻƛŘǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ VHU : 1 058 kg.  

Tableau 74 : tonnages de VHU pris en charge dans la région (2015) 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.543-мрр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ « les personnes qui assurent la prise en charge, le 
stockage et le broyage de véhicules préalablement dépollués et démontés par un centre VHU sont considérées 
comme broyeurs. ». 
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On compte 3 broyeurs agréés dans la région :  

Raison sociale CP Ville 

PASSENAUD RECYCLAGE 72470 CHAMPAGNE 

GUY DAUPHIN ENVIRONNEMENT 44550 MONTOIR DE BRETAGNE 

AFM RECYCLAGE 44100 NANTES 

Tableau 75 : broyeurs VHU agréés dans la région 

 

La région a de bonnes performances de valorisation : le TRR moyen est de 88,8 % (pour un objectif national de 
85%) et le TRV de 94,71 % (pour un objectif de 95 %). 

 

4.15 MOBIL-HOMES 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎƛŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ 
engagée à prendre en charge la fin de vie des mobil-homes. Ainsi, Eco Mobil-Home permet aux professionnels 
ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻresponsable de la fin de vie des mobil-homes. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻōƛƭ-home met en évidence que près de 77 % sont valorisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique 55 : bƛƭŀƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻōƛƭ-home  

 

Il existe un site de démantèlement en Région : la Scop Tripapyrus à lΩ!ƛƎǳƛƭƭƻƴ-sur-±ƛŜ όурύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 
site limitrophe en région Bretagne à Arzal (56- Eco2RE). 

Aucune donnée régionale ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ disponible. 
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4.16 LUBRIFIANTS 

¶ Rappels 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ нллуκфуκ/9 Řǳ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нллу ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
spécifiquement les huiles usagées. Le cadre réglementaire est défini par les articles R.543-3 à R.543-15 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎΦ 

Les huiles usagées concernent toutes les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, qui sont 
ŘŜǾŜƴǳŜǎ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜs huiles de moteurs à combustion et 
des systèmes de transmission, les huiles lubrifiantes, les huiles pour turbines et celles pour systèmes 
hydrauliques. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎ ǳǎŀƎŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ la filière REP 
dans la mesure où les lubrifiants sont collectés séparément et que les metteurs sur le marché sont soumis à la 
ǘŀȄŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ό¢D!tύ ǇŜǊœǳŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ [Ω!59a9 ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ 
du producteur dans la gestion de la filière. 

5ŜǇǳƛǎ нлмс Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όƴƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜύΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜΦ 

Au niveau national (source SINOE
©
ύΣ рм ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎ Řƻƴǘ по Ŝƴ 

métropole. Elles ont pris en charge en métropole 211 487 tonnes, dont 74 % ont été traitées par régénération ; 
ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ énergétique. 

 

¶ Données régionales 

En 2015, les collecteurs agréés pour la collecte des huiles sont (source : Annuaire du Traitement des Déchets en 
Pays de la Loire, partenariat Région, ADEME) :  

¶ En Loire-Atlantique : Sévia (44), ASTRHUL (49), CHIMIREC (35 et 44),Ortec Environnement et (79), 

Rémondis Ouest France (49) 

¶ En Maine-et-Loire : ASTRHUL (49), CHIMIREC (35 et 44), Protec (37), Picoty (86), Rémondis Ouest 

France (49) 

¶ En Mayenne : ASTRHUL (49), SOA (72), CHIMIREC (35 et 44), Rémondis Ouest France (49) 

¶ En Sarthe : SOA (72), ASTRHUL (49), SEVIA- (28), CHIMIREC (35, 44 et 61), Rémondis Ouest France 

(49), Protec (37) 

¶ En Vendée : ASTRHUL (49), SEVIA- (44), CHIMIREC (35 et 44), Ortec environnement (79), Rémondis 

Ouest France (49). 

Près de 15 олл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƘǳƛƭes usagées ont été collectées en Pays de la Loire en 2015 (source SINOE
©
) : 

 

 
Huiles moteurs Huiles indus. noires Huiles indus. claires TOTAL 

Loire Atlantique 4 649 t 176 t 225 t 5 051 t 

Maine et Loire 3 021 t 58 t 108 t 3 187 t 

Mayenne 1 729 t 56 t 19 t 1 805 t 

Sarthe 1 982 t 77 t 67 t 2 126 t 

Vendée 3 020 t 95 t 7 t 3 122 t 

Pays de la Loire 14 401 t 462 t 427 t 15 291 t 

Tableau 76 : tonnage de lubrifiants usagés collectés en Pays de la Loire (2015) 

 

Une seule installation de valorisation agréée est présente sur le territoire régional : la cimenterie Lafarge à 
Saint-Pierre-la-Cour (53). 
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4.17 /!w¢h¦/I9{ 5ΩLatw9{{ION BUREAUTIQUE 

9ƴ нлммΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŎƻǇƛŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƭŀƴŎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƻƳƳune, 
baptisée « /ŀǊǘΩ¢ƻǳŎƘ » Υ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǎŀƎŞŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ-cadre avec le Ministère du développement durable 
pour la période 2012-2015, prolongŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлму ǇŀǊ ŀǾŜƴŀƴǘΦ 

Cet accord-cadre ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр Υ 

¶ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ р % par an des taux de collecte séparée des cartouches usagées. Un effort 
particulier sera demandé pour les cartouches des ménages pour lesquelles une augmentation de 
10 % de la collecte est visée ; 

¶ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ŧƛƴ нлмр ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀge des cartouches collectées séparément 
de 70 % (contre 50 % en 2012) et de 95 % en y ajoutant les autres formes de valorisation 
(énergétique notamment). 

Au niveau national, 70,6 millions de cartouches (7 400 tonnes) ont été mises sur le marché en 2015 par les 
ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ-cadre (soit 94 % du total mis sur le marché). 

Les collectes organisées par les fabricants ont permis de collecter 5 300 t, soit 24 % des tonnages mis sur le 
marché. Elles sont réalisées : 

¶ directement dans les entreprises, avec des bacs de collecte adaptés pour 58 % des tonnages, 

¶ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǇƻǎǘŀƭŜ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ ǇƻǳǊ оу % des tonnages, 

¶ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řans les commerces ou autres pour 4 % des tonnages collectés. 

83 % des tonnages collectés sont recyclés (recyclage ou réutilisation), pour un objectif fixé à 70 %. 

Au niveau national, les objectifs de recyclage sont atteints. L'enjeu sera donc de poursuivre cette évolution, 
notamment en améliorant le taux de collecte avec un enjeu fort auprès des ménages. 

{Ωȅ ǊŀƧƻǳǘŜ ƭŜ consortium ConibiΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǎŜƛȊŜ ƳŀǊǉǳŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳǘƛǉǳŜǎ όƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎΣ ǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜǳǊǎΧύΣ 
qui propose une solution de recyclage des consommables usagés, récupérés auprès des clients de ces marques, 
plutôt des professionnels louant les matériels.  

En 2015, 2 322 tonnes de cartouches ont été traitées, soit 3 518 000 cartouches. 421 tonnes ont été 
réutilisées ; 1 092 tonnes ont été recyclées en matières première secondaire ; le reste ayant permis la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тму a²Ƙ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Les données régionales ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ. 

 

4.18 5;/I9¢{ 59 [Ω!DwhCh¦RNITURE 

¶ Rappels 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ volontaire Adivalor (Agriculteurs, Distributeurs, Industriels pour la VALORisation des déchets 
agricoles), prend en charge ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜΦ /ǊŞŞ Ŝƴ нллмΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
des industries de la protection des plantes (UIPP), le fonctionnement de la filière repose sur le principe de 
responsabiliǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ : 

¶ les utilisateurs, principalement agriculteurs, à qui il est demandé ŘΩentreposer les produits en fin de 
vie et les déposer aux dates et lieux fixés par leurs distributeurs, 

¶ les distributeurs, coopéǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎƻŎƛŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

¶ les metteurs en marché (fabricants, importateurs) qui financent, via une éco contribution 
spécifique, la récupération et le traitement des ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ŘΩ!divalor. 
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La filière bénéfƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭŀȅŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻǊganisation des 
collectes. Adivalor définit les modalités techniques des collectes, organise et finance tout ou partie de 
l'élimination des produits d'agrofourniture en fin de vie. La structure intervient également en amont, lors des 
phases préparatoires et d'organisation.  

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭes déchets concernés sont : 

¶ les emballages vides (ayant contenu des produits phytopharmaceutiques, des engrais, des semences ou 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜύΣ 

¶ les plastiques usagés (films, ficelles, filets), 

¶ les déchets dangereux : produits phytosanitaires non utilisés, déchets dΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ. 

!ŘƛǾŀƭƻǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
individuelle. 

Le Ministère en charge de l'environnement et Adivalor ont signé, le 6 juillet 2016, un nouvel accord-cadre pour 
la période 2016-2020.  

Adivalor et ses partenaires ambitionnent d'atteindre, d'ici 2020, un taux de collecte moyen de 78 % et un taux 
de recyclage de 74 % (taux moyens sur l'ensemble du périmètre d'intervention). 

Les quantités d'emballages et de plastiques collectées devraient augmenter de 26 % entre 2015 et 2020. 

Le taux moyen de collecte des plastiques usagés a atteint тф ҈Φ /ΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ plus que ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлнл 
ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ !divalor (78 %). Des progrès restent à faire pour les emballages vides. 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǾƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фн %. Iƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
74 % fixé par Adivalor pour 2020. 

 

¶ Données régionales 

On recense 156 points de collecte travaillant pour Adivalor en Pays de la Loire. 

 

Les tonnages collectés en Pays de la Loire sont les suivants : 

2015 Emballages vides Plastiques usagés Déchets dangereux TOTAL 

Tonnages collectés 1 591 t 11 631 t 12 t 13 234 t 

Taux de collecte estimé 63 % 79 % non pertinent 81 % 

Tableau 77 : tonnages collectés par Adivalor en Pays de la Loire (2015) 

 

4.19 BATEAUX DE PLAISANCE ET DE SPORT 

Un décret du 23 décembre 2016 met en place la filière de responsabilité élargie des producteurs des navires de 
plaisance ou de sport ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 541-10-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La filière doit entrer en vigueur le 1
er
 janvier 2019. 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ tƭaisance Eco - Responsable (APER), créée en 2009 a pour ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ 
la mise en place de la filière française de déconstruction et de recyclage des BPHU et par extension, des autres 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ƴŀǳǘƛǎƳŜΦ  

 

Au niveau national, la Fédération des industries Nautiques estime le gisement de BPHU à 20 ллл ǘ ŘΩƛŎƛ нлнрΣ 
dont environ 1 000 t de déchets dangereux. Nous ne disposons pas de données quantitatives sur la région des 
Pays de la Loire. 
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5.  hwD!bL{!¢Lhb 59 [! D9{¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ 59 

[Ω!{{!LbL{{9a9b¢  

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ όǾƻƛǊ Ǉƻƛƴǘ 3 du chapitre I) met en évidence un gisement de déchets de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ōƻǳŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ les industries) de 172 kt entrant sur des installations, selon les filières 
suivantes : 

 

Graphique 56 : mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜment (hors boues des industries 

 

  

ISDND 
6 500 t 

4 % 

Compostage 
50 450 t 

29 % 

Méthanisation 
115 000 t 

67 % 
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6.  hwD!bL{!¢Lhb 59 [! D9{¢Lhb 59{ 9·/;59b¢{ Lb9w¢9{ 

59 /I!b¢L9w{ 

6.1 MODALITÉS DE GESTION DES EXCÉDENTS INERTES DE CHANTIER 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /9w/ sur 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ compilées en mai 2017 dans sa note de synthèse sur le giǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Ŝƴ 
Pays de la Loire (voir Annexe 2). Les données et analyses ne sont pas disponibles au niveau infrarégional. 

En 2012, la prise en charge des 7 поф ƪǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ όŀǇǊŝǎ ǊŞŜƳǇƭƻƛύ Ŝǎǘ ǾŜƴǘƛƭŞŜ 
sur des installations régionales de la manière suivante : 

 

Graphique 57 : modalités de prise en charge des excédents inertes de chantiers (après réemploi) en 2012 

 

Ces données permettent de « retracer » les modalités de prise en charge de 6 459 ƪǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎΣ ǎƻƛǘ 
87 % du gisement. [Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 
par : 

¶ ¦ƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢tΦ /ŜǘǘŜ 
estimation est basée sur les données déclaratives des entreprises, compilées dans une approche 
ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
obtenus sur deux départements sur les trois autres. 

¶ des flux vers dŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ƴƻƴ ŜƴǉǳşǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ 
par la CERC. Pour mémoire, le critère de la distance dans la logique de prise en charge des 
excédents de chantier inertes par une installation est très important, ce qui limite les exports aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

¶ des pratiques non conformes et des flux vers des exutoires illégaux. 

  

886 000 855 000 

2 992 000 

1 581 000 

145 000 

980 327 

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

t/
a

n
 

12 %  

40 %  

21,5 %  

13 %  11,5 %  

2 %  



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 147/282 

Les différentes modalités de valorisation mises en évidence sont les suivantes : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ en remblaiement de carrière sous statut ICPE « carrières » est le premier exutoire de 
valorisation pour les excédents inertes de chantier des Pays de la Loire (40 % des excédents). Le 
recensement 2015 des carrières autorisées au remblaiement fait état de 70 carrières concernées 
par cette pratique (voir chapitre IV, recensement des installations de gestion des déchets). 

¶ Le recyclage (12 % des excédents) correspond à des opérations de transformation (concassage, 
ŎǊƛōƭŀƎŜΣ ŎƘŀǳƭŀƎŜΧύ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊmes de recyclage. Certains enrobés ont également 
ŞǘŞ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŜƴǊƻōŀƎŜΣ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ƴŜǳŦǎΦ 9ƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΣ ƭŀ Cw¢t Ŝǘ ƭŜ {twLw

16
 des Pays de la Loire 

estiment à 226 руф ǘƻƴƴŜǎ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŜƴǊƻōŀƎŜΦ 

¶ La réutilisation (11,5 % des excédents) qui peut se faire : 

- directement sur un autre chantier, avec ou sans prétraitement sur ce chantier, et sans passage 

par une installation (9 % des excédents). 

- eƴ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (2,6 % des excédents), dans le cadre des exhaussements de sol 

Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

est inférieure à 2 ans, relevant Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜs R 421-19 et R 421-23). Selon les 

ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

ou une déclaration préalable. 

[ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ réalisée en Installations de stockage des déchets inertes (ISDI) 
concernerait 21,5 % des excédents inertes sortie de chantiers, gérés sur 57 ISDI recensées sur la région (voir 
point 6.2 du chapitre IV). 

Un faible gisement en « stock provisoire » est identifié (moins de 2 %), qui correspond à des matériaux 
accueillis mais non encore pris en charge par les installations durant ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

 

6.2 MODALITÉS DE GESTION DES DIFFÉRENTES CATÉGORIES 

5Ω9·/;59b¢{ 59 /I!b¢IER 

Les données de gisements en sortie de chantier conduisent à la répartition suivante des différentes catégories 
de matériaux inertes : 

 

Graphique 58 : composition des excédents inertes en sortie de chantier (2012) 

  

                                                                 
16 FRTP : Fédération régionale des travaux publics et SPRIR Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ 
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5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ /9w/Σ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŜǊǘŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ : 

 

Graphique 59 : modalités de prise en ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ όнлмнύ 

 

¶ Les terres et matériaux meubles, qui représentent 65 ҈ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎΣ ǎƻƴǘ 
majoritairement gérés en remblaiement de carrières (58 % du gisement). 

¶ Les mélanges de déchets inertes (2
e
 ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎύ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ 

un envoi en ISDI (36 % du gisement, dont 41 % de « non tracé »). 

¶ Les graves et matériaux rocheux (6 ҈ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘǎύ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ от % 
du gisement (dont 45 % de « non tracé ») 

¶ Les bétons seraient recyclés à hauteur de 77 % du gisement et les ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ à hauteur de 
52 % du gisement. 
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7.  hwD!bL{!¢Lhb 59 [! D9{¢Lhb 59{ 5;/I9¢{ 

5!bD9w9¦· 

7.1 DEVENIR DES DÉCHETS DANGEREUX 

7.1.1  GÉNÉRALITÉS 

Les principales techniques de traitement des déchets dangereux sont les suivants. 

[ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ : 

¶ Stockage en installation de stockage des déchets dangereux (ISDD) 

Le stockage en ISDD est un mode de confinement qui permet d'accueillir certains déchets dangereux 
sous couvert de conditions d'exploitation rigoureuses. 

¶ Traitement thermique (incinération) 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ όǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎΧύΦ 
Le traitement est réalisé en installation ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
sont des déchets dangereux (mâchefersΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 
ménagères qui sont valorisables après maturation, et des résidus d'épuration des fumées) mis ensuite 
en installation de stockage de déchets dangereux. 

¶ Traitement physico-chimique 

Le traitement physico-chimique permet, par exemple, de régénérer certaines matières premières telles 
que les huiles et de récupérer des métaux dans des solutions aqueuses. 

Il existe de nombreux procédés de traitement physico-chimique permettant de réduire le caractère 
ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘΩǳƴ ŘŞŎƘŜǘΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Υ 

¶ ƭŀ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ όǇŀǊ ǇǊŜǎǎŀƎŜΣ ŎŜƴǘǊƛŦǳƎŀǘƛƻƴΧύ Ǉermet de réduire la teneur en eau de 

boues destinées à l'incinération ou à la mise en centre de stockage, 

¶ la neutralisation consiste à ajuster le pH d'une solution acide ou basique, 

¶ le cassage d'émulsion permet de séparer la phase aqueuse de la phase huileuse, 

¶ la régénération des résines échangeuses d'ions s'effectue par passage d'un acide ou d'une base 

entraînant les polluants dans l'éluat formé, 

¶ « ƭΩƛƴŜǊǘŀƎŜ » des DASRI est également un traitement physico-chimique (déchiquetage/broyage puis 

désinfection par micro-ondes). 

 

La valorisation des déchets dangereux repose sur les filières suivantes : 

¶ Valorisation énergétique en cimenterie 

La température élevée de cuisson du mélange de matières premières minérales nécessaire à la 
fabrication du ciment (1 450°C) permet l'incinération de déchets dangereux combustibles à haut pouvoir 
calorifique. Dans la plupart des cas, ces déchets se substituent aux combustibles fossiles. 

¶ Traitement biologique 

Ce traitement utilise les propriétés des organismes vivants et notamment les micro-organismes 
όōŀŎǘŞǊƛŜǎΧύ ƻǳ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όŀƭƎǳŜǎΧύ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ 
des polluants organiques. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǘƻȄƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŜǊΦ 
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Ces traitements sont particulièrement appliqués aux terres polluées et certains effluents contenant des 
éléments biodégradables. 

¶ Valorisation matière 

Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ, recyclage des substances dangereuses elle-même ou des matières contaminées 

par les substances dangereuses. 

 

7.1.2  DESTINATION DES DÉCHETS DANGEREUX DES PAYS DE LA LOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 78 : destination des déchets dangereux produits en Pays de la Loire (2015) 

 

Près de 64 % des déchets dangereux produits en Pays de la Loire sont traités dans la région :  

Traités en Pays de la Loire en 2015 Quantité traitée et % de la totalité 

Loire-Atlantique 34 012 t 19 % 

Maine-et-Loire 63 509 t 36 % 

Mayenne 21 237 t 12 % 

Sarthe 30 160 t 17 % 

Vendée 26 318 t 15 % 

Total traités en Pays de la Loire 175 235 t 100 % 

Tableau 79 : quantités de déchets dangereux traités sur les départements de la Région (2015) 

 

Près de 36 % des déchets sont traités sur des installations situées en dehors des Pays de la Loire, dont les 2/3 
dans les régions limitrophes :  

Régions Tonnages 2015 

Bretagne 1 425 t 

Nouvelle-Aquitaine 11 481 t 

Centre Val de Loire 7 673 t 

Normandie 45 373 t 

TOTAL Régions limitrophes 65 952 t 

TOTAL Autres régions 31 840 t 

TOTAL traité en France hors Pays de la Loire 97 792 t 

Tableau 80 : quantités de déchets dangereux traités sur les régions limitrophes (2015) 

Moins de 1 % des déchets dangereux produits en Pays de la Loire ont été identifiés comme étant exportés à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ : ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ όупл ǘ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ǇƭƻƳōύΣ ǾŜǊǎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όтоп t dont 206 t de solvants et 

274 935 tonnes 

de déchets dangereux 
produits en Pays de la 

Loire 

dont 97 792 tonnes traitées en France, hors Pays 
de la Loire (35,6 %) 

dont 175 235 tonnes traitées  

en Pays de la Loire (63,7 %) 

dont 1 907 tonnes traitées Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ όлΣт %) 
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172 t de déchets de PCB), vers la Belgique (310 t dont 172 ǘ ŘΩŀŎƛŘŜ ŎƘƭƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜύΣ ǾŜǊǎ ƭΩLǘŀlie (22 t de 
mâchefers) et les Pays-Bas (1 t de catalyseurs). 

 

Carte 13 : carte des flux de déchets dangereux produits en Pays de la Loire et traités en dehors de la région 
(Tonnages 2015 et limites administratives 2017) 

 

¶ Cas spécifique des ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳȄ ό5!{wLύ 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5!{wL, hors ceux des patients en auto-ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ w9tΣ 
provient des centres hospitaliers universitaires, des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
de médecine, chirurgie ou obstétriqueΧ ainsi que des centres de soins de suite et de réadaptation 
fonctionnelle, des centres de lutte contre le cancer, des centres de dialyseΧ ǎƻƛǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ мтл 
établissements.  

Les petits producteurs de DASRI entrant dans la catégorie du « diffus » sont très nombreux et répartis sur 
l'ensemble du territoire régional. Sont concernés les professionnels de santé exerçant en cabinet libéral, dans 
les centres de santé ou de consultations agrées, dans les services de soins infirmiers à domicile mais aussi les 
thanatopracteurs, les tatoueurs perceurs, les éleveurs, les vétérinaires, les centres d'intervention et de secours 
des sapeurs-pompiers, les centres de recherche ou d'enseignements universitaires, les établissements 
d'hébergement pour personnes dépendantes, les maisons de retraite, les laboratoires d'analyses de biologie 
ƳŞŘƛŎŀƭŜΧ 



 

Région des Pays de la Loire - État des lieux du Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

 INDDIGO ς Octobre 2019 p 152/282 

La région des Pays de la Loire dispose depuis plus d'une quinzaine d'années d'un Groupement régional 
d'élimination des déchets hospitaliers et assimilés (Grédha) qui gère la collecte et le traitement des DASRI de 
plus de 98 sites hospitaliers. Le Grédha ŀ ŀǎǎǳǊŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ traitement de 2 705 tonnes 
de DASRI en 2015 soit 37 % du total des DASRI issus des Pays de la Loire. 

La totalité des gisements collectés par DASTRI (compris patients en auto-traitement) en Pays de la Loire sont 
traités dans la Région au sein de deux installations (unités de valorisation énergétique) : 

¶ Alcéa à Nantes ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мо 000 t, 

¶ {ȅƴŜǊΩ±ŀƭ (ex. SEC) au MansΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ т 000 t. 

Qui traitent également des D!{¢wL ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 

En 2015, les tonnages se répartissent comme suit entre les 2 installations :  

2015 
Provenance 

Total 
Région Hors régions 

Alcéa - Nantes 4 540 t 1 574 t 6 114 t 

{ȅƴŜǊΩ±ŀƭ ς Le 
Mans 

2 802 t 837 t 3 639 t 

Total 7 342 t 2 411 t 9 753 t 

Pourcentage 75 % 25 % 100 % 

Tableau 81 : traitement des DASRI en 2015 en Pays de la Loire 

Un plan de continuité de service du traitement des DASRI ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝǘ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
Santé (2014)Σ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƛƴcinération et le groupement 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛers et assimilés [GREDHA]. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ ƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 
détournement amont des flux de DASRI produits par les établissements vers une plateforme de transfert puis 
ǾŜǊǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴt des établissements de 
santé en conteneurs à déchets. Par ailleurs, les arrêts techniques programmés au sein des incinérateurs font, 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŜƴǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

 

7.1.3  FILIÈRES DE TRAITEMENT DES DÉCHETS DANGEREUX PRODUITS PAYS DE LA LOIRE 

Les déchets dangereux produits en Pays de la Loire sont majoritairement orientés dans des filières de 
valorisation (64 %) (cf. 7.1.1). 

 

Graphique 60 : modalités de traitement des déchets dangereux produits en Pays de la Loire (Gerep/Irep 2015) 

Les filières principales de traitement sont :  

¶ le recyclage /récupération (44 %), 
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¶ le stockage en ISDD (22 %), 

¶ la valorisation énergétique (combustible de substitution ou incinération avec valorisation 
énergétique) (16 %). 

Il est important de préciser que 38 % des déchets dangereux produits en Pays de la Loire transitent avant leur 

traitement final par une plateforme de tri, transit, regroupement de déchets dangereux, dont près de 70 % par 

une plateforme située en Région. 

[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ƘƻǊǎ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŀ Ǿŀƭorisation énergétique et 
ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ, alors que quasiment tous les déchets stockés le sont en région : 

 

Graphique 61 : pŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όLǊŜǇ нлмрύ 

 

7.2 ACTIONS SPÉCIFIQUES ENGAGÉES POUR DES DÉCHETS 

DANGEREUX DIFFUS 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 
5ŀƴƎŜǊŜǳȄ όtw955ύ ¦ƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Řŀƴs 
plusieurs filières. 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ł 
investir dans des technologies leur permettant de diminuer leur production de déchets dangereux ou de mieux 
les collecter : 

¶ entreprises artisanales de la construction et réparation nautique Υ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
débourbeur-ŘŞǎƘǳƛƭŜǳǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜΣ 

¶ pressings Υ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǉǳŀƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de déchets 
de boue de perchloréthylène, 

¶ entreprises de sérigraphie Υ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŘŞƎǊŀǾŀƎŜ ǎŀƴǎ ǎƻƭǾŀƴǘΣ 

¶ entreprises de mécanique automobile Υ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞōƻǳǊōŜǳǊ-déshuileur, bac de 
rétention et cuve à huile double paroi. 

5Ŝ нлмм Ł нлмт ƛƴŎƭǳǎΣ Ŧƛƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŎŜ ǎƻƴǘ мΣп aϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻnt été votés, bénéficiant à 
235 entreprises. 
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Ainsi, environ 50 % des pressings ligériens ayant choisi de passer du nettoyage à sec au perchloréthylène à 
ƭΩŀǉǳŀƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ [ΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ƎŀǊŀƎŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл Ł нр % le 
nombre de garage possédant un débourbeur-déshuileur. 

 

¶ !ƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de lΩŜŀǳ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne soutient, dans le cadre de son 10
e
 programme, la collecte des déchets 

dangereux des petits producteurs. 

[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ petites entreprises du bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ 
50 ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ƻǳ ƭŜ ǘƻǘŀƭ du bilaƴ ŀƴƴǳŜƭ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

{ƛ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ 
ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ пл҈ Ł сл҈ όŎŀǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎύ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ т ǇǊŜmières 
tonnes de déchets évacuées (par an). 

 

¶ Peintre éco-responsables 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ό/wa!ϲ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ Peintres éco-responsables ».  

Dans le cadre de ce dispositif, la CRMA, la Fédération française du bâtiment et la CAPEB (Confédération de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘύ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 
machines de nettoyages des rouleaux et brosses à hauteur de 80 ҈ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

¶ LƳǇǊƛƳΩǾŜǊǘϯ 

En Pays de la Loire plus de 130 entreprises exerçant des activités 
ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ LƳǇǊƛƳΩ±ŜǊǘ®.  

IƳǇǊƛƳΩǾŜǊǘϯ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Υ 

¶ Le stockage sécurisé des produits dangereux, 

¶ [ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ 

¶ La réduction à la source de la production des déchets, 

¶ Le remplacement dans la mesure du possible, des produits dangereux par des produits de 

ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les déchets et produits concernés sont essentiellement les révélateurs fixateurs films et révélateurs plaques, 
ƭŜǎ ǎƻƭǾŀƴǘǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ǎƻǳƛƭƭŞǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦƻƴǎ 
ŘΩŜǎǎǳȅŀƎŜ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŜǘǘŜǎ ƭŀǾŀōƭŜǎΦ 

Les entreprises sont accompagnées par les Chambres consulaires (Chambres des méǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 
/ƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜύΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩLƳǇǊƛƳΩǾŜǊǘΣ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŜǇǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ нлммΦ 
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7.3 RÉCAPITULATIF DE LA GESTION DES DÉCHETS DANGEREUX DES 

PAYS DE LA LOIRE 

 

  

273 027 tonnes traitées en France 

274 935 tonnes de déchets dangereux produits en Pays de la Loire 

1 907 t en 
export 

Traitement direct 

169 716 t 

Plateforme de tri, transit, 
regroupement 

105 218 t 

175 235 t traitées en Pays de la Loire 
97 792 t traitées hors 

Pays de la Loire 

Filières de valorisation 

175 923 tonnes 

64 % 

CƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

99 012 tonnes 

36 % 
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 /I!tL¢w9 L± Υ w9/9b{9a9b¢ 59{ 
Lb{¢![[!¢Lhb{ 9¢ 59{ h¦±w!D9{ 9·L{¢!b¢{  

1.  w9/9b{9a9b¢ 59{ Lb{¢![[!¢Lhb{ 59 /h[[9/¢9 Υ [9{ 

5;/I:¢9wL9{ 

Le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜƴǎŜΣ ƻǴ ǎŜǳƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǊŜǎǎƻǊǘŜƴǘ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ aŀƛƴŜ ŜǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ-ouest de la Loire 
Atlantique et en sud Vendée). Le maillage du territoire en déchèteries publiques et professionnelles est 
représenté sur la carte ci-après. Une zone de desserte de 10 km autour de chaque déchèterie est représentée, 
pour les seules déchèteries accessibles à la fois aux professionnels et aux particuliers. 

 

 

 

Carte 14 : déchèteries publiques et professionnelles en Pays de la Loire (2015) 
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1.1 DÉCHÈTERIES PUBLIQUES 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ à la rubrique 
2710 intitulée « installations de collecte de déchets apportés par le producteur initial de ces déchets ». 

SINOE® recense 341 déchèteries publiques sur le territoire de la région en 2015. 

   

Déchèteries ouvertes aux 
professionnels 

Départements 
Nb. de 

déchèteries  
Desserte moyenne 
d'une déchèterie 

Nb  % 

Loire Atlantique 89 15 500 hab. 59 66 % 

Maine et Loire 79 10 300 hab. 50 63 % 

Mayenne 50 6 100 hab. 50 100 % 

Sarthe 51 11 200 hab. 42 82 % 

Vendée 72 9 400 hab. 69 96 % 

Région 341 11 000 hab. 270 79 % 

Tableau 82 : recensement des déchèteries en Pays de la Loire (2015) 

 

La région dispose ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ avec 1 déchèterie pour 11 000 habitants en 
moyenne, pour 1 pour 14 200 au niveau national.  

[ŀ aŀȅŜƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΣ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ŀ 
[ƻƛǊŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les déchèteries ouvertes aux professionnels représentent près de 80 % du parc de déchèteries. En particulier, 
la Vendée et la Mayenne ont une accessibilité aux professionnels très élevée (96 % et 100 % des déchèteries) ; 
elle est plus modeste en Maine-et-Loire (63 % des déchèteries). Ces moyennes englobent des sites qui 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 
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1.2 DÉCHÈTERIES PROFESSIONNELLES PRIVÉES 

33 déchèteries professionnelles privées sont recensées Ŝƴ нлмт όŘƻƴƴŞŜǎ {Lbh9 ŘŜ ƭΩ!ŘŜƳŜ 2015, 
actualisées)Σ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ : 

 

Département Exploitant Commune 

44 Barbazanges Châteaubriant 

44 Grandjouan Derval 

44 Bartin Recycling Grandchamps-des-Fontaines 

44 AFM Recyclage Guemené-Penfao 

44 Romi Montoir-de-Bretagne 

44 AFM Recyclage Nantes 

44 GDE  Nantes 

44 Paprec Saint-Herblain 

44 Grandjouan Trignac 

44 Fers Clisson 

44 Fers Couëron 

49 Arca Chudeau Avrillé 

49 Brangeon Env. Beaupreau-en-Mauges 

49 Passenaud Chacé 

49 Fers Cholet 

49 Romi Saumur 

49 Paprec Seiches-sur-le-Loir 

49 Fers Cholet 

53 Séché Changé 

53 Séché Laval 

72 Suez Arçonnay 

72 NCI Environnement Champagne 

72 Passenaud Champagne 

72 Sosarec Sablé-sur-Sarthe 

72 Elyssa La Chapelle Saint Aubin 

72 Valorpole 72 Le Mans 

85 Secanim Centre Benet 

85 Atlantic Métal Challans 

85 Rousseau Château-d'Olonne 

85 Prolifer Recycling Fontenay-le-Comte 

85 Métaux Fers Valorys Chapelle-Achard 

85 CC Noirmoutier La Guérinière 

85 Bati recyclage La Ferrière 

85 Fers Les Herbiers 

Tableau 83 : déchèteries professionnelles privées recensées en 2017 
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2.  Lb{¢![[!¢Lhb{ 59 ¢w!b{C9w¢ 59 5;/I9¢{ a;b!D9w{ 

9¢ !{{LaL[;{ 

31 centres de transfert de déchets ménagers et assimilés sont recensés. 

En 2015 (année de la dernière enquête « Collecte » ŘŜ ƭΩ!ŘŜƳŜύ, ces sites ont notamment permis le transfert 
de 281 kt ŘΩhaw όпл % du gisement collecté).  

 

 

 

Carte 15: localisation de centres de transfert de déchets ménagers et assimilés (2015) 
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3.  Lb{¢![[!¢Lhb{ 59 ±![hwL{!¢Lhb a!¢L:w9 59{ 

5;/I9¢{ bhb 5!bD9w9¦· bhb Lb9w¢9{ 

3.1 CENTRES DE TRI DES COLLECTES SÉLECTIVES DES MÉNAGES 

La ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ нлмр ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉas représentative de celle existante en 
2017, notamment du fait des évolutions déjà réalisées en 2016 et 2017 pour permettre la gestion de 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ.  

Le recensement des installations de tri des collectes sélectives des ménages (emballages hors verre et papier 
en mélange) proposé ci-après est ainsi basé sur la situation 2017. Néanmoins, les tonnages entrants sur les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлмтΣ нлмс ƻǳ нлмр ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
ITOM 2014 (Sinoé) ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ relative des sites existants. 

En 2017, 14 centres de tri sont opérationnels sur la région : 
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Dpt Commune  Maître d'ouvrage Schéma de tri 
Capacité 

nominale (1) 
Capacité 

réglementaire (1)  
Tri en extension 

de consignes 
Autre activité 

Site à 
reconvertir 

Tonnage 
entrant 2014 (2) 

Nb salariés 
2014 

44 

Carquefou Véolia Propreté  nd 60 000 t 60 000 t   
tri DAE + 

affinage des 
papiers 

 oui 6 400 t 16 

Châteaubriant 
Barbazanges Tri 

Ouest 
 nd nd 5 500 t/an ?   tri DAE  oui 1 626 t 61,4 

Couëron Nantes Métropole Multimatériaux 45 000 t nd Oui     32 132 t 132,3 

Treffieux SMCNA nd nd 6 000 t     Oui 2 595 t 17 

49 

Beaupréau Atima Association  nd 1 400 t nd     Oui 985 t 13,1 

Cholet Brangeon Services  nd 20 000 t 20 000 t     Oui 12 282 t 34 

Saint-Laurent-
des-Autels 

Valor 3E nd 5 000 t 10 000 t     Oui 4 487 t 20 

Dampierre-sur-
Loire 

Performance 
Environnement 

nd  8 000 t 16 000 t     Oui 1 697 t 8 

Segré Suez  nd nd 12 000 t   tri DAE  oui 3 014 t 8 

Seiches-sur-le-
Loir 

Paprec  Multimatériaux 43 000 t 120 000 t Oui     24 000 t 60 

53 Changé Séché Éco-industries Multimatériaux 30 000 t nd Oui     12 672 t 22 

72 

Arçonnay 
Société Normande 
de Nettoiement 

(SNN)  
Multimatériaux 40 000 t 40 000 t 

 
 tri DAE 

Activité tri de la 
CS transférée 

sur Valorpôle en 
2015  

10 594 t 17 

Le Mans Suez/Passenaud Multimatériaux 45 000 t 45 000 t oui tri DAE  Inexistant en 2014 

Écorpain Smirgeomes   8 000 t 8 000 t     
Site fermé en 

avril 2017  
2 940 t 16 

85 La Ferrière Trivalis Emballages 26 200 t 30 000 t oui     26 200 t nd 

nd : donnée non disponible 
      

141 624 t 425 

(1) : capacité nominale (donnée SINOE© ou issues des études territoriales de planification du tri) 

(2) : données SINOE© 2014 emballages et multimatériaux. Pour Vendée Tri, entrant 2014 = les 5 centres de tri préexistants en 2014 

Tableau 84 : rŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝƴ ŦƭǳȄ ǎŞǇŀǊŞ ƻǳ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ нлмт (Données SINOE) 
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Ces centres de tri réceptionnent peu de tonnages en provenance de régions autres Υ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлмп 
ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ L¢ha {Lbh9

©
 (les données ne sont pas disponibles pour les années suivantes), les centres de tri 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ нлмп όмо ƘƻǊǎ ±ŜƴŘŞŜ Ҍ р Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳental en 2017) ont 
réceptionné près de 141 500 ǘ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƭǳȄ ǎŞǇŀǊŞ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊΣ dont 9 700 t (7 %) 
proviennent de départements limitrophes (à 95 % en provenance de la Normandie, réceptionnés sur les sites 
de Changé en Mayenne et Arçonnay en Sarthe). 

Sur ces 14 centres de tri : 

¶ Un site (Écorpain, Smirgeomes) a fermé en 2017. 

¶ cinq sont opérationnels en extension de consignes de tri, totalisant une capacité nominale de tri 

estimée à 190 kt annuelles. Ces sites permettraient donc déjà en théorie de réaliser le tri de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǇƛŜǊ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ (hors papier collecté séparément) par la 

région, soit 144 kt en 2015 (hors évolution des tonnages retenue dans le scénario de plan). Un site 

départemental sous maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜ ǘǊƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Řǳ 

département en extension de consignes depuis le 1
er
 janvier 2017. 

¶ 8 sites doivent ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ reconversion à très court terme, totalisant 185 emplois salariés 

(2014). {ǳǊ ŎŜǎ у ǎƛǘŜǎΣ р ƴΩƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎ 

des ménages. 

Certains de ces sites eux font également office de sites de transfert du papier collecté en flux séparé (détail non 
disponible par site). 

Par ailleurs, ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
en centres de tri opérationnels en extension de consignes de tri : 

¶ En région Pays de la Loire, un projet de centre de tri sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ƴƎŜrs Loire Métropole (ALM), 

Ł {ŀƛƴǘ .ŀǊǘƘŜƭŜƳȅ ŘΩ!ƴƧƻǳ όпфύ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ζ Biopôle » et porté par une société publique 

locale réunissant ALM, le Sivert et le SEDNO. La capacité annuelle serait de 30 000 ǘ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ 

multimatériaux. 

¶ En limite du Maine-et-Loire et des Deux-Sèvres, un projet de centre de tri porté entre autres par 

Valor о9 Ŝǘ ƭΩŀgglomération du Bocage Bressuirais (mais portant sur la totalité du département des 

Deux-{ŝǾǊŜǎύΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 40 000 ǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŦƭǳȄ ƳǳƭǘƛƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 

Des installations existantes déjà en extension de consignes de tri ou en projet et situées dans des régions 
limitrophes renforcent la capacité de la région pour le tri en extension : 

¶ En région Bretagne, le centre de tri existant de la société Paprec dans ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴƴŀƛǎŜ όƭŜ 

wƘŜǳύΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ сл ƪǘ Ŝƴ ŦƭǳȄ ƳǳƭǘƛƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ Ŝƴ нлмтΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ŘΩ9t/L ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΦ 

¶ 9ƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ όǇƻǊté par 

¢ƻǳǊŀƛƴŜ tǊƻǇǊŜύΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ пл Ł рл ƪǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭΣ ǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ {ƳƛǊƎŜƻƳŜǎ 

ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǊǘƘŜΦ 

!ƛƴǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ la capacité de tri des emballages en extension de consignes de tri en flux séparés 
ou mélange avec le papier est estimée à 215 kt en 2020ςhors projet sur les Deux Sèvres Υ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ 
besoin en tri en 2015 de 145 kt, ƭŜ ǇŀǊŎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ [¢9/± ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴsignes de tri dès 2022, et ce avec les évolutions de population et 
de performances de collecte du scénario de plan qui sera retenu pour la région. 
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Carte 16 : centres de tri des collectes sélectives des ménages (2017 et projets) 

 

3.2 CENTRES DE TRI DE DÉCHETS DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 

22 centres de tri όǘǊƛ ǎƛƳǇƭŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ Ł ƎǊŀǇǇƛƴ ƻǳ ǘǊƛ ƳŞŎŀƴƛǎŞ ǎǳǊ ƭƛƎƴŜύ sont identifiés sur la 
région.  

мс ŘΩŜƴǘǊŜ eux dont les données de flux entrants sont disponibles (Enquête ITOM 2014) réceptionnaient près 
de 265 kt de déchets non dangereux non inertes à cette date. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ {Lbh9
©
 sur les 

installations de traitement, qui concerne en premier lieu les sites réceptionnant des déchets ménagers. 

Par ailleurs, les capacités des sites ne sont pas identifiées. 
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Dpt Commune Exploitant Tonnage entrant 2014 

44 

Bouguenais Forêt Vivante - Oser 500 t 

Carquefou Grandjouan Onyx Saco (Véolia) 48 925 t 

Châteaubriant BARBAZANGES TRI OUEST 38 973 t 

Nantes Arc-en-ciel (Véolia Propreté) 64 000 t 

Nantes Forêt Vivante - Oser 1 769 t 

Le Loroux-Bottereau Écocentre 5 163 t 

49 

Andreze Atima Association 204 t 

Saumur Performance Environnement 10 600 t 

Segré Sita Ouest 4 388 t 

Angers Suez nd 

Tiercé Brangeon Environnement 8 103 t 

53 Changé Séché Éco-industries 3 340 t 

72 

Arnage Maine Collecte Valorisation (Veolia) 43 686 t 

Le Mans Suez/Passenaud (Valorpôle) Site inexistant en 2014 

Champagné NCI Environnement 13 333 t 

Arçonnay Suez 6 000 t 

85 

Grand'Landes Grandjouan Onyx Saco (Véolia) 3 500 t 

Château-d'Olonne Fers Valorys nd 

La Chaize-le-Vicomte Grandjouan Onyx Saco (Véolia) nd 

Bournezeau  Paprec nd 

Aiguillon-sur-Vie Tripapyrus nd 

La Roche-sur-Yon Sita 10 657 t 

      263 141 t 

Tableau 85 : recensement des centres de tri de DAE ς Flux entrants 2014 
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Carte 17 : localisation de centres de tri des déchets des activités économiques 

 

3.3 INSTALLATIONS DE REPRISE, PRÉPARATION SPÉCIFIQUES DE 

CERTAINES CATÉGORIES DE DÉCHETS NON DANGEREUX 

3.3.1  CENTRES DE TRI DES TEXTILES, LINGE, CHAUSSURES (TLC) 

Voir point 4.5 du chapitre III relatif aux filières REP 

3.3.2  CENTRES DE TRAITEMENT DE DÉCHETS DΩÉLÉMENTS DΩAMEUBLEMENT  

Voir point 4.4 du chapitre III relatif aux filières REP 

3.3.3  BROYEURS DE VHU 

Voir point 4.14 du chapitre III relatif aux filières REP 

3.3.4  INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DES PNEUS USAGÉS 

Voir point 0 du chapitre III relatif aux filières REP 










































































































































































































































